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1. CONTEXTE DE L’ÉVALUATION 

 

 

 

 

 

Le Programme régional d’accueil et d’intégra-
tion des demandeur.se.s d’asile (PRAIDA) existe 
depuis 1956 (portant antérieurement le nom de 
SARIMM et ensuite de SAVI) et a pour « mission 
de contribuer au bien-être des demandeurs 

d’asile et de leur famille dans le respect de leurs 
droits et de leur dignité » (Québec, 2019). Le pro-
gramme a été mandaté par le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS). 

Ce programme est unique au Canada et est con-
sidéré comme une approche innovante. Cepen-
dant, il n’existe à ce jour aucun portrait complet 
des services et du mode de fonctionnement du 
PRAIDA. Dans ce contexte, la Direction des ser-

vices intégrés de première ligne du CIUSSS du 
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal a mandaté 
l’Institut universitaire SHERPA afin d’appuyer 
les travaux visant la réalisation d’un portrait glo-
bal des services PRAIDA et la description des 
composantes clés du programme. L’objectif 
étant d’apprécier la pertinence du modèle pour 

répondre aux besoins des personnes deman-
deuses d’asile. Dans l’immédiat, l’évaluation 
guidera l’élaboration d’une proposition soute-
nant les orientations ministérielles « Passerelle 
vers un avenir en santé » à l’intention des per-

sonnes demandeuses d’asile. 

Le présent rapport présente les résultats de 
l’évaluation de l’offre de services et de la modé-
lisation de la logique du fonctionnement du 
PRAIDA telle que proposée dans le plan de pro-
jet déposé le 25 mars 2019, ainsi que le plan d’ac-
tion et l’échéancier déposés le 12 mars 2019. 

Afin de s’assurer que l’évaluation répond aux 
besoins de l’équipe PRAIDA et à ceux de l’équipe 
du Centre d’expertise sur le bien-être et l’état de 
santé physique des réfugié.e.s et des deman-
deur.se.s d’asile (CERDA) qui a le mandat de 
l’élaboration de la proposition citée plus haut, 
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un comité de pilotage1 a été constitué. Ce comité 
est consultatif et son action est ponctuelle. Son 
rôle consistait à donner son avis sur le cadre 
d’évaluation, les outils conçus pour recueillir 
l’information et les résultats. Il a également 
commenté et validé les premiers résultats.  

L’évaluation avait pour principaux objectifs de : 

1. Construire le modèle logique du fonc-
tionnement du PRAIDA ; 

2. Décrire l’offre de services du PRAIDA ; 
3. Comparer PRAIDA aux autres pro-

grammes, politiques, initiatives à l’inter-
national qui ont la même mission auprès 
de demandeur.se.s d’asile ; 

4. Identifier des indicateurs d’efficacité 
afin d’évaluer de façon continue l’effica-
cité du programme. 

Il s’agit d’une évaluation du fonctionnement et 
de la pertinence du modèle du PRAIDA. Pour ce 
faire, nous avons réalisé : 

1. Une revue de littérature rapide qui s’in-
téresse aux différents modèles dévelop-
pés à l’international pour accueillir des 
réfugié.e.s et des demandeur.se.s 
d’asile.  

2. Une analyse documentaire portant prin-
cipalement sur de la documentation in-
terne au programme PRAIDA.  

3. Une évaluation terrain auprès des ac-
teur.trice.s du PRAIDA. Pour ce faire, 

 

1 Le comité de pilotage regroupe des acteur.trice.s repré-
sentant les principales entités responsables (SHERPA, 
CERDA, DSIPL). 

nous avons opté pour un questionnaire 
qualitatif en ligne et des groupes de dis-
cussion auprès des intervenant.e.s et des 
gestionnaires du PRAIDA.  

Enfin, il est important de préciser que l’évalua-
tion a été réalisée dans des délais très courts afin 
de soutenir la prise de décision. Le plan de mo-
bilisation des résultats de cette évaluation sera 
discuté avec le comité de pilotage afin d’identi-
fier les besoins à cet effet et les meilleures stra-

tégies pour y répondre, une fois le présent rap-
port validé. 

L’équipe SHERPA soutiendra le CERDA pour la 
préparation de la proposition soutenant les 
orientations ministérielles « Passerelle vers un 
avenir en santé » à l’intention des deman-
deur.se.s d’asile. De la même façon, l’équipe 
SHERPA pourra accompagner l’équipe du 
PRAIDA dans la mise en œuvre et l’application 

des pistes de recommandations qui découlent 
de cette évaluation. 

Il importe à l’équipe SHERPA d’aborder les con-
sidérations éthiques liées à la démarche d’éva-
luation. L’équipe SHERPA a assuré à l’ensemble 
des participant.e.s que l’information qu’elle par-
tagera restera en tout temps confidentielle.  
Leurs réponses au questionnaire qualitatif et 
lors des groupes de discussion ont été intégrées 

avec les réponses des autres participant.e.s 
pour produire un bagage de connaissances glo-



  

3 

Évaluation du fonctionnement et de l’offre de services PRAIDA 

 

bales permettant la description du fonctionne-
ment et de l’offre de services du PRAIDA. En au-
cun cas les noms des participant.e.s ou toutes 
autres informations qui permettraient de les 
identifier ne sont et ne seront divulgués par 
l’équipe SHERPA. Toujours dans un but de pro-
téger la confidentialité des participant.e.s, la 

composition des groupes de discussion a été 
prévue de sorte que les gestionnaires fassent 
partie de groupes distincts. Ceci a permis égale-
ment de favoriser la participation et la libre ex-
pression des participant.e.s. 
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2.  APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE DE 
L’ÉVALUATION 

 

 

 

 

Étant donné les contraintes en termes de temps 
disponible pour réaliser l’évaluation, nous 
avons opté pour une approche formative quali-
tative en assurant des moments de consultation 
avec les membres du comité de pilotage. Alors 
que nous avions prévu des moments de valida-
tion des principaux résultats avec les partici-
pant.e.s à cette évaluation, cela n’a pas été pos-
sible par manque de disponibilités (d’autres évé-
nements en juin, périodes de vacances, etc.). 
Afin de maintenir ce retour vers les partici-
pant.e.s, des séances de partage des résultats 

sont prévues à l’automne 2019.  

Le Tableau 1 présente, pour chacun des objec-
tifs cités plus haut, les participant.e.s, les 
sources de données et les outils utilisés. 

L’analyse des données collectées est qualitative 
et a été réalisée sur Nvivo 12. L’analyse s’est con-
centrée sur les thématiques émergentes des dif-
férentes sources de données. Les résultats pré-
senteront la perception des acteur.trice.s (inter-
venant.e.s et gestionnaires) qui ont été rencon-
tré.e.s.  

Pour chacune des sources de données, nous pré-
sentons la démarche de collecte de données et 
l’analyse. 
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TABLEAU 1 : LES SOURCES DE DONNÉES ET LES PARTICIPANT.E.S SELON LES OBJECTIFS D’ÉVALUATION 

Objectifs d’évaluation 
(Pourquoi ?) 

Sources de données  
(Quoi ?) 

Participants  
(Qui ?)  

1- Construire le modèle  
logique du fonctionnement du 
PRAIDA 
 

Analyse documentaire Documents fournis par l’équipe PRAIDA 
Documents recensés sur Internet 

Questionnaire qualitatif  
en ligne 

Intervenants de tous les services :  
• Accueil 
• Suivi 
• Soutien budgétaire aux familles /  

Familles d’entraide 
• Hébergement 

Tous les gestionnaires 
Groupes de discussion 

2- Décrire l’offre de services 
du PRAIDA 

Analyse documentaire Documents fournis par l’équipe PRAIDA 
Documents recensés sur Internet 

Groupes de discussion 

Intervenants de tous les services :  
• Accueil 
• Suivi 
• Soutien budgétaire aux familles /  

Familles d’entraide 
• Hébergement 

Tous les gestionnaires 

3- Comparer PRAIDA aux 
autres programmes,  
politiques, initiatives à l’inter-
national qui ont la même mis-
sion auprès de réfugié.e.s et  
demandeur.se.s d’asile 
 
4- Identifier des indicateurs 
d’efficacité2 afin d’évaluer de 
façon continue l’efficacité du 
programme 

Revue de littérature 

Écrits portant sur des programmes, des poli-
tiques et des initiatives à l’international : 
• Littérature scientifique 
• Littérature grise 
• Selon une stratégie de recherche prédé-

finie 

Analyse documentaire Documents fournis par l’équipe PRAIDA 
Documents recensés sur Internet 

Groupes de discussion 

Intervenants de tous les services :  
• Accueil 
• Suivi 
• Soutien budgétaire aux familles/Fa-

milles d’entraide 
• Hébergement 

Tous les gestionnaires 

 

2 L’efficacité renvoie au succès du programme/Intervention dans des conditions parfaites. 
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2.1 REVUE DE LITTÉRATURE 

Pour recenser la littérature scientifique, nous 
avons effectué une recherche par mots-clés sur 
trois banques de données : PsycInfo, PubMed et 
SocINDEX.  Les mots-clés utilisés ont été identi-
fiés avec l’aide d’une bibliothécaire et représen-
tent la population d’intérêt, soit les personnes 
demandeuses d’asile (DDA) et les personnes ré-
fugiées, et le type de programme auquel nous 
nous intéressons, soit les programmes d’accueil 
et d’intégration (Tableau 2). Nous avons choisi 
d’inclure les réfugié.e.s dans la clientèle cible 
puisqu’après un survol de la littérature, nous 

avons constaté que les programmes pour réfu-
gié.e.s pourraient être pertinents pour les DDA, 
et parce qu’il y a parfois une confusion entou-
rant ces deux clientèles dans la littérature. Pour 
limiter les résultats de recherche, nous avons 
choisi de n’appliquer les mots-clés qu’aux résu-
més seulement et de ne conserver que les ar-
ticles datant de 2005 à 2019, écrits en anglais ou 
en français, pour lesquels la version complète 
était disponible par la banque de données. Une 

première sélection a été faite par la lecture des 
titres et des résumés des articles dans un pre-
mier temps, puis par la lecture des textes com-
plets des études potentiellement pertinentes 
dans un second temps.  

TABLEAU 2 : STRATÉGIE DE RECHERCHE POUR LA REVUE DE LITTÉRATURE 

 Population Migration Intervention Evaluation Evidence 
 AND 

OR 

Refugee  
 

Asylum 
 

Asylum  
seekers 

 

Settle* 
Host countr* 
Host societ* 

Forced migration 
New country 

Exile 

Social service 
Social program 

Social policy 
Welcoming policy 
Integration policy 

Implementation 
Process 
Efficacy 

Effectiveness 
Efficiency 

Service* provided 
Core component* 

Indicator* 

Best practice 
Best evidence 

 
Program-based  

evidence 
 

Policy-based  
evidence 

 
Population Migration Intervention Évaluation 

Données  
probantes 

 ET 

OU 

 
Réfugié* 

 
Demandeur* d’asile 

 

 
Migration forcée 

Pays d’accueil 
Société* d’accueil 

Établi* 
« migration forcée» 

Exil 
Install* 
Intégr* 

 
Service socia* 

Programme* socia* 
Politique social* 

Politique de bienve-
nue 

Politique d’intégra-
tion 

Implantation 
Mise en œuvre 

Processus 
Efficacité 
Effectivité 
Efficience 

Offre de services 
Composantes clés /      

du programme 
Indicateur* 

Pratiques  
 

Preuves 
 

Meilleures pratiques  
 

Pratiques fondées 
sur les preuves 



  

7 

Évaluation du fonctionnement et de l’offre de services PRAIDA 

 
Ce processus a permis de retenir sept études 
présentant l’évaluation d’un programme d’ac-
cueil et/ou d’intégration pour DDA ou réfu-
gié.e.s (Goodkind 2005, Hancock, Cooper et al. 
2009, Eisenhauer, Mosher et al. 2012, Kornfeld 
2012, McCarthy and Haith-Cooper 2013, Shaw 
and Poulin 2015, Stewart, Makwarimba et al. 
2015).  

Des recherches parallèles sur les banques de 
données nous ont aussi permis d’identifier huit 

études portant spécifiquement sur les besoins et 
les vulnérabilités des DDA (Cleveland et Rous-
seau, 2013; Hadgkiss et Renzaho, 2014; Hopkin-
son, Keatley, Glaeser, Erickson-Schroth, Fattal 
et Nicholson Sullivan, 2017; Jensen, Granly et 
Fjermestad, 2015; Kissoon, 2010; Li, Liddell et 
al., 2016; Priebe, Giacco et al., 2016; Walsh, Han-
ley, Ives et Hordyk, 2015). 

Nous avons également utilisé le moteur de re-

cherche Google pour identifier la littérature 
grise qui n’a pas été publiée académiquement, à 
l’aide de différentes combinaisons de mots-clés 
telles que « programs for asylum seekers » et 
« settlement of asylum seekers ». Ces re-
cherches ont surtout permis d’identifier les po-
litiques d’accueil des DDA dans différents pays 
occidentaux, dont l’Australie, le Canada, les 
États-Unis et les pays de l’Union européenne. 
Nous avons toutefois écarté des pays pour les-

quels les DDA sont systématiquement détenus, 
comme c’est le cas aux États-Unis et en l’Austra-
lie, car cette pratique ne correspond pas à la ré-
alité canadienne et québécoise dans laquelle 
s’inscrit le PRAIDA. Parmi la documentation 
ainsi identifiée, un rapport a été retenu 
(Mierswa et al., 2016), ainsi que 11 sites web.   

Les données pertinentes à l’analyse ont été sys-
tématiquement dégagées des articles et docu-
ments retenus grâce à un protocole prédéter-
miné. Ces données concernent : (1) les défini-
tions de termes en lien avec la clientèle desser-
vie (réfugié.e.s, réfugié.e.s réinstallé.e.s, DDA), 
(2) la description de la clientèle ciblée (leurs be-
soins, leurs vulnérabilités), (3) les raisons d’être 
du programme, (4) la clientèle ciblée par le pro-
gramme, (5) la nature et (6) les objectifs du pro-

gramme, (7) les intrants nécessaires pour le 
mettre en place (par ex. les ressources et l’ex-
pertise), (8) le milieu où il est offert, (9) la des-
cription de ses services et activités, (10) les effets 
vérifiés pour les articles présentant une évalua-
tion des effets, (11) la méthodologie utilisée (de-
vis, méthode de collecte de données, sources, 
etc.) et (12) les résultats. 

2.2 ANALYSE DOCUMENTAIRE 

Nous avons effectué une recherche sur le mo-
teur de recherche Google, en utilisant les mots-
clés « PRAIDA » et « programme régional d’ac-
cueil et d’intégration des demandeurs d’asile. » 
Cette recherche nous a permis d’identifier 19 
documents portant sur le PRAIDA ou sur les 
DDA. L’équipe interne du PRAIDA nous a quant 
à elle donné accès à 89 documents élaborés par 
le PRAIDA ou sur le PRAIDA au fil des années. 
La liste de ces documents est reprise en An-

nexe 1. 

L’analyse des 108 documents a été effectuée par 
une assistante de recherche à l’aide du logiciel 
NVivo 12, selon une grille d’analyse prédéfinie 
dont les catégories reflètent la structure du mo-
dèle logique d’un programme.  
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D’autres thématiques ont émergé durant l’ana-
lyse. Ainsi, une combinaison d’analyse déduc-
tive-inductive a finalement été adoptée. La codi-
fication a été vérifiée par la professionnelle en 
évaluation et pratiques de pointe qui a égale-
ment fait la synthèse de l’information se retrou-
vant dans chaque catégorie. Pour plusieurs do-
cuments, aucune date de publication et/ou nom 
d’auteur n’est indiqué. Nous ne sommes donc 

pas en mesure de statuer de l’authenticité et de 
la qualité des informations s’y trouvant, ni de 
leur validité pour décrire le PRAIDA sous sa 
forme actuelle. Toutefois, nous avons analysé la 
documentation en tenant compte du contenu 
des groupes de discussion pour concentrer cette 
synthèse sur les éléments plus actuels du pro-
gramme.  
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TABLEAU 3 : GRILLE D’ANALYSE DÉDUCTIVE DE LA DOCUMENTATION SUR LE PRAIDA 

1. Quelle est l’évolution historique du PRAIDA? 

2. Quelle est l’expertise développée par le PRAIDA? 

3. Quels sont les raisons d’être/missions/objectifs/mandats du PRAIDA? 

4. Quelle est la législation entourant/encadrant le PRAIDA? 

5. Quels sont les facteurs externes influençant le PRAIDA? 

6. Qui est la clientèle cible? 

7. Quels sont les besoins/problèmes de la clientèle cible? 

8. Description du plan de contingence en cas d’arrivée massive de DDA et impact sur l’organisation du PRAIDA 

9. Quel est le processus de référence de la clientèle vers le PRAIDA? 

10. Quelles sont les ressources financières dont dispose le PRAIDA? 

11. Qui sont les employé.e.s du PRAIDA? 

12. Qui sont les partenaires avec qui fait affaire le PRAIDA? 

13. Description des activités/services (psychosociaux, légaux, médicaux, autres)   

14. Description des activités d’enseignement, de formation et de recherche au PRAIDA  

15. Quels sont les effets à court terme des services offerts par le PRAIDA? 

16. Quels sont les effets à moyen terme? 

17. Quels sont les effets à long terme? 
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2.3 QUESTIONNAIRE QUALITATIF 

EN LIGNE 

Le questionnaire qualitatif a été construit 
comme un préalable aux groupes de discussion. 
Il porte sur les données permettant de cons-
truire le modèle logique du PRAIDA. Cet exer-
cice visait à permettre aux participant.e.s de ré-
fléchir individuellement et de répondre de fa-
çon objective et neutre aux questions. De plus, il 
a facilité le déroulement des groupes de discus-
sion.  

La grille des questions est reprise en Annexe 2. 
Le questionnaire a été programmé sur Survey 
Monkey afin de faciliter l’analyse des données. 
Tous.tes les intervenant.e.s et tous les gestion-
naires ont été sollicité.e.s afin de répondre au 

questionnaire. Il s’agit d’à peu près 53 partici-
pant.e.s. Deux questions préalables étaient po-
sées en ce qui a trait au service d’attache du par-
ticipant, son titre (gestionnaire ou interve-
nant.e) et sa fonction (APPR, infirmière, etc.). 
L’équipe PRAIDA nous a fourni la liste complète 
des participant.e.s et leurs coordonnées. 
L’équipe SHERPA a envoyé le lien du question-
naire aux participant.e.s et a assuré des rappels 
durant les quatre semaines dont disposaient les 

participant.e.s pour répondre au questionnaire. 
35 participant.e.s ont répondu au questionnaire. 
Un portrait des participant.e.s au questionnaire 
est illustré à la Figure 2. 

Les données collectées ont été triangulées avec 
celles des groupes de discussion afin de valider 
la compréhension de l’équipe SHERPA.

 

 

 

FIGURE 1 : PORTRAIT DES PARTICIPANT.E.S AU QUESTIONNAIRE EN LIGNE
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2.4 GROUPES DE DISCUSSION 

Les groupes de discussion visaient principale-
ment à apporter des réponses à deux éléments : 
(1) valider les données collectées par question-
naire comme expliqué au point 1.1, (2) avoir ac-
cès à la perception des participant.e.s concer-
nant le fonctionnement du PRAIDA, les facteurs 
facilitant ou entravant ce fonctionnement et 
leurs perspectives d’avenir pour PRAIDA. 

La grille des questions pour les groupes de dis-
cussion est reprise en Annexe 3. En tout, 49 par-
ticipant.e.s (sur 53 invitations) ont pris part aux 
8 groupes de discussion. Un portrait des partici-
pant.e.s est représenté à la Figure 2. Les discus-
sions de groupe ont été enregistrées, puis re-
transcrites. L’analyse a été qualitative, inductive 
et thématique en utilisant Nvivo 12. La grille 
d’analyse a été inspirée de celle de l’analyse do-
cumentaire afin de faciliter la triangulation. Ce-

pendant, de nouvelles thématiques ont émergé 
et ont permis d’enrichir l’analyse. 
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3.  PROGRAMMES D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION 
POUR LES DEMANDEURS D’ASILE : ÉTAT DE LA 

LITTÉRATURE 

 

 

 

 

3.1 DÉFINITION DES CONCEPTS  

Le terme « réfugié » est défini par la Convention 
de 1951 relative aux réfugié.e.s tel que modifié 
par le protocole de 1967 (HCNUR, 1951/1967). 
Selon l’article 1 de cette convention, un.e réfu-
gié.e est une personne « craignant avec raison 
d’être persécutée du fait de sa race, de sa reli-

gion, de sa nationalité, de son appartenance. Il 

est important de noter qu’aucun programme iden-

tifié à un certain groupe social ou de ses opi-
nions politiques, [qui] se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait 
de cette crainte, ne veut se réclamer de la pro-
tection de ce pays. »  

Selon le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCNUR, n.d.), « un deman-
deur d’asile est une personne ayant demandé à 
un pays tiers de lui offrir l’asile – soit l’accueil et 
la protection contre la persécution – mais dont 
la procédure n’est pas encore achevée. » 
L’HCNUR (n.d.) ajoute qu’un DDA est « une per-
sonne qui dit être un.e. réfugié.e, mais dont la 
demande est encore en cours d’examen », ce qui 
peut expliquer la confusion qui survient fré-
quemment entre ces deux termes. Puisque de-
mander l’asile relève d’un droit humain, tous.tes 
devraient être autorisé.e.s à entrer dans un pays 
pour solliciter sa protection, et la procédure qui 
mène à la décision d’accorder ou non cette pro-
tection se doit d’être efficace et équitable (Am-
nesty International France, n.d.).   
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Au Canada, le terme « réfugié admis » fait réfé-
rence aux personnes dont la demande d’asile a 
été acceptée et qui ont ensuite demandé et ob-
tenu le statut de résident permanent dans la ca-
tégorie des réfugié.e.s (Gouvernement du Ca-
nada, 2019). Le terme « réfugié réinstallé » est 
aussi souvent utilisé et fait référence aux per-
sonnes qui ont fait la demande de résidence per-
manente dans la catégorie des réfugié.e.s à par-
tir de l’étranger et qui ont été sélectionnées. Ils 

ou elles arrivent au Canada avec le statut de ré-
sident permanent et sont parrainé.e.s par l’État 
ou par la collectivité. Ils ou elles bénéficient de 
la couverture de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec (RAMQ) et sont éligibles aux presta-
tions d’aide sociale (dès leur arrivée lorsque par-
rainés par l’État et après un an lorsque parrainés 
par la collectivité). 

3.2 POLITIQUES D’ACCUEIL DES 

PERSONNES DEMANDEUSES 

D’ASILE DANS LES PAYS 

OCCIDENTAUX 

Tous les pays ne sont pas égaux quant à l’accueil 
et l’intégration des personnes DDA. Les pays de 
l’Union européenne (UE) semblent générale-
ment avoir des conditions d’accueil plus respec-
tueuses des droits de la personne que d’autres 
pays, tels que les États-Unis et l’Australie, qui 
ont comme pratique de détenir systématique-
ment les personnes DDA pour une durée indé-
terminée et dans des conditions parfois ques-
tionnables (Global Detention Project, 2008 et 
2016). En 1999, l’UE s’est dotée d’une entente in-
titulée « Common European Asylum System » en 
réponse à la crise migratoire des années précé-
dentes. Cette entente vise à protéger les droits 

des personnes DDA et à uniformiser les procé-
dures et les conditions d’accueil à travers les 
pays de l’UE. Elle a toutefois fait l’objet de nom-
breuses critiques, dont son application variable 
dans les pays de l’UE (Schweitzer et al., 2018).  

Mierswa et ses collègues (2016) illustrent les 
conditions d’accueil des personnes DDA dans 
les pays de l’UE. Les auteurs se concentrent sur 
trois pays, soit l’Allemagne, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni (avant qu’il sorte de l’UE) et sur 

les différences dans leurs conditions d’accueil 
des DDA. Il faut tenir compte du fait que le rap-
port de Mierswa et al. (2016) reflète les condi-
tions d’accueil des personnes DDA lors de la 
crise migratoire de 2015-2016, durant laquelle 
plus de 2 400 millions de DDA ont réclamé la 
protection des pays d’Europe (Eurostat, 2019). 
Les pays comparés dans ce rapport font partie 
des 7 pays d’Europe ayant reçu le plus de de-

mandes d’asile en 2018, avec au premier rang 
l’Allemagne (161 000), au sixième rang le 
Royaume-Uni (37 000) et au septième rang les 
Pays-Bas (20 000).  

Dans l’ensemble de ces pays, les personnes DDA 
ont droit à de l’hébergement durant toute la pé-
riode de traitement de leur demande et sont 
d’abord accueillies dans un centre d’héberge-
ment temporaire où elles peuvent commencer 
leur demande d’asile pour ensuite être dépla-

cées dans une des villes du pays où un logement 
collectif ou individuel leur sera attribué jusqu’à 
l’obtention de leur statut de résident (Mierswa et 
al., 2016). Par contre, l’organisation des services 
d’hébergement est différente selon le pays. Aux 
Pays-Bas, le gouvernement mandate un orga-
nisme administratif indépendant pour gérer 
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l’hébergement des personnes DDA. Lorsqu’elles 
obtiennent leur statut de résident, c’est aux mu-
nicipalités que revient la responsabilité de leur 
fournir un logement à prix modique. Les DDA 
sont toutefois autorisé.e.s à rester dans les loge-
ments pour DDA durant ce processus qui peut 
prendre plusieurs mois (Centraal orgaan 
opvang asielzoekers, n.d.). Le même principe 
s’applique pour les personnes dont la demande 
d’asile a été refusée : elles peuvent rester dans 

les logements pour DDA durant 4 à 12 semaines, 
le temps de préparer leur retour au pays. En Al-
lemagne et au Royaume-Uni, l’hébergement est 
aussi sous la responsabilité des gouvernements, 
qui mandatent toutefois des organisations pri-
vées et régionales pour gérer l’hébergement 
(Mierswa et al., 2016). La privatisation et la dé-
centralisation de cette gestion génèrent plu-
sieurs problèmes, dont une grande variabilité 
au niveau de la qualité des installations qui sont 
parfois non sanitaires, non sécuritaires et sur-
peuplées.  

Dans les trois pays, les personnes DDA ont éga-
lement droit à un soutien financier mensuel 
pour couvrir leurs besoins de base, mais ne sont 
toutefois pas éligibles aux prestations d’aide so-
ciale (Mierswa et al., 2016). Pour les Pays-Bas et 
le Royaume-Uni, les montants du soutien finan-
cier pour les personnes DDA sont toutefois plus 

bas que les montants d’aide sociale auxquels est 
éligible le reste de la population, correspondant 
respectivement à 25 % et 52 % des prestations 
d’aide sociale au moment de la publication du 
rapport. En Allemagne, ce montant, qui n’avait 
pas été mis à jour depuis 1993, venait d’être réé-
valué à la hausse pour correspondre au montant 

des prestations d’aide sociale après un jugement 
du tribunal.   

Le Canada a quant à lui reçu environ 55 000 de-
mandes d’asile en 2018 (Gouvernement du Ca-
nada, 2018). La majorité de ces demandes ont 
été déposées au Québec (28 000) et en Ontario 
(22 000). Le soutien offert aux personnes DDA 
qui réclament la protection du Canada est prin-
cipalement sous la responsabilité des provinces 
et des territoires où la demande d’asile a été dé-

posée. Les personnes DDA sont ainsi éligibles 
aux prestations d’aide sociale et à de l’héberge-
ment temporaire d’urgence ainsi qu’à d’autres 
services comme l’éducation primaire et secon-
daire pour les enfants (Gouvernement du Ca-
nada, 2017). Puisque les personnes DDA sont 
considérées comme une population tempo-
raire, elles ne sont généralement pas éligibles 
aux services d’intégration jusqu’à l’obtention de 

leur statut de réfugié (Kissoon, 2010). Les per-
sonnes DDA ont droit à une couverture médi-
cale, le programme fédéral de santé intérimaire 
(PFSI), financée par le gouvernement fédéral. 
Elles sont aussi éligibles à un permis de travail. 
Toutefois, le numéro d’assurance sociale qui 
leur est attribué est un numéro temporaire, ce 
qui peut être considéré comme suspicieux aux 
yeux des employeurs et des propriétaires 
(Kissoon, 2010).  

L’accès au logement est un défi important pour 
les personnes DDA vivant au Canada. Leurs op-
tions se résument à faire compétition au reste de 
la population pour trouver un logement abor-
dable, à faire application pour un logement so-
cial malgré les longues listes d’attente ou à 
compter sur leur réseau social pour obtenir du 
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soutien matériel informel (Kissoon, 2010). Dans 
ce contexte, il n’est donc pas étonnant que les 
personnes DDA, hommes et femmes, soient à 
risque élevé de vivre un ou plusieurs épisodes 
d’itinérance (Kissoon, 2010; Walsh et al., 2015).  

3.3 BESOINS ET VULNÉRABILITÉS 

DES DEMANDEUR.SE.S D’ASILE 

Les personnes DDA constituent une population 
vulnérabilisée par leur parcours de vie, souvent 
ponctué de guerre, de violences physiques ou 
sexuelles, de persécutions et de pauvreté ex-
trême (Li et al., 2016, Priebe et al., 2016). Ces ex-
périences potentiellement traumatiques peu-
vent être survenues dans leur pays d’origine 
ainsi que durant leur déplacement vers un pays 
d’accueil. Elles ont tendance à être fréquentes, 
répétées et ont un impact reconnu sur la santé 
mentale (Li et al, 2016; Priebe et al., 2016) et la 
santé physique des personnes DDA (Hadgkiss et 

al., 2014). En effet, le taux de prévalence des 
troubles de santé mentale dans cette population 
est plus élevé que dans la population générale 
(Li et al., 2016). Selon la littérature scientifique, 
les troubles de santé mentale les plus souvent 
rapportés chez les DDA sont le trouble de stress 
post-traumatique, la dépression et l’anxiété et il 
est fréquent qu’ils présentent une cooccurrence 
de troubles de santé mentale (Li et al., 2016). 

Leur état de santé physique est également infé-
rieur à celui de la population générale, les per-
sonnes DDA rapportant plus fréquemment un 
faible niveau de santé dentaire, dermatolo-
gique, respiratoire, musculosquelettique et gas-
tro-intestinale (Hadgkiss et al., 2014).  

Une fois arrivé.e.s dans le pays d’accueil, le pro-
cessus migratoire et les conditions de vie sont 
identifiés comme des facteurs influençant la 
santé physique des DDA (Hadgkiss et al., 2014). 
Selon Li et ses collègues (2016) et Priebe et ses 
collègues (2016), qui ont recensé les facteurs 
post-migratoires influençant la santé mentale 
des personnes DDA, ces facteurs peuvent être 
en lien avec la sécurité financière, la stabilité du 
logement, les relations interpersonnelles, ainsi 

que les procédures de demande d’asile et les po-
litiques migratoires. Ces auteurs rapportent 
entre autres que les personnes DDA ont de la dif-
ficulté à atteindre la sécurité financière en s’in-
tégrant au marché du travail à cause de diverses 
barrières, dont la langue, la discrimination, le 
manque de qualification et la non-reconnais-
sance des qualifications acquises avant la migra-
tion forcée. Ce manque de sécurité financière 
s’accompagne d’un manque de stabilité au ni-
veau du logement, qui est un facteur important 
dans la détérioration de l’état de santé mentale 
de cette population. Dans le pays d’accueil, les 
personnes DDA ont souvent un faible réseau in-
terpersonnel, ayant très fréquemment vécu une 
séparation familiale ou le décès d’un ou plu-
sieurs proches, et souffrent d’isolement social 
ainsi que d’une perte de statut identitaire dans 
le pays d’accueil. Finalement, avec l’augmenta-
tion du nombre de personnes qui réclament 
l’asile dans les pays occidentaux, on observe 
une tendance vers des délais prolongés de trai-
tement des demandes d’asile et des politiques 
migratoires plus strictes, ce qui a un impact sur 
la santé mentale des personnes DDA. En effet, 
plus le délai de demande d’asile est long, plus 
leur santé mentale a tendance à se détériorer, ce 
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qui serait exacerbé par une augmentation des 
stresseurs liés au fait de naviguer dans des pro-
cédures légales complexes. Les politiques mi-
gratoires des pays occidentaux impliquent de 
plus en plus la détention temporaire de per-
sonnes DDA, qui a un effet important sur leur 
santé mentale pouvant persister même plu-
sieurs années après la fin de la détention. Ces ef-
fets négatifs sur la santé mentale peuvent même 
être observés après une courte période de dé-

tention (Cleveland et Rousseau, 2013). Le résul-
tat de la demande d’asile a aussi un impact sur 
la santé mentale. En effet, on observe que les ni-
veaux de stress post-traumatique, de dépression 
et d’anxiété ont tendance à être maintenus lors 
d’un refus de la demande d’asile, alors qu’ils di-
minuent lorsqu’elle est acceptée.   

Bien que les personnes DDA présentent des be-
soins importants de santé mentale et physique, 

leur accès aux soins appropriés est souvent li-
mité par plusieurs barrières (Hadgkiss et al., 
2014; Priebe et al., 2016). Les personnes DDA 
manquent souvent de connaissances quant aux 
services de soins de santé auxquels elles ont 
droit dans le pays d’accueil (Hadgkiss et al., 
2014; Priebe et al., 2016). Ce manque de connais-
sances peut aussi provenir des profession-
nel.le.s de la santé, et peut faire en sorte que les 
personnes DDA n’aient pas accès aux soins ap-

propriés ou qu’elles y aient accès après un délai 
important. Le manque de maitrise de la langue 
du pays d’accueil peut aussi nuire à une commu-
nication claire entre le.a patient.e DDA et le.a 
professionnel.le de santé, ce qui peut affecter le 
processus du diagnostic, l’offre de services ainsi 
que l’efficacité d’un traitement ou d’une théra-
pie (Hadgkiss et al., 2014; Priebe et al., 2016). De 

plus, certaines personnes DDA peuvent avoir de 
la difficulté à établir un lien de confiance avec 
le.a professionnel.le de la santé, surtout si elles 
ont vécu des persécutions lors de leur expé-
rience prémigratoire, ce qui peut affecter leur 
motivation à s’engager dans un traitement ou 
une thérapie (Hadgkiss et al., 2014; Priebe et al., 
2016). Les personnes DDA peuvent aussi entre-
tenir des attentes irréalistes envers les profes-
sionnel.le.s de la santé, comme le fait de perce-

voir le.a professionnel.le comme occupant une 
position d’autorité et de penser qu’à cet égard, il 
ou elle pourra intervenir dans le processus de 
demande d’asile (Priebe et al. 2016). Les difficul-
tés financières peuvent aussi affecter l’accès aux 
soins des personnes DDA même lorsque ces 
soins sont couverts, parce qu’elles ne sont pas 
en mesure de payer pour leur transport jusqu’au 
lieu de rendez-vous ou le traitement pharmaco-
logique prescrit (Hadgkiss et al., 2014).  

Les personnes DDA ne constituent toutefois pas 
une population homogène et par conséquent, la 
nature et l’intensité de leurs besoins peuvent va-
rier. Par exemple, les femmes DDA sont particu-
lièrement à risque d’avoir vécu des violences 
physiques et sexuelles durant leur parcours mi-
gratoire, ce qui peut rendre difficile leur coha-
bitation avec des hommes en détention ou en 
hébergement temporaire (Hadgkiss et al., 2014; 

McCarthy et al., 2013). Elles ont également un 
taux élevé de problèmes de santé gynécologique 
et obstétricale, et ont un risque accru de vivre 
une fausse couche tardive, de donner naissance 
à un bébé mort-né ou de décéder durant leur ac-
couchement (Hadgkiss et al., 2014; McCarthy et 
al. 2013). C’est aussi le cas des personnes DDA 
faisant partie de la communauté LGBTQ+, qui 
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peuvent avoir connu des expériences de rejet, 
d’abus, de négligence et de persécution de la 
part de leur famille, de leurs enseignants et de 
leurs pairs, et ce, très tôt dans leur vie, expé-
riences qui sont associées à des problèmes de 
santé mentale sévères (Hopkinson et al., 2017). 
De plus, cette population est particulièrement 
susceptible de vivre de l’isolement social et de la 
discrimination dans leur pays d’accueil à cause 
de leur orientation sexuelle ou de leur identité 

sexuelle, mais aussi à cause de leur statut migra-
toire et de leur origine ethnique. Les DDA en-
fants et adolescent.e.s présentent aussi un profil 
différent, surtout lorsqu’ils ou elles arrivent 
sans accompagnement, puisqu’ils ou elles sont 
très à risque  d’avoir subi des violences phy-
siques et sexuelles durant leur parcours migra-
toire, et qu’ils ou elles sont particulièrement vul-
nérables au développement de difficultés d’ap-
prentissage et de problèmes de santé mentale 
comme le stress post-traumatique et la dépres-
sion sévère (Jensen et al., 2015).  

3.4 PROGRAMMES D’ACCUEIL ET 

D’INTÉGRATION POUR LES 

PERSONNES DDA ET 

RÉFUGIÉ.E.S 

L’analyse des sept études évaluatives permet de 

dégager trois types de programmes d’accueil et 

d’intégration offerts aux personnes DDA à tra-

vers le monde : (1) les programmes basés sur le 

mentorat; (2) les programmes d’information et 

d’orientation culturelle et (3) les programmes 

dont l’offre de services est holistique. 

 

La section suivante décrira ces programmes. Le 

tableau en Annexe 4 présente une brève des-

cription des résultats d’évaluation de ces pro-

grammes.  

3.4.1 Programmes avec offre de services 
holistique  

Deux études rapportent des programmes of-

frant des services dits holistiques, au sens où ces 

programmes visent à répondre à l’ensemble des 

besoins des personnes réfugiées ou DDA. 

L’étude de Shaw et Poulin (2015) présente un 

programme d’une durée de 6 mois intitulé « Ex-

tended case management », qui a été développé 

pour pallier les faiblesses du suivi régulier et qui 

est axé sur une autosuffisance la plus rapide 

Il est important de noter qu’aucun pro-

gramme identifié n’est similaire à ce qui est 

offert par le PRAIDA. À notre connaissance, 

il n’y a donc pas de programme similaire au 

PRAIDA qui a été évalué. Les programmes 

identifiés et leur devis d’évaluation des effets 

peuvent donc être considérés comme des 

sources d’inspiration pour bonifier l’offre de 

service du PRAIDA et éventuellement pour 

développer des indicateurs d’efficacité dans 

le but d’évaluer son efficacité.    
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possible des personnes réfugiées. Le pro-

gramme offre des services holistiques, indivi-

dualisés et adaptés aux besoins et aux con-

traintes des personnes réfugiées, et ce, durant 

les deux premières années suivant leur arrivée. 

Ses objectifs sont de soutenir ces personnes 

dans le processus d’adaptation au pays d’ac-

cueil, de les aider à développer les habiletés né-

cessaires pour devenir autosuffisantes tout en 

mettant l’accent sur le bien-être et l’accès indé-

pendant aux services offerts dans la commu-

nauté. Le programme est offert un mois après 

l’arrivée de la personne et débute par une éva-

luation de ses besoins qui se penche, entre 

autres, sur son bien-être et son accès aux ser-

vices dans la communauté. Cette évaluation, 

faite sous la forme d’une discussion et dans un 

esprit de soutien et de collaboration, est refaite 

tous les trois mois, et possède une utilité sur le 

plan clinique ainsi que sur le plan de l’évalua-

tion des effets du programme. L’intervention est 

essentiellement offerte dans le cadre de visites à 

domicile, dont la fréquence est plus grande au 

début et diminue à mesure que le suivi avance. 

Pour assurer la qualité des interventions, les in-

tervenant.e.s sont limité.e.s à un « caseload » de 

30 dossiers et ils ou elles participent à des super-

visions hebdomadaires de groupes et indivi-

duelles. 

 

L’étude de Hancock et ses collègues (2009) décrit 

un projet pilote d’un programme pour parents 

réfugiés en Australie, qui vise à améliorer l’offre 

de services pour les personnes réfugiées et sou-

lager la pression sur les services courants. Le 

programme a été implanté dans deux écoles of-

frant des classes d’intégration, ce qui a permis 

d’offrir aux familles un environnement accueil-

lant. Grâce à un travail de collaboration entre 

des agences gouvernementales et non gouver-

nementales, le programme offre des services 

holistiques et intensifs pour répondre aux be-

soins les plus immédiats et les plus critiques des 

familles réfugiées. Ces services et interventions 

sont adaptés à chaque situation, mais l’étude 

rapporte que ceux les plus souvent offerts sont 

le counseling individuel, l’assistance commu-

nautaire pour la réinstallation et l’orientation 

professionnelle. Le projet implique de nom-

breuses agences gouvernementales et non gou-

vernementales qui se sont regroupées dans une 

Bien que le programme s’adresse à des per-
sonnes réfugiées, il serait tout à fait pertinent 
de l’offrir à des personnes DDA qui ont be-
soin d’un soutien similaire pour s’intégrer à 
leur pays d’accueil. 
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même localisation pour offrir un service holis-

tique. Les services étaient offerts par des profes-

sionnel.le.s formé.e.s provenant de différentes 

agences et qui étaient désigné.e.s et super-

visé.e.s par leur agence respective, dont un.e in-

firmier.ère communautaire, un.e spécialiste en 

santé mentale, un.e agent.e de liaison commu-

nautaire et multiculturel ainsi qu’un.e orien-

teur.se. Le coordonnateur du projet a beaucoup 

contribué à faciliter la collaboration entre 

toutes les agences impliquées. L’évaluation a dé-

montré que le programme a atteint ces objectifs 

de départ dans seulement un délai de 8 mois et 

est toujours offert à l’heure actuelle (Koondoola 

primary school, n.d.; The Edmund Rice centre, 

n.d.). 

 

3.4.2 Programme d’informations et 
d’orientation culturelle 

Deux études présentent des programmes qui vi-

sent essentiellement à transmettre de l’informa-

tion aux personnes DDA et réfugiées sur des élé-

ments qui devraient faciliter leur intégration 

dans le pays d’accueil.    

L’étude d’Eisenhauer et ses collaborateurs 

(2012) présente un projet d’éducation à la santé 

qui a été mis en place dans une ville des États-

Unis suite à l’arrivée de réfugié.e.s bantou.e.s de 

la Somalie. Le projet comportait deux volets dis-

tincts, soit (1) une présentation informative ci-

blant les fournisseurs de services de santé et so-

ciaux et (2) des visites à domicile pour les mères 

bantoues. Le volet présentation aux fournis-

seurs de services avait pour objectif de les sensi-

biliser à la présence de réfugié.e.s bantou.e.s 

dans la communauté et de les informer sur leur 

culture et leurs besoins. La présentation était 

animée par une experte de la culture bantoue, 

ainsi que des médecins et des intervenant.e.s 

Ce programme peut être inspirant pour le 
PRAIDA dans la mesure où d’une part, une 
importante proportion de la clientèle sont 
des familles, et d’une autre part, il permettra 
une proximité avec les partenaires et par le 
fait même favorisera de meilleurs liens col-
laboratifs. 
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travaillant quotidiennement auprès de per-

sonnes réfugiées. Le volet visites à domicile 

avait pour objectif d’informer les mères sur dif-

férents enjeux de santé, en mettant l’accent sur 

la santé de leurs enfants. Le curriculum des vi-

sites à domicile a été développé à partir des be-

soins identifiés lors de quatre groupes de discus-

sion auxquels ont participé plusieurs membres 

de la communauté bantoue, hommes et femmes 

de tous les groupes d’âge ainsi que des enfants. 

Cette démarche a aussi permis de constater 

qu’un bon nombre de réfugié.e.s bantou.e.s pré-

sentait des barrières importantes de langue et 

de lecture, ce qui a donné lieu à deux mesures : 

une formation en interprétariat pour des béné-

voles bantou.e.s qui ont ensuite été rému-

néré.e.s pour accompagner les infirmières com-

munautaires aux visites à domicile, et la créa-

tion de matériel en dialectes bantous. Ce maté-

riel a été développé à partir de dépliants sur la 

santé (par exemple sur comment prendre soin 

des dents de lait) qui ont été traduits dans diffé-

rents dialectes par les interprètes bénévoles, et 

dont le contenu a été enregistré sur des supports 

audio, afin de pouvoir être écouté par les mères. 

 

Enfin, l’étude de Kornfeld (2012) explore l’im-

pact des programmes d’orientation culturelle 

offerts aux réfugié.e.s réinstallé.e.s pour facili-

ter leur réinstallation dans le pays d’accueil. Ces 

programmes, tels que décrits dans cette étude, 

sont offerts avant le départ dans le pays d’ori-

gine, mais peuvent aussi être offerts suivant l’ar-

rivée dans le pays d’accueil, tout en étant plus 

adaptés à chaque réalité locale (Cultural orien-

tation resources exchange, n.d.). Les sujets qui 

y sont abordés sont, entre autres, le rôle de 

l’agence de réinstallation, la recherche de loge-

ment, la recherche d’emploi, l’éducation ou la 

formation, la santé et l’hygiène et la gestion des 

finances personnelles. Toutefois, les réfugié.e.s 

qui ont participé à l’étude reprochent à ces pro-

grammes de ne pas assez les préparer pour ef-

fectuer les activités de la vie quotidienne dans le 

pays d’accueil, comme prendre le train ou 

l’autobus. 

Bien que ce projet cible spécifiquement les 
réfugié.e.s bantou.e.s, il pourrait toutefois 
inspirer des initiatives similaires auprès 
d’autres communautés de DDA, puisque qu’il 
est basé sur une évaluation initiale des be-
soins permettant d’offrir un enseignement 
sur mesure. 
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3.4.3 Programmes basés sur le mentorat 

Trois études décrivent des programmes d’ac-

cueil et d’intégration qui sont basés sur le men-

torat. Selon Larose (2012), le mentorat se définit 

comme une relation d’encadrement et de sou-

tien généralement offert par un adulte volon-

taire, qui peut-être un.e bénévole, un.e ensei-

gnant.e, ou un.e pair.e. Pour que cette relation 

ait lieu, diverses opérations doivent être menées 

par un milieu communautaire ou scolaire, de fa-

çon plus ou moins structurée, dont la sélection 

du ou de la mentor.e et sa formation, le jume-

lage entre le ou la mentor.e et la personne men-

torée, ainsi que la supervision du ou de la men-

tor.e. Cette relation a pour but de répondre à di-

vers besoins présentés par la personne mento-

rée (Larose, 2012).  

L’étude de Stewart et ses collègues (2015) décrit 

un groupe de soutien pour nouveaux parents 

qui sont des réfugié.e.s du Zimbabwe et du Sou-

dan au Canada. Les groupes doivent être formés 

de participant.e.s de même sexe et de même 

ethnie, et être animés par des personnes égale-

ment de même sexe et de même ethnie que les 

participant.e.s. Un.e des animateur.trice.s doit 

avoir reçu une formation spécifique au pro-

gramme et avoir une expérience préalable avec 

une clientèle immigrante, tandis que l’autre doit 

être arrivé.e au Canada en tant que réfugié.e et 

avoir eu un enfant après son arrivée. Dans une 

perspective de mentorat, l’animateur.trice a 

pour rôle d’utiliser son expérience personnelle 

pour aider les participant.e.s à se sentir plus 

confortables de partager leur histoire. Les ob-

jectifs du programme sont d’améliorer l’accès 

des participant.e.s aux ressources de soutien, de 

diversifier leurs stratégies de coping (stratégies 

d’adaptation et stratégies d’ajustement), de di-

minuer leur solitude, leur isolement et leur ni-

veau de stress parental (réfère au stress attribué 

aux comportements de l’enfant, aux tâches pa-

rentales ou aux interactions dysfonctionnelles 

entre le parent et l’enfant). Le groupe de soutien 

se rencontrait deux fois par semaine, durant 

une à deux heures, sur une période de sept 

mois. Les thématiques discutées sont très diver-

sifiées et reflètent le choix des participants suite 

à une évaluation des besoins. 

Ce type de programme pourrait facilement 
être adapté pour les personnes DDA, puisque 
leurs besoins sont très similaires à ceux des 
personnes réfugiées en termes d’informa-
tion et d’orientation culturelle. 
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L’étude de McCarhy et Haith-Cooper (2013) dé-

crit le projet Health Befriending Network offert à 

des femmes DDA ou réfugiées enceintes, en An-

gleterre. Des bénévoles sont au cœur de ce pro-

jet dont les objectifs sont de s’assurer que les 

femmes DDA enceintes comprennent leurs 

droits d’accès aux services de santé, dont le suivi 

de grossesse, de les aider à entrer en contact 

avec leur communauté locale et de diminuer 

leur isolement. Ces bénévoles sont des femmes 

qui parlent anglais, qui ont suivi une formation 

pour les préparer à agir comme des mentores 

auprès des personnes DDA et réfugiées en-

ceintes et qui pour la plupart sont ou ont été 

DDA ou réfugiées. Dans le cadre de ce projet, 

chaque DDA ou réfugiée enceinte est appariée à 

une bénévole correspondant le plus possible à 

son profil, au niveau des expériences vécues et 

de la langue parlée. Le mentorat peut commen-

cer au tout début de la grossesse et il se termine 

deux mois après l’accouchement. Il n’inclut tou-

tefois pas le moment de l’accouchement. Les bé-

névoles doivent s’engager à rencontrer leurs 

clientes au moins trois heures par semaine, 

mais l’étude rapporte que plusieurs bénévoles 

passent plus que le temps minimum requis avec 

leurs clientes. Elles sont supervisées au moins 

une fois par mois par le ou la coordinateur.trice 

du projet, de façon individuelle et en groupe.  

  

Ce type d’intervention pourrait être inté-
gré à même le programme de bénévolat 
du PRAIDA. Les espaces de rencontres et 
des discussions en présence de personnes 
ayant eu un parcours similaire permet-
tront aux DDA de se sentir plus à l’aise et 
en confiance pour partager. De plus, ces 
rencontres viendront aider l’atteinte d’un 
des objectifs du PRAIDA, à savoir « dimi-
nuer l’isolement des DDA ». Chose cer-
taine, se retrouver en groupe, partager et 
extérioriser ses expériences contribue-
ront à l’atteinte de ces objectifs. 

Les femmes enceintes, comme nous le 
constaterons plus loin dans ce rapport, 
sont une des clientèles du PRAIDA qui né-
cessite plus d’intensité dans l’offre de ser-
vices. Les intervenant.e.s du PRAIDA doi-

vent les accompagner dans toutes les 
sphères comme tout.e DDA, mais en plus, 
ils et elles doivent les soutenir pour ré-
pondre à leurs besoins ponctuels durant la 
grossesse et l’accouchement. Des interven-
tions comme celles-ci pourraient consti-
tuer une alternative aux suivis individuels 
qu’offrent les intervenant.e.s aux femmes 
DDA enceintes. En effet, lors des ren-
contres, l’information de base, les proces-

sus et les droits sont expliqués à tous.tes. 
Lorsque des interventions individuelles 
pour des cas particuliers sont nécessaires, 
les intervenant.e.s peuvent concentrer 
leurs efforts là-dessus. 
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Enfin, l’étude de Goodkind (2005) décrit un pro-

gramme d’apprentissage et de défense des 

droits offert à des réfugié.e.s Hmong aux États-

Unis. Ce programme d’une durée totale de 6 

mois est composé de deux volets qui s’imbri-

quent, soit un cercle d’apprentissage et des ren-

contres à domicile faites par un stagiaire qui agit 

à titre de mentor. Le volet cercle d’apprentis-

sage consiste à deux rencontres hebdomadaires 

de deux heures animées par un.e stagiaire et 

un.e membre de la communauté Hmong3. Du-

rant ces rencontres, les participant.e.s ont l’op-

portunité d’avoir des échanges de groupe ainsi 

que des échanges individuels entre réfugié.e.s. 

Le volet rencontres à domicile commence un 

mois après le début du volet cercle d’apprentis-

sage. Dans le cadre de ce volet, le ou la stagiaire 

va au domicile du ou de la réfugié.e pour ré-

pondre à ses besoins d’apprentissage et lui 

transférer des habiletés de défense de droits. 

 

3  http://hmong.unblog.fr/les-hmongs-presentation-dun-
peuple/ 

 

 

 

 

 

  

Le volet cercle d’apprentissage et le volet 
défense des droits nous semblent intéres-
sants pour inspirer les pratiques du 
PRAIDA. En effet, ce programme permet 
de mettre à profit la disponibilité et l’ap-
prentissage de stagiaires pour informer et 
favoriser les apprentissages des réfugiés. 
Nous allons voir plus loin que le PRAIDA 
gagnera à bonifier sa mission universitaire 
et s’inspirer de ce programme serait une 
piste pour ce faire. Aussi, le volet de dé-
fense des droits est en cohérence avec un 
des objectifs que se donnent les interve-
nant.e.s du Suivi (Advocacy). Ce type d’ac-
tivité peut donc être pensé par ces der-
nier.ère.s en collaboration avec stagiaires 
ou bénévoles pour informer les DDA sur 
leurs droits en groupe. 
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4.  PRAIDA : PORTRAIT DU PASSÉ ET IMAGE DU 
PRÉSENT 

 

 

 

 

4.1 HISTORIQUE DU PRAIDA 

Le PRAIDA est un organisme dont l’origine re-
monte aux années cinquante. À l’époque, l’orga-
nisme portait l’appellation de Service d’accueil 
aux voyageurs (SAV) et s’adressait aux per-
sonnes nouvellement arrivées à Montréal, 
qu’elles soient des voyageur.se.s provenant 
d’autres provinces du Canada, d’autres pays 
étrangers ou encore d’autres régions du Québec 
(Roy, 2003, doc. no 93).  

Depuis sa création, l’organisme est « au cœur de 
l’intervention sociale auprès des personnes en 
transit ou en processus d’installation, d’adapta-
tion, d’intégration » (Roy, 2003, doc. no 93). Il 
porte toutefois différentes appellations au fil de 

 

4 L’Annexe 5 présente plusieurs moments importants de 
l’évolution de cet organisme, et permet de constater à quel 
point son historique est « intimement lié aux changements 
des structures institutionnelles, aux modifications de lois, 

l’évolution de sa mission et de la clientèle qu’il 
dessert, devenant le Service d’accueil aux voya-
geurs et immigrants (SAVI) en 1961, le Service 
migrants immigrants (SMI) en 1973, le Service 
d’aide aux réfugiés et aux immigrants du Mon-

tréal métropolitain (SARIMM) en 1993 puis le 
programme régional d’accueil et d’intégration 
des demandeur.se.s d’asile (PRAIDA) en 20064.  

Les acteur.trice.s du PRAIDA ont soulevé les dif-
férents facteurs qui ont modelé le PRAIDA et ont 
contribué aux changements qu’il a connus. Tout 
d’abord, le PRAIDA a connu un virage « infor-
mel » de la nature même de sa mission ; le 
PRAIDA s’est approché de plus en plus, à travers 

les différentes restructurations et les réformes, 
d’une forme plutôt institutionnelle, alors que, 

à l’évolution de la société québécoise et canadienne, à 
l’émergence de nouveaux courants de pensée, aux nou-
veaux regards portés sur la question des réfugié.e.s et aux 
vagues migratoires dues aux guerres et aux changements 
climatiques. » (Roy, 2003, doc. no 93). 



  

25 

Évaluation du fonctionnement et de l’offre de services PRAIDA 

 

selon les acteur.trice.s du PRAIDA, ce dernier 
était auparavant plus proche du communau-
taire.  

« Moi je pense que la dernière réforme a fait en 
sorte de tirer un petit peu plus le PRAIDA vers 
quelque chose d’un petit peu plus institutionnel, 
mais… ben pis je pense en fait, que de réforme en 
réforme ça l’a fait tranquillement ça, mais euh, 
mais je trouve, ben c’est ça, je trouve qu’il y a 
quand même un fond au PRAIDA plus proche 

d’une forme communautaire. » 

Certains acteur.trice.s font cependant la distinc-
tion entre le PRAIDA et le YMCA (héberge-
ment). Selon eux.elles, l’hébergement reste 
communautaire alors que le PRAIDA est plus 
institutionnel :  

« Ça dépend, si c’est l’hébergement je pense, si je 
peux me permettre, c’est un petit peu plus commu-
nautaire VS ici, mes impressions… » 

 

« C’est des consultations individuelles là-bas y’a 
pas de bénévoles et là-bas aussi y’a pas de désigna-
tion, ce que disait [une personne] donc c’est juste-
ment ça, moi je le vois au contraire en héberge-
ment, on voit que la relation, […] on voit que la re-
lation est plus authentique avec les clients en héber-
gement, là-bas c’est très institutionnel, on ren-
contre, si tu entres, il y a un garde de sécurité qui 
bloque la porte direct, si tu te promènes et que tu 
vas aux toilettes, on te demande “hey tu t’en vas 
où?”, c’est très  socialement contrôlé et les clients 
me disent que c’est stressant aller là-bas pis c’est 
très expéditif parce que les TS ont comme un pi-
geonnier pis les TS rentrent par-là, pis ça peut 
euh… une journée traditionnelle de TS c’est 4 

clients c’est comme assez, mais là-bas ça peut être 
8… » 

Cette situation renvoie effectivement aux diffé-
rentes réformes qu’a connues le réseau et qui 
ont affecté le PRAIDA, combinées aux crises mi-
gratoires qui ont eu lieu les dernières années et 
qui ont amené le PRAIDA à parfois s’ajuster ra-
pidement et en urgence à ces situations. Ces ré-
alités ont définitivement transformé le PRAIDA. 

« Mais une influence institutionnelle si on pense 
au PRAIDA, on pense à un programme effective-
ment unique, ne serait-ce qu’au Québec, pour ne 
pas parler d’ailleurs. Mais euh, moi la façon dont 
je le vois c’est comme un ilot indépendant, et qui a 
toujours tsé quelque part autonome, et qui a été dé-
placé, attaché à des institutions et qui a, quelque 
chose d’aussi banal que, … au PRAIDA c’était une 
structure plate, j’allais dire relativement plate, 
mais c’est plate. Corrige-moi si je me trompe, il y 

avait une coordonnatrice et l’équipe (humhum) et, 
mais cette équipe a  été rattachée à différentes di-
rections, on lui rattachait aussi différentes équipes 
aussi, donc jusqu’à quel point ça  été clair, oui c’est 
clair pour les DDA, mais mis à part ça, le détail du 
mandat, opérationnellement, c’est de la première 
ligne, c’est pas de la première ligne c’est du com-
munautaire, on bouge jusqu’où on va, jusqu’où on 
arrête ça, c’est des frontières, y’avait pas de fron-
tières, selon ma ou mes lectures, il y avait peu ou 

pas de frontières. Bon dans le fond euh jusqu’à ce 
qu’il y ait une crise qui vienne modifier fondamen-
talement et les racines même du programme et du 
coup tous les yeux sont braqués sur ce programme-
là. Qu’on a un mandat, on dit qu’on a un mandat 
ministériel. C’est écrit quelque part … on arrive 
pas à retracer quelque chose qui est notre acte de 
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naissance, l’acte de naissance du PRAIDA, on sait 
qu’on est né parce qu’on existe, mais euh... on voit 
pas l’acte de naissance qui dit c’est qui nos parents, 
c’est que euh, on vient d’où… je sais pas moi je, je 
le prends un peu comme ça. » 

 Les arrivées massives de DDA qu’a connues le 

Québec les dernières années contribuent égale-

ment aux changements au niveau de la structure 

et la nature de la mission du PRAIDA. Les ac-

teur.trice.s du PRAIDA soulèvent le caractère 

adaptatif dont fait preuve le programme à cha-

cun de ses événements afin de répondre au 

mieux aux particularités de la situation. De plus, 

ces arrivées massives ont amené un intérêt pu-

blic autour des DDA et par le fait même autour 

du PRAIDA. Cette situation génère une pression 

publique sur le PRAIDA, son efficacité et sa per-

formance à gérer les situations de crise. 

« Pis je vais faire du pouce sur ce que [une per-
sonne] disait, je pense que, la crise de 2017 a fait en 
sorte que tous les yeux sont braqués sur PRAIDA 
pis, y’a de la pression entre autres parce que dans 
les médias on parle plus des DDA en général, on se 
préoccupe plus des DDA tout d’un coup ça fait que 
un peu tout le monde est un peu préoccupé par 
“ben ok qu’est-ce qui se passe au PRAIDA ?” com-
ment ça se passe… je pense que ça a eu un impact 
quand même important qui fait que, ben ça oblige 
en même temps à structurer un peu plus les choses-
là. » 

L’arrivée exceptionnelle de DDA ayant franchi 
la frontière canadienne de façon irrégulière en 

provenance des États-Unis pour tenter de trou-
ver refuge au Canada à l’été 2017 semble avoir 
eu un impact important sur l’organisation du 
PRAIDA et sur son offre de services. En juillet 
2017, le ministre de la Santé et des Services so-
ciaux a demandé l’intervention de l’équipe de la 
coordination régionale des mesures d’urgence 
et de la sécurité civile pour soutenir le CIUSSS-
CODIM et le PRAIDA dans leurs efforts pour ré-
pondre adéquatement à la situation (PRAIDA, 

2017, Doc. no 9). Cette situation exceptionnelle 
a engendré des changements au niveau de la 
structure d’encadrement, des modes d’opéra-
tion et de nouveaux partenariats (PRAIDA, 2017, 
Doc. no 9). De plus, elle a nécessité l’ajout de res-
sources humaines supplémentaires et l’ouver-
ture de plusieurs sites d’hébergement tempo-
raire (Shermarke et al., 2018, doc. no 94).  

Suite à cette situation exceptionnelle, un bilan a 

été rédigé à l’automne 2017 dans le but de mettre 
en lumière les succès et les problèmes rencon-
trés par le PRAIDA dans sa réponse à cette situa-
tion, de consolider les facteurs de succès et de 
formuler des recommandations pour l’avenir 
(PRAIDA, 2017, Doc. no 9).  Quelques mois plus 
tard, en janvier 2018, un plan de contingence a 
été élaboré, proposant un ensemble de procé-
dures alternatives au fonctionnement régulier 
du PRAIDA pour répondre aux situations excep-

tionnelles comme celle de l’été 2017 qui pour-
raient éventuellement se produire. 

En fonction du nombre d’arrivées de DDA à la 
frontière, ce plan de contingence définit la si-
tuation régulière à laquelle le PRAIDA est en 
mesure de répondre sans aménagement parti-
culier (en moyenne 70 nouveaux DDA par jour) 
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et propose 5 niveaux d’urgence auxquels le 
PRAIDA pourrait être confronté. Les niveaux 1 
(90-105 nouveaux DDA par jour) et 2 (105-125 
nouveaux DDA par jour) sont gérés localement 
par le CIUSSS-CODIM et le PRAIDA. Les niveaux 
3 (105-125 nouveaux DDA par jour) et 4 (125-140 
nouveaux DDA par jour) seraient gérés régiona-
lement par le CIUSSS-CODIM et le PRAIDA sou-
tenus par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux. Le niveau 5 (140-200 nouveaux DDA par 

jours) serait quant à lui géré au niveau provin-
cial CIUSSS-CODIM et le PRAIDA soutenu par le 
ministère de la Santé et des Services sociaux. 
Pour chaque niveau d’urgence, le plan précise le 
nombre de ressources humaines (TS, TTS, infir-
mier.ère.s, gestionnaires, équipe de soutien, 
etc.) qui devraient être ajoutées pour répondre 
à la demande, ainsi que leur rôle durant cette 
période spécifique.  

Le plan de contingence établit aussi un mode de 
gouvernance différent en situation exception-
nelle. En période régulière les employé.e.s du 
PRAIDA (TS, TTS, infirmier.ère.s, gestion-
naires, équipe de soutien, etc.) relèvent de la 
responsabilité du ou de la coordonnateur.trice 
du PRAIDA qui se rapporte au directeur adjoint 
des services intégrés de première ligne. Toute-
fois, en situation exceptionnelle, le.a coordon-
nateur.trice bénéficie de l’ajout de deux chef.fes 

de programme, un pour volet hébergement 
temporaire et communautaire, l’autre pour le 

 

5 Au moment du projet, ce ministère s’appelait ministère 
de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
(MIDI). 

volet clinique, afin de gérer les ressources hu-
maines et matérielles additionnelles requises.   

Le plan de contingence propose aussi qu’en si-
tuation exceptionnelle, le PRAIDA soit soutenu 
dans le maintien de son mandat par diverses 
instances, dont le ministère de la Santé et des 
Services sociaux, la coordination régionale des 
mesures d’urgence, de la sécurité civile et de la 
liaison avec les salles d’urgence et les diffé-
rentes directions du CIUSSS. De plus, différents 

partenariats sont proposés avec le ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Inclu-
sion (MIFI)5  le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur (MEES), le ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MTESS) et la Croix-Rouge. Le plan de contin-
gence décrit aussi le rôle de chacun de ces ins-
tances et partenaires en situation exception-
nelle. Finalement, le plan de contingence pro-

pose plusieurs recommandations dans le but de 
préparer le PRAIDA à répondre adéquatement à 
une éventuelle arrivée massive de DDA. 

4.2  MODÈLE LOGIQUE DU 

FONCTIONNEMENT DU PRAIDA 

Un des objectifs de cette évaluation est de cons-
truire le modèle logique du PRAIDA. Avant de 
présenter ce modèle logique, il nous paraît im-
portant d’expliquer ce qu’est un modèle logique 

et pourquoi il est important dans le processus de 
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l’évaluation d’un programme. Nous allons éga-
lement le différencier de la théorie du pro-
gramme, souvent utilisés à tort de façon inter-

changeable. 

4.2.1 Modèle logique : définition et 
objectifs 

Le modèle logique n’est pas une théorie. Il s’agit 
d’une image du programme ou de l’intervention 
à un moment donné. Généralement, le modèle 

logique est une représentation graphique qui re-
présente la réalité, mais n’est pas la réalité. Son 
défi est l’attribution causale, car il n’est qu’un 
cadre qui décrit la relation entre les intrants, ac-
tivités et résultats (Wong-Rieger et David, 1993), 
et non comment le fonctionnement actuel du 
programme assure l’atteinte de résultats ou ef-
fets attendus. Par ailleurs, il est plus qu’utile au-
tant à l’étape de la planification qu’à l’étape de 
l’évaluation des programmes. En effet, à l’étape 
de la planification, le modèle aide à voir la lo-
gique du fonctionnement et des liens entre les 
activités, les ressources, la raison d’être, les ob-
jectifs, etc. À l’étape de l’évaluation, le modèle 
pourra servir de canevas à l’évaluation d’im-
plantation, de la pertinence, de l’atteinte des ob-
jectifs ou des résultats (Desrosiers, 1998). 

La théorie du programme, quant à elle, va au-
delà des liens entre les composantes du pro-
gramme. Elle permet, en plus d’identifier les 
ressources, les activités, et les résultats souhai-
tés du programme, de préciser la chaîne des hy-
pothèses causales et d’établir un lien entre les 
ressources, les résultats intermédiaires des acti-
vités, et les buts ultimes du programme (Who-

ley, 1987). Elle s’intéresse également à l’en-
semble des postulats sur la façon dont le pro-
gramme produira les bénéfices sociaux atten-
dus et sur la stratégie et les tactiques qu'il a 
adoptées afin d’atteindre ses buts et objectifs 
(Rossi et al., 2004). Chen (1990, 2005) va plus loin 
et distingue les deux types d’hypothèse que la 
théorie du programme permet de configurer de 
façon systématique. Il s’agit des : 

• Hypothèses descriptives : concernent les 

processus causaux qui illustrent le pro-
blème social à adresser. 

• Hypothèses prescriptives : prescrivent 
les composantes et les activités que les 
développeur.euse.s du programme ainsi 
que les principales parties prenantes 
considèrent nécessaires pour la réussite 
du programme. 

Ainsi, il est important de préciser que dans le 

cadre de cette évaluation, seul le modèle logique 
a été construit et sera présenté et décrit dans ce 
rapport. Il est à noter que les groupes de discus-
sion, le questionnaire et l’analyse documentaire 
ne nous ont pas permis de déterminer les résul-
tats ou les effets attendus ou observés. 

4.2.2 Modèle logique du PRAIDA 

À partir de l’analyse documentaire et de l’éva-
luation terrain, nous avons construit le modèle 
logique du PRAIDA (présenté à la page sui-
vante). Ce modèle est une photo actuelle du 
PRAIDA. Il aurait sûrement été différent 2 ans 
auparavant, et il sera probablement différent 
dans 1 an, puisque les programmes évoluent. 
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FIGURE 3 : MODÈLE LOGIQUE DU PRAIDA, JUIN 2019 - MIS À JOUR EN OCTOBRE 2019 
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Dans les sections suivantes de ce rapport, cha-
cune des composantes de ce modèle fera l’objet 
d’une description détaillée et une d’analyse en 
profondeur des enjeux et des défis qu’il présente 
dans le fonctionnement du PRAIDA dans les 
sections suivantes de ce rapport. Des pistes de 
solutions seront présentées au fur et à mesure et 
récapitulées à l’Annexe 6. Cela dit, nous présen-
tons rapidement une description succincte de 
chacune des composantes du modèle logique du 

PRAIDA. 

Facteurs de l’environnement : Le programme 
est aussi influencé par des éléments de l’envi-
ronnement, tel que l’arrivée massive de DDA, 
l’organisation et les réformes du réseau, ainsi 
que le fonctionnement des partenaires.  

Le mandat officiel du PRAIDA est d’offrir des 
services psychosociaux et de santé aux deman-
deur.se.s d’asile. La mission est de faciliter l’éta-

blissement et l’intégration des DDA au Québec. 

Les objectifs ont été élaborés à partir de ce qui 
est ressorti des questionnaires et des groupes de 
discussion. On a départagé des objectifs directs 
qui concernent les DDA (la clientèle directe) et 
des objectifs indirects qui concernent les orga-
nismes qui offrent des services aux DDA (la 
clientèle indirecte). 

La clientèle : Le PRAIDA dessert les DDA à toutes 
les étapes de la demande d’asile, durant et 
même après, lorsque le statut de réfugié a été re-
fusé. Il est aussi ressorti qu’une confusion existe 
concernant les personnes souhaitant faire une 
demande d’asile. Certain.e.s disent que le 
PRAIDA doit leur offrir de l’information sur la 
procédure de demande de statut, alors que 

d’autres ne les considèrent pas comme une 
clientèle du PRAIDA. Les questionnaires ont 
mentionné les réfugié.e.s comme faisant partie 
de la clientèle, alors que les discussions de 
groupe ont plutôt fait état de liens administratifs 
entre le PRAIDA et le programme de Bilan de 
santé des réfugiés.   

Les ressources dont le PRAIDA dispose pour of-
frir les services à la clientèle sont diverses. Nous 
nous concentrons sur celles qui nous ont sem-

blé plus importantes.  

o Ressources humaines 
▪ Il est ressorti des groupes de discussion 

qu’il y avait une expertise qui s’était dé-
veloppée au PRAIDA. Toutefois, plu-
sieurs soulignaient qu’avec les change-
ments au niveau de la gestion, ils et 
elles se sentaient moins soutenu.e.s 
par leurs supérieur.e.s. Plusieurs souli-

gnaient toutefois que la présence de la 
SAC (spécialiste en activités cliniques) 
était très soutenante et certains rappor-
taient que les liens commençaient à se 
rétablir avec les supérieur.e.s.  

▪ Plusieurs ont mentionné ne pas avoir 
bénéficié d’un programme d’accueil 
lorsqu’ils.elles étaient nouveaux.elles. 
Par contre, un nouveau programme est 
actuellement mis à l’essai. 

▪ Dans 100% des groupes de discussion, 
le manque de formation a été abordé 
ainsi que son importance pour outiller 
et mettre à jour les intervenant.e.s. Une 
reprise des formations serait toutefois 
en vue, avec l’une d’elles prévue à l’au-
tomne. 
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▪ Plusieurs ont exprimé une inquiétude 
en lien avec un roulement du person-
nel et l’épuisement professionnel des 
intervenant.e.s. Par contre, d’autres 
ont avancé que ce roulement serait plu-
tôt une impression due à l’arrivée de 
plusieurs nouveaux.elles interve-
nant.e.s au cours des  dernières an-
nées. Nous avons toutefois dénoté que 
les intervenant.e.s ont actuellement 

des conditions qui peuvent les mettre à 
risque de vivre un épuisement profes-
sionnel, telle que la surcharge de tra-
vail. 

▪ Des participant.e.s aux groupes de dis-
cussion ont aussi remis en question la 
présence des agents de sécurité, qui 
pouvaient faire peur aux DDA tandis 
que d’autres trouvaient que leur pré-
sence était utile pour assurer la sécu-
rité des DDA ou celle des interve-
nant.e.s et/ou pour diriger les DDA au 
bon endroit dans le bâtiment.  

o Ressources financières  
▪ Il a été nommé à plusieurs reprises 

dans les groupes de discussion que les 
aides financières aux DDA n’étaient pas 
suffisantes et n’avaient pas été ajustées 
à l’augmentation du coût de la vie de-
puis plusieurs années. 

o Ressources du milieu  
▪ Plusieurs intervenant.e.s ont rapporté 

un manque de partenaires formels à 
qui référer leurs clients. Toutefois, la 
plupart savaient que la consolidation 
des partenariats est un travail qui est en 

train de se faire et constitue une prio-
rité pour le PRAIDA.  

Les services et les cibles  

o Accueil : Les intervenant.e.s de l’accueil ont 
comme rôle d’évaluer sommairement la si-
tuation du ou de la DDA, de lui fournir les 
informations pertinentes, de le.la référer et 
de l’orienter vers des organismes dans sa 
communauté pour répondre à ses besoins. 
Ils et elles évaluent aussi l’éligibilité et l’oc-
troi de l’hébergement temporaire, le dépan-
nage alimentaire et l’aide pour le transport. 
Ils n’ont pas de client.e.s assigné.e.s (sauf 
exception) et offrent un suivi psychosocial 
court. Leurs cibles sont l’information et les 
besoins de base. Les intervenant.e.s rap-
portent une surcharge de travail avec 7-8 
DDA rencontré.e.s par jour et beaucoup 
plus en période de pointe.  

o Soins infirmiers : Des infirmières sont pré-
sentes pour répondre aux besoins ponc-
tuels de santé, et surtout référer. Elles rap-
portent un besoin pour du matériel de base. 

o Supplément au budget familial : des inter-
venantes ont comme rôle de déterminer 
l’éligibilité et d’octroyer ce supplément aux 
familles. Elle rapporte qu’elles souhaite-
raient comprendre pourquoi cette aide 
n’est pas ajustée à l’augmentation du coût 

de la vie et pourquoi elle n’est pas rétroac-
tive.    

o Hébergement : Les intervenantes sociales 
de l’hébergement font de l’évaluation puis 
un suivi psychosocial durant les deux se-
maines d’hébergement si le DDA y est éli-
gible. Elles font aussi de la gestion de crise. 
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Leurs cibles sont aussi l’information et les 
besoins de base.  

o Suivi : les rôles des intervenant.e.s so-
ciaux.les du suivi sont l’évaluation, l’élabo-
ration d’un plan d’intervention, le suivi psy-
chosocial moyen/long terme, le soutien 
dans les démarches d’immigration, et la 
prise en charge des mineur.e.s non accom-
pagné.e.s (MNA). Les cibles sont donc l’in-
formation, l’isolement social, le rétablisse-

ment de la personne et son intégration. Les 
intervenant.e.s ont exprimé le besoin de 
s’entendre sur des critères de référence des 
cas au suivi pour éviter les suivis courts et 
les listes d’attente.  

o Représentation désignée : Les interve-
nant.e.s ont rapporté un manque de res-
sources humaines et une nécessité de se 
coordonner avec la Commission de l'immi-
gration pour l’assignation des cas.  

Pour l’ensemble des services, il ressort des 
groupes de discussion que le travail se fait beau-
coup en silo, et qu’il n’y a pas beaucoup de con-
tacts formels entre les intervenant.e.s des diffé-
rents services, alors que cela pourrait être béné-
fique.    

Effets attendus : Il était difficile pour les interve-
nant.e.s d’identifier les effets observés. La grati-
tude des DDA a souvent été identifiée comme un 

indicateur de réussite des interventions. Nous 
avons ressenti un grand attachement pour la 
clientèle DDA de la part des intervenant.e.s, qui 
contribuent à réduire l’isolement. À long terme, 
les intervenant.e.s s’attendent à des impacts po-
sitifs en termes de compréhension de la culture 
et de l’intégration sociale et professionnelle, 

mais ne sont pas nécessairement à même d’ob-
server si ces impacts sont atteints à cause du 
suivi à CT. 

4.3 PISTES D’AMÉLIORATION I  

Étant donné le caractère évolutif et changeant 

du modèle logique, il est fortement suggéré de : 

 

Comme expliqué plus haut, il n’a pas été pos-

sible de retracer les résultats/effets du PRAIDA. 

À partir de la documentation sur le PRAIDA, il 

est possible de constater que cet exercice n’a ja-

mais été fait à l’interne. De la même façon, les 

acteur.trice.s du PRAIDA, à travers leur partici-

pation au questionnaire et aux groupes de dis-

cussion, n’ont pas été en mesure de partager 

leur vision ou celle du PRAIDA quant aux résul-

tats/effets attendus. Il n’a pas été possible non 

plus de documenter les résultats/effets observés 

étant donné la nature courte du suivi et de l’in-

tervention du PRAIDA. Étant donné ce qui pré-

cède, il est fortement suggéré que : 

• Constituer un comité interne pour as-

surer une réflexion continue sur le 
fonctionnement du PRAIDA et la mise 
à jour du modèle logique. 
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Idéalement, cette démarche devrait être réali-

sée dans une approche participative afin d’y in-

clure la perception et le point de vue des per-

sonnes DDA. Cet exercice permettra, éventuel-

lement, de réaliser des évaluations des ef-

fets/des résultats. 

 

À cet effet, il est suggéré de :  

 

Les résultats/effets attendus pourront alors être 

comparés avec les résultats/effets rapportés et 

observés chez les DDA.  

• L’équipe PRAIDA (intervenant.e.s et 
gestionnaires) puisse avoir une ré-
flexion sur les résultats/effets attendus 
de l’intervention PRAIDA. 

• Réaliser des ateliers de travail avec une 
approche participative, regroupant 
DDA, gestionnaires et intervenant.e.s 
pour réfléchir sur les effets atten-
dus/visés par le PRAIDA.  

• Planifier une évaluation longitudinale 
des effets avec un devis mixte : 1) Devis 

qualitatif exploratoire ; et 2) Devis 
comparatif quantitatif. 
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5.  PRAIDA : DU MANDAT AUX OBJECTIFS 

 

 

 

 

5.1 MANDAT ET MISSION  

Le mandat6 officiel du PRAIDA est régi par l’en-
tente entre le MSSS et le MIFI (Lafleur, 2017, 
doc. no 54). Cette entente avait pour objet le 
transfert d’un budget du MIFI vers le MSSS pour 
que ce dernier puisse offrir : 1) les services du 

PRAIDA, à savoir un volet psychosocial et un vo-
let santé; 2) gérer le fonds d’aide; 3) soutenir les 
organismes communautaires montréalais qui 
œuvrent auprès de différentes communautés 
culturelles; 4) gérer l’opération Haïti; et 5) offrir 
le bilan de santé physique et psychosociale aux 
réfugié.e.s et aux demandeur.se.s d’asile (En-
tente MICC-MSSS/2011-2012, p. 3-4). La lettre de 
confirmation du MSSS au CIUSSS-CODIM (2017) 
ainsi que de la documentation récente confir-
ment que le mandat est toujours d’actualité. 
Cela dit, il est important de constater que le plan 

 

6 Un mandat est un pouvoir donné à une personne par une 
autre pour agir en son nom. (Office québécois de langue 
française). 

de contingence (s.d.) met l’accent particulière-
ment sur les deux éléments suivants : 

• Offrir des services psychosociaux et de 
santé aux DDA au Québec.  

• Soutenir les organismes communau-
taires et institutionnels dans leurs inter-

ventions auprès des clientèles aux prises 
avec des difficultés d’immigration 
(PRAIDA, s.d., doc. no 67; PRAIDA, 2018, 
doc. no. 82).  

Toutefois, dans une présentation officielle du 
CIUSSS-CODIM, on présente le mandat du 
PRAIDA comme s’inscrivant dans le cadre de 
l’article 80 de la Loi sur la santé et les services 
sociaux (PRAIDA, 2018, doc. no. 82). Pourtant 
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cet article de loi décrit une mission7 et non un 
mandat :  

« La mission d’un centre local de services commu-
nautaires est d’offrir en première ligne des services 
de santé et des services sociaux courants et, à la po-
pulation du territoire qu’il dessert, des services de 
santé et des services sociaux de nature préventive 
ou curative, de réadaptation ou de réinsertion. 
À cette fin, l’établissement qui exploite un tel 
centre s’assure que les personnes qui requièrent de 

tels services pour elles-mêmes ou pour leurs fa-
milles soient rejointes, que leurs besoins soient éva-
lués et que les services requis leur soient offerts à 
l’intérieur de ses installations ou dans leur milieu 
de vie, à l’école, au travail ou à domicile ou, si né-
cessaire, s’assure qu’elles soient dirigées vers les 
centres, les organismes ou les personnes les plus 
aptes à leur venir en aide. 
La mission d’un tel centre est également de réaliser 

des activités de santé publique sur son territoire, 
conformément aux dispositions prévues dans la Loi 
sur la santé publique (chapitre S-2.2 ). » 

Les propos des acteur.trice.s participant.e.s à 
l’évaluation quant à la mission et au mandat du 
PRAIDA témoignent de la confusion qui existe 
entre ces deux concepts, comme le démontrent 
les extraits suivants, tirés des groupes de discus-
sion :  

« Moi j’ai l’impression que le mandat c’est toujours 
le même … parce que c’est tellement vague, large 

 

7 Une mission est une tâche ou une fonction confiée à une 
personne, à un groupe de personnes ou à une organisation. 
(Office québécois de langue française) 

comme mission … dans ce sens-là on continue dans 
la même mission c’est d’offrir des services psychoso-
ciaux aux DDA. » 

 

« Je dirais que ce qui a évolué, ce n’est pas tant le 
mandat, même s’il reste à clarifier, parce qu’ac-
cueillir un DDA, qu’est-ce que ça veut dire accueil-
lir un DDA, euh, donc c’est plus une clarification, 
d’être capable de coucher sur papier exactement 

c’est quoi ça le PRAIDA. Mais effectivement, l’offre 
de services a peut-être évolué dans le temps euh, 
même si je pense qu’il y a une ossature qui demeure 
à travers les années, mais euh sinon y’a le fin détail 
qui se traduit en opération en service direct, qui 
ben qu’est-ce qu’on fait que ce soit en fonction du 
nombre d’arrivées, en fonction des équipes, en fonc-
tion de plusieurs facteurs… » 

Plusieurs documents abordent l’expertise déve-

loppée par le PRAIDA au fil des années sur le 
plan de l’accueil issu du mouvement humani-
taire (PRAIDA, 2018, doc. no 35 ; PRAIDA, 2013, 
doc. no 83 ; Shermarke et al., doc. no 94). Cette 
expertise se situe sur quatre axes : les réfu-
gié.e.s, la gestion de la diversité, la communica-
tion interculturelle et les traumatismes 
(PRAIDA, 2018, doc. no 35). Selon la documenta-
tion, le PRAIDA offre son expertise et son sou-
tien aux organismes publics et communautaires 

qui transigent avec la même clientèle31, comme 
stipulé par son mandat (PRAIDA, s.d., doc. no 
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67 ; PRAIDA, 2018, doc. no 82). Par exemple, il 
est rapporté que des employé.e.s du PRAIDA ont 
déjà fait de la représentation auprès des cli-
niques médicales et autres établissements pour 
faire connaître le PFSI et la couverture accordée 
aux personnes DDA78. Ils auraient aussi offert 
des activités de formation et de sensibilisation 
dans la communauté et auprès des profession-
nel.le.s du réseau de la santé et des services so-
ciaux quant aux besoins spécifiques des DDA et 

sur les thèmes de l’immigration et des statuts, de 
l’intervention interculturelle, du stress post-
traumatique, de l’impact de l’immigration sur la 
dynamique familiale et de la violence conjugale 
en contexte d’immigration31,83,105.  De plus, selon 
certains documents, une ligne téléphonique de 
soutien a déjà été disponible pour répondre aux 
questions portant sur l’immigration, le statut et 
l’accès aux services (PRAIDA, 2013, doc. no 83 ; 
Torres, 2013, doc. no. 105). Certains documents 
mentionnent aussi que le PRAIDA accueille des 
stagiaires en travail social (PRAIDA, 2018, doc. 
no 78 ;  PRAIDA, 2013, doc. no 83 ; Torres, 2013, 
doc. no. 105). 

Cela étant dit, lorsque les acteur.trice.s partici-
pant.e.s ont été questionné.e.s sur la mission 
universitaire et de formation que joue le 
PRAIDA, ces dernier.ère.s n’étaient pas con-
vaincu.e.s que le PRAIDA joue un tel rôle.  

« Moi peut-être que je ferais le lien avec la référence 
auprès des DDA ou des institutions. De là à dire 
que le PRAIDA en tant que tel à une mission uni-
versitaire, je ne dirais pas, mais tenant compte de 
l’unicité de son mandat… ben on détient des con-
naissances que d’autres programmes ou services ne 
détiendraient pas. Donc comment euh, on est en 

fait une sorte de programme spécifique dans notre 
genre … donc en fait ce serait plus en collaboration 
avec un institut de recherche ou euh… […] Tsé on a 
peut-être plus un transfert de connaissances… 
Mais pas euh… […] Mais pas une mission en tant 
que telle. » 

5.2 OBJECTIFS SPÉCIFIQUES DU 

PRAIDA 

À partir du mandat du PRAIDA, plusieurs objec-
tifs généraux ont été déclinés dans les réponses 
des acteur.trice.s du PRAIDA au questionnaire. 
Du côté des intervenant.e.s, les principaux ob-
jectifs énumérés sont :  

• Accueillir les DDA dès leur arrivée au Ca-
nada; 

• Leur donner accès aux services dont ils ou 
elles ont besoin dans l'attente du processus 
d’immigration : 

o Hébergement, éducation, santé, 
suivi psychosocial…;  

• Atténuer leur vulnérabilité;  

• Amorcer leur intégration; 

• Offrir du soutien et support aux organismes 
quant aux processus migratoires. 

 

Les gestionnaires, en plus des objectifs énumé-
rés plus haut, ont nommé les objectifs suivants : 

• Clarifier les limites du mandat du PRAIDA, 
de ses responsabilités et de ses services;  

• Ajuster les services en fonction des besoins 
des client.e.s et des ressources disponibles; 
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• Développer des trajectoires de services afin 
d'améliorer les processus et de faciliter la 
transition des DDA vers les autres services; 

• Être la référence pour les DDA qui viennent 
d’arriver; 

• Être la référence pour les institutions en 
termes de connaissances. 

En groupes de discussion, les acteur.trice.s du 
PRAIDA ont soulevé le caractère théorique de 
ces objectifs. Selon eux.elles, ces objectifs res-
tent vrais « sur papier », mais dans la vraie vie, 
ils.elles n’ont pas l’impression d’atteindre ces 
objectifs, notamment à cause du manque de res-
sources :  

« Donc ça c’est supposé être l’objectif de notre tra-
vail?... Ben je trouve que c’est beau sur papier, 
mais sinon dans la réalité, est-ce qu’on arrive à 
faire ça? Je sais pas. Je sais pas ce que mes collègues 
en font non plus. On dirait qu’il en manque des 
travailleuses sociales pour bien faire un éventail 
de… […].  Ben le truc c’est pas que les objectifs sont 
pas bons, disons que ça c’est comme le but idéal, 
mais est-ce qu’on arrive à les atteindre, je ne pense 
pas ça. » 

De plus, les acteur.trice.s ont précisé des objec-
tifs plus spécifiques dépendamment de la na-
ture de leur travail. L’objectif le plus cité par les 
répondant.e.s concerne l’intégration. Il s’agit 

d’aider, soutenir et favoriser l’intégration des 
personnes DDA dans la communauté.  

PRAIDA accueille les DDA, mais aussi leurs réa-
lités qui sont souvent complexes et teintées d’un 
vécu émotionnellement lourd à porter.  

«  On leur redonne aussi de la dignité, ils arrivent 
ici, ils savent pas comment les processus fonction-
nent, on les reconnait dans leurs… la première ren-
contre à l’accueil on a beaucoup d’information à 
transmettre, on a beaucoup d’anxiété aussi à cana-
liser pis on a aussi, en tout cas, je vais parler pour 
l’équipe, parce qu’on est une équipe extraordinaire 
très humaine même je pense qu’on les considère 
dans, on peut pas aller trop loin dans leur vécu 
parce qu’il y a trop de choses à donner, mais je 

pense qu’on les reconnait dans la photo du moment 
présent. » 

L’intégration se concrétise également en ou-
vrant les portes aux DDA lorsqu’ils.elles ne par-
lent pas la langue. Une des barrières les plus im-
portantes à l’intégration, selon les partici-
pant.e.s. :  

«  Aussi le fait aussi que notre clientèle, certaines 
personnes justement parlent seulement la langue de 

leur pays, donc ça peut venir plus difficile pour eux 
dans certaines démarches… donc parfois y’a des dé-
marches qu’on fait qui ne sont pas nécessairement 
avec le mandat du PRAIDA non plus… ben, oui ils 
sont avec le mandat  du PRAIDA parce qu’on aide 
la personne dans son intégration, etc., etc., mais, il 
y a plusieurs types de tâche qu’on peut faire,  parce 
que notre clientèle, en lien avec les caractéristiques 
plus spécifiques de notre clientèle mettons. Par 
exemple, moi j’ai pas du tout le mandat d’aider 

pour euh CNESST, par exemple, mais ça été le cas, 
étant donné la barrière de la langue, ça peut être 
vraiment vaste ce qu’on a à faire, ouais. » 

Un des objectifs plus difficiles à réaliser et à at-
teindre est de « déceler de plus grandes vulnéra-
bilités pour adapter de façon plus adéquate nos 
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interventions », déclarent plusieurs interve-
nant.e.s. Les intervenant.e.s mentionnent man-
quer de temps pour le faire, bien que ce soient 
les personnes DDA les plus vulnérables qui ont 
plus besoin d’écoute. Et comme il s’agit d’une 
tâche qui relève du travail social, ils.elles se 
donnent comme objectif d’être à l’écoute des 
personnes DDA qu’ils et elles rencontrent.  

« Je sais que l’écoute n’est pas souvent considérée 
comme une tâche, mais l’écoute active, c’est vrai-

ment démontrer des habiletés, etc., etc. il y a un 
très grand besoin chez certains clients d’être écou-
tés, tout simplement, euh, donc, donc moi j’ai l’im-
pression qui manquerait ça comme tâche parce que 
c’est la tâche d’un travailleur social, mais en effet 
ça souligne le manque de temps… c’est peut-être 
moi là, …, ou ça,  ..Ha! L’écoute active pour amor-
cer le processus d’intégration, ouin. » 

Ces vulnérabilités décelées, l’objectif serait de 

les atténuer, selon les acteur.trice.s du PRAIDA. 
Plusieurs stratégies semblent émerger dans le 
quotidien des intervenant.e.s, notamment in-
former les DDA de leurs droits et responsabili-
tés, les orienter dans leurs démarches vers les 
bonnes ressources, etc. :  

« Leurs droits leurs responsabilités… moi je crois 
que ça pourrait rentrer au fond hein atténuer leurs 
vulnérabilités, donc quand on les informe de toutes 

ces choses-là, […] pis je leur parle souvent de c’est 
quoi leurs droits, nonobstant le fait de c’est quoi 
leur statut qu’ils soient DDA ou non, on a tous les 
mêmes droits et les gens arrivent ils sont pas néces-
sairement conscients qu’ils ont des droits, bien sur 
des responsabilités, mais des droits c’est important 

de le savoir. Je pense que ça entrerait dans cet as-
pect d’atténuer la vulnérabilité s’ils sont bien infor-
més. » 

 

« Mais au fond tu as rajouté dépistage, mais au 
fond, orientation, c’est ça, tu l’as nommée pis 
l’orientation c’est une chose qui est importante 
parce que vous parliez donc du processus d’immi-
gration, mais pour qu’ils fassent le processus il faut 

qu’on les oriente vers ce processus-là, il faut s’assu-
rer qu’ils le comprennent bien. » 

Ainsi, orienter les DDA dans les processus 
semble être un des objectifs les plus importants. 
Cependant, celui-ci est lié à une évaluation pré-
alable de la situation de la personne DDA afin de 
faire une orientation adaptée qui répond aux be-
soins de la personne. Cela dit, cet objectif 
semble difficilement atteignable, car les ac-

teur.trice.s du PRAIDA manquent de temps 
pour le faire. 

« Pis encore une fois, si je peux revenir à mon point 
initial, c’est que, ça c’est les points assez spéci-
fiques, mais globalement, un client ça vient à mon 
bureau, moi comme TS accueil. Une des tâches que 
je peux faire, c’est d’évaluer la situation d’héberge-
ment ou non de la personne. Ça peut être possible-
ment dans la ressource PRAIDA, ça peut être possi-
blement dans une ressource alternative, ça peut 
être chez, dans la communauté… en tant que TS, 
globalement encore une fois, ça fait partie de ma 
tâche d’évaluer le besoin, autre chose … entre 
autres, d’hébergement. » 
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« Je les oriente sur les façons de faire ou les en-
droits. Les endroits où aller chercher de l’aide ça on 
utilise tous euh… » 

Les acteur.trice.s du PRAIDA ont beaucoup dis-
cuté de l’objectif d’informer les DDA sur tous les 
processus qu’ils.elles devront compléter (aide 
sociale, inscription dans les écoles, recherche 
de travail, recherche de logement, etc.). Il s’agit, 
selon eux.elles, d’un objectif important, mais 
exigeant à atteindre étant donné la quantité d’in-

formation qu’ils.elles doivent transmettre aux 
DDA en peu de temps. Il s’agit d’un défi impor-
tant que rencontrent particulièrement les inter-
venant.e.s de l’Accueil. Il est difficile de trouver 
l’équilibre entre le volume d’informations 
qu’ils.elles doivent transmettre aux DDA et la ca-
pacité de ces derniers.ères à tout retenir et com-
prendre, en sachant qu’il n’y aurait pas de suivi 
pour échelonner ce transfert de l’information 

de base sur plusieurs rencontres. Les interve-
nant.e.s essayent donc d’ajuster les objectifs aux 
besoins des DDA. 

« Mais je dirais moi là,  la seule affaire que je re-
marque, ça fait pas si longtemps que ça que je suis 
à l’emploi du PRAIDA, mais c’est qu’au début je 
voulais bien faire et je leur en donnais trop et là je 
les perdais et leur rendais pas service en allant 
vraiment par étape, en disant “écoutez, commen-
cez par ça, il faut d’abord trouver un logement 

lorsque vous aurez trouvé un logement, on verra la 
suite des chose” tsé, comme les cours de français 
euh, l’inscription à l’école euh l’aide, les ressources 
tsé tout ça, parce que dès le départ ça sert à rien là 
non plus. Fack c’est d’essayer d’y aller vraiment 
par étape… » 

Cet objectif constitue un défi particulièrement 
pour les DDA qui ne sont pas admis en héberge-
ment, car ces derniers ne bénéficient pas des 
séances d’informations offertes aux résident.e.s 
du YMCA. Parfois les acteur.trice.s du PRAIDA 
préfèrent demander à la personne DDA de reve-
nir demander des informations sur les res-
sources du quartier une fois installée dans son 
logement. 

« Je leur explique c’est quoi l’aide sociale parce 

qu’il y en a pour eux que… c’est pas clair c’est quoi 
vraiment l’aide sociale : “ est-ce que je vais devoir 
le rembourser ?” “Est-ce que je l’ai à vie?”, pour 
nous c’est clair, on parle d’aide sociale, ça veut dire 
ce que c’est mais c’est vraiment du cas par cas. » 

 

« Ça dépend vraiment comment on voit la per-
sonne devant nous pour une démarche simple-là 

des fois je leur parle de l’aide sociale et ils sont là  
“Ha... L’immigration ?” “Non non non. L’immi-
gration c’est…” et là c’est long il faut vraiment 
prendre un recul, puis c’est sur nous on parle de 
toutes ces choses-là avec nos schèmes de référence, 
nous on a grandi là-dedans et parfois faut vrai-
ment reculer et je leur explique “vous allez devoir 
faire euh une demande à l’aide sociale”. » 

 

« Moi j’essaie de leur dire aussi “dès que vous re-
viendrez, que vous aurez un appartement, deman-
dez-nous des ressources, on va pouvoir vous aider à 
en trouver dans le quartier” comme ça, même si 
j’ai pas fait d’intervention vraiment là-dessus, je 
sais que au moins ils le savent, et qu’ils vont pou-
voir en parler s’ils en ont besoin. Pour euh ouin. » 
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En effet, il y a une variation dans le niveau d’in-
formation transmis aux DDA. Souvent, les per-
sonnes qui ne sont pas passées au PRAIDA au 
début de leur parcours DDA au Québec sont 
beaucoup moins informées :  

« Moi l’autre côté de la médaille que j’ai, quand 
j’ai des références de la commission, ils ont pas tous 
été hébergés au YMCA, parfois chez la famille, y’a 
une grosse méconnaissance sur le processus, ne se-
rait-ce que, tsé là-bas il y a des  avocats de l’Aide 

juridique qui vont donner de l’information, pis eux 
ils l’ont juste jamais pis je suis comme, ok sont peut 
être venus une fois à l’accueil, ils leur ont dit “va 
faire ta demande d’aide sociale”– pis je suis 
comme, ok, on commence de vraiment loin avec 
eux… là je commence à intervenir dès le début pis à 
faire finalement de l’accueil pis tsé euh…» 

Cela dit, aux yeux des acteur.trice.s du PRAIDA, 
l’objectif ultime est de faire du PRAIDA la réfé-

rence :  

« Fack ils savent qu’ils peuvent revenir pour leur 
donner de l’information, tsé here and now comme 
majeur pour faire les étapes, mais quand même sil 
savent qu’ils ont été reconnus dans les yeux de l’in-
tervenant et ils vont revenir. » 

Lorsque nous avons questionné les interve-

nant.e.s du Suivi sur les objectifs de leur travail, 

ces derniers.ères ont énuméré des objectifs 

complémentaires à ceux énumérés par leurs 

collègues de l’Accueil, notamment : atténuer les 

vulnérabilités des DDA, défendre leurs droits 

(advocacy), faire connaitre les valeurs de la so-

ciété d’accueil, habiliter et autonomiser les DDA 

(empowerment).  

« Je pense que l’un des choses aussi c’est euh, le em-
powerment, mais dans la... en termes de... donner 
accès oui, par notre travail, mais aussi informer, 
sur comment ça se passer ici dans le fond pour que 
après les gens puissent après se débrouiller tout 
seul…. Avoir moins besoin de nous…» 

 

« Oui! Mais moi j’aimerais quand même ajouter 
advocacy parce qu’on fait beaucoup ça. Euh ouais 
ça c’est un mot qui est important, on tente d’orien-
ter euh… Ah ça peut être euh… parler avec une 
école, ça pourrait… parler avec une clinique, ça 
peut être parler avec l’avocat. Ça peut- être 
euh…par exemple qu’ils acceptent le client… c’est 
peut-être qu’il est en train de payer l’avocat, mais 
il n’a pas d’argent. Écoute tout l’advocacy, ça 
touche tout. » 

 

« Excusez-moi, je voulais proposer de mettre 
quelque chose qui à mon avis très très très impor-
tant : les valeurs. Parce que si on parle d’intégra-
tion on ne peut pas pas parler des valeurs de la so-
ciété d’accueil, parce que pour pouvoir fonction-
ner, pour pouvoir se développer, c’est important de 
saisir …décoder ce qui est valorisé ici, […]. Par 
exemple …, certaines familles peuvent frapper l’en-
fant puis corriger, discipliner comme ça, c’est 
quelque chose qui est courant, mais c’est important 
que les parents sachent que ça ne marche pas ici, si-
non, ben ils vont avoir affaire avec DPJ. Juste un 
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exemple il y a beaucoup d’autres exemples comme 
ça. » 

Cela étant dit, les intervenant.e.s du Suivi sont 

plus sceptiques quant à l’objectif visant l’inté-

gration des DDA. En effet, le mot semble avoir 

des interprétations différentes, ce qui renvoie à 

une opérationnalisation différente dans le tra-

vail quotidien des acteur.trice.s du PRAIDA. Les 

intervenant.e.s différencient intégration, éta-

blissement et adaptation. De plus, ils distin-

guent les vulnérabilités que le.la DDA peut avoir 

et qui ne sont pas toujours liées au processus mi-

gratoire.  

« En effet, souvent les termes établissement et inté-
gration, établissement dans le sens qu’on met les 
valises, toit, logement, des choses ponctuelles, pis 
une fois qu’on s’est établi on parle d’intégration en 

tant que processus plus à long terme. » 

 

« Personnellement j’aime mieux intégration 
qu’adaptation, comme adaptation c’est moins… si 
on veut comme thème théoriquement. Mais, c’est 
peut-être ça qu’on veut quand même, après, s’inté-
grer c’est peut-être plus pertinent pour la personne, 
mais que on, moi je pense qu’on aide à intégrer 
aussi près euh, comme l’Afrique est ici aussi 
comme tous les pays se retrouvent dans leur propre 
culture ici aussi c’est pas tout le monde qui s’in-
tègre nécessairement là, mais… une partie oui 
tsé. » 

 

 « Y’a plein de monde qui s’intègre bien, mais qui 
sont dysfonctionnels à l’intérieur d’eux-mêmes 
comme ça devient des cas de santé mentale des fois 
plus tsé… C’est sûr que c’est lié à l’intégration tsé 
comme, mais y’ont besoin de... tsé même s’ils se-
raient intégrés comme… j’ai une fille, elle a telle-
ment vécu d’abus sexuels qu’elle est comme de 
même, qui a de la difficulté de faire face à des 
hommes, mais qui va aller dans ces cours de franci-
sation, tsé comme elle est super mobilisée mais elle 

a un choc traumatique, je trouve qu’on touche 
beaucoup à des choses comme ça dans la prise en 
charge… » 

Un des objectifs indirects du PRAIDA intime-
ment lié à l’importance de faciliter l’accès aux 
ressources pour les personnes DDA est celui de 
sensibiliser les partenaires aux réalités et aux 
besoins de cette population.  

« Quand on dit offrir du soutien aux organismes 

quant au processus migratoire, […] on veut les ou-
tiller à savoir comment ça fonctionne un processus 
migratoire … plus dans un sens d’éducation ou 
d’enseignement ou de transfert de connaissances. » 

Nous reviendrons plus en détail sur le partena-
riat et ses enjeux dans la section réservée à cet 
effet.  

5.3 PISTES D’AMÉLIORATION II  

Il est intéressant de soulever que ce cadre défi-
nissant mandat, mission et objectifs du PRAIDA 
est changeant à cause de plusieurs facteurs sou-
vent externes au PRAIDA. En effet, par exemple, 
les arrivées massives influencent le niveau d’at-
teinte des objectifs comme expliqué plus haut : 
« À la base, il s'agissait de favoriser l'intégration 
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des DDA et leur accès aux services, mais je ne 
crois pas que nous remplissions correctement 
ces objectifs depuis la crise de 2017. » Dans ce 
contexte, il serait intéressant de :  

 

 Aussi, étant donné la confusion qui existe entre 
mission et mandat, mais aussi de ce qu’est la 
mission du PRAIDA dans l’esprit des ac-
teur.trice.s du PRAIDA, il est fortement suggéré 
de : 

 

 

La mission, le mandat et les objectifs du PRAIDA 
doivent être cohérents. Cet exercice favorisera 

un esprit d’appartenance au PRAIDA. De plus, il 
permettra d’atténuer la perception des interve-
nant.e.s de l’écart entre le mandat et les objec-
tifs qui restent théoriques, selon eux.elles. En-
fin, il permettra également de véhiculer une 

image cohérente et logique du travail du 
PRAIDA et ce qui le différencie des autres éta-
blissements, particulièrement dans le travail 
quotidien des acteur.trice.s du PRAIDA avec les 
ressources du milieu. 

Finalement, un des objectifs poursuivis par le 
PRAIDA selon les acteur.trice.s visait à « être la 
référence pour les institutions en termes de con-
naissances. » Nous avons en effet pu constater 
que les acteur.trice.s du PRAIDA ont cumulé, 

par leurs expériences et leur proximité avec les 
DDA, des connaissances considérables. Cepen-
dant, il n’y a pas d’effort organisationnel pour 
mobiliser cette connaissance pour qu’elle pro-
fite au programme, aux nouveaux.lles em-
ployé.e.s, et aux partenaires. À cet égard, nous 
suggérons de :  

 

 

  

• Définir des objectifs réalistes selon les 
situations. Cela pourrait conforter les 
intervenant·e·s du PRAIDA dans le tra-
vail qu’ils·elles réalisent en sachant 
qu’ils·elles seront probablement ca-

pables d’atteindre les objectifs souhai-
tés dans le temps qui leur est alloué. 

• Clarifier ce qu’est une mission et la dif-
férencier du mandat. Ensuite, définir 
la mission du PRAIDA par un docu-
ment officiel à diffuser à tous·tes les 
employé.e.s. 

• Tisser des liens avec le milieu de la re-
cherche pour mettre en valeur et mo-
biliser les connaissances et l’expertise 
des intervenant.e.s PRAIDA (stock de 
connaissance, mémoire institution-
nelle, etc.). 

• Faire du PRAIDA un milieu de stage 
qui profite autant aux stagiaires qu’au 
PRAIDA. Pour ce faire, un protocole de 
stage doit être préparé pour mieux dé-
finir les attentes du PRAIDA envers les 
stagiaires. 
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6.  OFFRE DE SERVICES DU PRAIDA 

 

 

 

 

Le PRAIDA offre un éventail de services et d’ac-
tivités visant à répondre aux différents besoins 
de sa clientèle8. Ces activités et services varient 
en fonction des caractéristiques, de la situation 
et des besoins des personnes desservies. Dans 
cette section, nous nous concentrerons essen-
tiellement sur les services et les activités qui 
s’adressent aux personnes DDA qui constituent 
les principales personnes rejointes par les ser-
vices du PRAIDA. Nous allons également dé-
crire cette clientèle. Nous présenterons briève-
ment des services pour les personnes réfugiées 
réinstallées, beaucoup moins développés dans 
la documentation sur le PRAIDA. Nous n’abor-
derons pas les services aux personnes qui n’ont 
pas encore de statut de DA, car ces services con-

 

8 Les services offerts aux réfugié.e.s réinstallé.e.s sont très 
peu abordés dans la documentation sur le PRAIDA. Cer-
tains documents fournis par le PRAIDA, dont deux datant 
de 2018, font toutefois mention d’un bilan de santé et d’un 
bilan de bien-être que doivent recevoir les réfugié.e.s ré-
installé.e.s dans la région de Montréal et qui feraient partie 
du mandat du PRAIDA (PRAIDA, 2015, doc. no 77; PRAIDA, 

sistent essentiellement à donner des informa-
tions sur le processus de demande d’asile, tel 
que mentionné à la section précédente. 

6.1 CLIENTÈLE DIRECTE DU PRAIDA 

Tous les acteur.trice.s du PRAIDA s’entendent 

pour affirmer que l’offre de services du PRAIDA 
est pour les DDA. Il s’agit en effet de la clientèle 
cible et directe. Mais qu’est-ce qu’un.e DDA 
pour les intervenant.e.s du PRAIDA?  

« Cela est une question complexe. Pour nous, c'est 
quelqu'un ayant le document IMM1442 ou un ren-
dez-vous à l'immigration en vue de se qualifier pos-
siblement comme demandeur d'asile. Il arrive par-
fois aussi à l'accueil que nous rencontrons des visi-
teurs touristes ou des gens mentionnant être sans 

2018, doc. no 78; Shermarke et al., 2018, doc. no 94; Torres, 
2013, doc. no 105). Le BSR constitue un mandat distinct; 
avec une offre de services distincte à une autre clientèle, à 
savoir les réfugié.e.s réinstallé.e.s à l’instar de 13 autres 
établissements à travers le Québec. 
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statut. À titre d'exemple, un jour une personne ar-
rivait d'un pays du Maghreb mentionnant s'être 
échappée d'un mariage forcé et étant en lune de 
miel. Bien que cette personne ne dispose pas du do-
cument IMM1442, ni d'un rendez-vous à l’immi-
gration, nous avons orienté cette personne vers une 
demande d'asile interne. »   

 

« Les personnes en régularisation de leur statut mi-

gratoire (demandeurs d'asile, sous ERAR, sous de-
mande humanitaire, etc.) et les réfugiés réinstal-
lés. » 

Ces DDA peuvent être des hommes ou des 
femmes, peuvent être seul.e.s, en couple ou 
avec des enfants. On les distingue aussi de par 
les procédures qui sont différentes ou qui de-
mandent plus d’intensité dans l’intervention, 
notamment, les mineur.e.s non accompa-

gné.e.s, les femmes enceintes, et les femmes 
monoparentales cheffes de famille.   

Pour les MNA, la particularité est qu’ils.elles 
sont systématiquement rencontré.e.s par les TS 
de l’Accueil et puis référé.e.s au Suivi :  

« C’est une rencontre rapide, on les suit pas les mi-
neurs, c’est vraiment… on les rencontre une pre-
mière fois, on recueille les informations de base et 
ils sont référés à la prise en charge. » 

Par ailleurs, les femmes enceintes semblent re-
présenter une importante proportion de la 
clientèle féminine du PRAIDA, particulière-
ment à l’Hébergement. Par contre, les interve-
nant.e.s ont expliqué qu’il arrive parfois que des 

femmes DDA soient référées au PRAIDA simple-
ment parce qu’elles sont DDA, alors qu’elles ont 
plus besoin d’un suivi auprès d’autres res-
sources plus appropriées pour répondre à leurs 
besoins : 

 « Parce que, surtout à l’externe, on reçoit beau-
coup de références juste parce que ce sont des DDA. 
D’abord les gens comprennent pas on ne fait pas de 
suivi familial, on ne suit pas des enfants c’est 
comme, sauf les MNA. On n’a pas les ressources à 

ce niveau, c’est des suivis adultes. C’est pas parce 
que quelqu’un est enceinte qu’elle a besoin d’un 
suivi psychosocial non plus. L’aide-mémoire va ai-
der avec les critères. Y’a cette compréhension que si 
c’est une DDA, PRAIDA. Donc on imagine que 
vous auriez besoin de cet aide-mémoire. » 

Les acteur.trice.s du PRAIDA étaient catégo-
riques sur le fait que les réfugié.e.s ne sont pas 
des client.e.s du PRAIDA :  

« Oui, donc le gens qui sont acceptés au Canada 
comme réfugiés, ne sont plus clients du PRAIDA, 
eux ils sont invités à aller utiliser les services des 
autres ONG, CLSC et autres. » 

 

« Quand sont déjà dans notre bureau, sont déjà 
dans notre bureau, on va répondre rapidement à la 
question pis on va leur dire “pour une prochaine 
fois, adressez-vous a telle autre place parce que 
vous n’êtes plus notre client”. » 

Une sous-catégorie de la « clientèle » qui solli-
cite les services du PRAIDA est constituée des 
personnes souhaitant obtenir un statut de DDA. 
À cet effet, il n’y a pas de consensus au niveau 
des acteur.trice.s du PRAIDA pour donner des 
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services à ces personnes. Dans les groupes de 
discussion, il est ressorti qu’il arrivait aux inter-
venant.e.s de desservir des personnes souhai-
tant obtenir un statut de DDA, parce qu’il n’y a 
pas d’autres organismes pour cette clientèle.  

« Mais ça peut arriver que des gens se présentent 
dans cette situation [pour demander des renseigne-
ments sur le processus de demande d’asile], on va 
les orienter dans les démarches qu’ils devraient 
suivre et les inviter à venir nous voir une fois que 

les démarches sont entamées avec l’immigration. 

Soit un RDV, soit pour obtenir leurs documents. » 

 

« Parce que tsé dans ta question, tsé oui on le voit 
dans certain papier du PRAIDA quand on lit la 
liste de clients y’a ceux-là, ceux que nomme [une 
personne], mais tsé si on définit le mandat du 
PRAIDA et c’est qui les clients du PRAIDA ben y’a 

les clients effectivement les gens qui se présentent 
ici. N’importe qui à la limite peut se présenter ici 
euh… pis, mais est-ce que c’est un client du man-
dat, qui répond à la mission du PRAIDA, c’est ça 
qu’il faut qu’on définisse nous… » 

Certain.e.s expliquent cette confusion du fait 
que ce service faisait partie de l’offre de services 
du PRAIDA dans le passé : 

« Mais anciennement je pense qu’il y avait/… on 
avait cette pratique-là… c’est ça mettons que je suis 
étudiant étranger, la situation politique a changé 
dans mon pays là qu’est-ce que je fais, je peux pas 
retourner, eh pis là il pouvait se présenter au 
PRAIDA et consulter quelqu’un de l’accueil et 
donne de l’information sur un peu le processus, 

qu’est-ce que tu peux faire euh, rencontrer un avo-
cat, tsé soutenir la personne, pour demander 
l’asile, mais avec le fameux été 2017, ces fameuses 
pratiques-là ont été euh ont été mises en pause là, 
y’a beaucoup de choses qui ont été mises en pause à 
cause de l’achalandage, y’a beaucoup de choses qui 
ne sont pas revenues non plus. » 

Les intervenant.e.s du PRAIDA souhaitent que 
cette pratique reprenne de façon officielle et 
qu’elle fasse partir de l’offre :  

« On peut peut-être que ça vaudrait la peine de le 
préciser parce que on a quand même beaucoup de 
monde qui se présente pour savoir comment faire, 
et ça serait bon qu’on aille un volet là-dessus, parce 
que personne le fait, mais en ce moment, y’a une 
fermeture pour accueillir ces gens-là. » 

 

6.2 SERVICES OFFERTS 

6.2.1 Accueil 

Selon la documentation récente, 
lorsqu’une personne DDA se présente pour la 
première fois au PRAIDA, le premier contact se 
fait généralement avec les agent.e.s adminis-
tratif.ve.s qui les dirigent vers les TS de l’Ac-
cueil. Le rôle de ces TS est d’accueillir ces per-
sonnes et d’évaluer sommairement leurs be-
soins afin de statuer de leur éligibilité à l’héber-
gement temporaire et au dépannage alimen-
taire et de transport en attente de leur pre-
mière prestation d’aide sociale. C’est aussi le ou 
la TS qui octroie l’hébergement et les dépan-
nages, selon un barème prédéfini (PRAIDA, 
2018, doc. no 101). Dès la première rencontre, 
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et à toutes les rencontres subséquentes avec la 
personne DA, le ou la TS doit l’informer des 
conditions, des politiques et de la durée maxi-
male du séjour dans un site d’hébergement 
temporaire (PRAIDA, 2019, doc. no 85). Les ser-
vices de l’équipe d’Accueil visent à stabiliser la 
situation des personnes rejointes par les ser-
vices, à les informer, à les orienter et à les réfé-
rer à l’interne ou à l’externe selon les besoins 
exprimés et à les soutenir dans leurs dé-

marches d’intégration et de régularisation de 
leur statut. Lors de chaque rencontre, le ou la 
TS de l’Accueil s’informe de l’avancée des dé-
marches d’immigration, de la demande d’aide 
sociale et des démarches pour la recherche de 
logement effectuées. Il ou elle informe la per-
sonne DDA des organismes communautaires 
pour l’accompagner dans les différentes dé-
marches à faire et de l’importance de recourir à 
leurs services le plus tôt possible. Pour les in-
tervenant.e.s de l’Accueil : 

« L’accueil psychosocial, c’est un endroit ou des 
gens vont entrer à notre porte, et selon la demande 
nous allons évaluer, analyser et orienter, donc, gé-
néralement c’est par ces moyens et plus spécifique-
ment c’est parmi ces éléments-là, mais pas néces-
sairement tous ces éléments, mais la demande d’un 
client ça peut être…c’est pas ci, c’est pas ça, ça peut 
être de l’information, donc, oui c’est…en partie 

certaines choses qu’on fait pour certains clients, 
mais pas tous les clients. » 

 

9 Les intervenant.e.s peuvent parfois remettre aux DDA des 
cartes d’achat de certaines épiceries. 

Lors des groupes de discussion, les ac-
teur.trice.s précisent qu’une des cibles de leurs 
interventions est l’information. À ce sujet, les 
acteur.trice.s de l’accueil rapportent qu’ils ou 
elles ont beaucoup d’informations à donner aux 
personnes DDA qui viennent les rencontrer. En 
conséquent, ils ou elles doivent trouver des stra-
tégies pour éviter de surcharger la personne, 
d’autant plus que ces informations concernent 
un système méconnu pour cette dernière. 

L’autre cible est constituée des besoins de base, 
tels que l’hébergement et l’alimentation9.  L’ex-
trait suivant illustre un autre exemple de besoin 
de base ciblé par les interventions de l’Accueil : 

« Notre travail est vraiment dans aller vérifier : 
est-ce que cette personne arrive à avoir le mini-
mum, tsé pis le minimum c’est comme, “as-tu un 
matelas?” C’est pas comme le box et la table de che-
vet là. “As-tu un matelas?” Pis c’est une réussite si 

cette personne a un matelas. » 

Les acteur.trice.s de l’accueil précisent aussi 
que ce service est offert sans rendez-vous uni-
quement et qu’il n’y a pas d’assignation, c’est-à-
dire que les personnes rejointes par les services 
ne revoient pas nécessairement le ou la même 
TS d’une visite à l’autre. Selon plusieurs, cette 
façon de faire ne permet pas d’établir un lien de 
confiance avec cette personne :  
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« Moi je sens vraiment qu’il y a un bris de con-
fiance, il n’y a pas la confiance que tu peux accor-
der à une intervenante que tu vois plusieurs fois. 
Pis ça c’est vraiment dommage moi c’est le princi-
pal problème que je vois à l’accueil. » 

Certain.e.s acteur.trice.s affirment qu’avant, 
une assignation était faite, mais que le fonction-
nement a été changé lors de l’arrivée massive de 
DDA en 2017, afin de répondre à la demande qui 
pouvait grandement varier d’une journée à 

l’autre. Toutefois, plusieurs disent utiliser, dans 
certaines situations, une pratique informelle 
consistant à donner leur carte professionnelle à 
certaines personnes pour qu’elle soit dirigée 
vers le ou la même TS lors de sa prochaine visite. 
Cette stratégie est généralement utilisée dans 
des situations complexes, comme lorsqu’une 
personne s’est confiée sur un trauma ou qu’elle 
a démontré de la difficulté à s’exprimer ou à 

bien comprendre les différentes procédures. 
Ces intervenant.e.s disent aussi se permettre de 
fixer un RDV à l’occasion, comme dans le cas 
d’une personne présentant un handicap ou lors-
que les services d’un.e interprète sont requis. 
Plusieurs acteur.trice.s, de l’Accueil, de l’Héber-
gement et du Suivi, dont certain.e.s ont connu 
les deux façons de faire, ont exprimé souhaiter 
que l’assignation soit rétablie à l’Accueil, avec 
un court suivi de moins de cinq rencontres.  

Les acteur.trice.s de l’Accueil se sont aussi ex-
primé.e.s sur le fait que les tâches liées à l’octroi 
de l’hébergement et la remise des aides ponc-
tuelles alourdissent inutilement leur travail. 

« Tsé y’a plein de tâches qui sont faites à l’accueil 
qui ne devraient pas être faites là, qui engorgent 

beaucoup l’accueil justement les billets d’autobus, 
les extensions d’hébergement, […] je me suis tou-
jours dis pourquoi je fais ça tsé. » 

Certain.e.s disent que ces tâches leur donnent 
l’impression de jouer le rôle d’agents de con-
trôle, alors que certaines personnes DDA n’ex-
priment pas le besoin d’avoir un soutien psycho-
social et n’ont pas forcément besoin de rencon-
trer un.e TS. De plus, ces tâches semblent aller 
à l’encontre de l’autonomie et du jugement pro-

fessionnel de plusieurs TS de l’Accueil.  

« Faut que tu viennes à l’accueil pour être évalué, 
si tu viens pas, ben ton hébergement est coupé […]. 
Ça fait que des fois on passe du temps avec des per-
sonnes qui ont peut-être pas besoin de l’accueil, et 
on passe moins de temps avec de gens qui ont peut-
être plus besoin de l’accueil, de soutien. » 

 
« Mais c’est vrai qu’on est pris en sandwich avec ce 
qui est demandé. Un rôle qui est peut-être, sans 
parler du rôle traditionnel du TS, le rôle du con-
trôle social à l’accueil pis des fois je trouve qu’on 
joue un peu à la police pis tsé c’est une peu farfelue, 
dans le sens qu’on nous dit qu’on fait pas d’évalua-
tion du fonctionnement sociale, on ne fait même 
pas de plan d’intervention court terme, par contre, 
on te demande de prendre cette décision-là. Ça c’est 
très questionnant au niveau professionnel, surtout 
pas clinique. » 

 
« Moi je l’avais plus [le jugement professionnel] à 
l’équipe Accueil, […] pis c’est un peu une des rai-
sons pour lesquelles j’ai arrêté de faire l’accueil 
parce qu’on était très limité dans notre euh…pou-
voir d’agir, c’était très normé et… tsé je comprenais 
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bien les balises, mais un moment donné c’était 
trop, c’était quasiment de la job administrative 
plutôt que… que de l’intervention. De un, c’était 
pas stimulant professionnellement, tu mets un peu 
ton cerveau à off et tu fais que remplir des papiers 
pis des extensions pis des euh, donner de l’héberge-
ment pis donner les cartes opus et tout ça, c’était 
supposé être un outil d’intervention, mais c’était 
rendu l’intervention. » 

Ils et elles déplorent également l’attente inutile 

que cela engendre pour les personnes rejointes 
par les services : 

« Des fois y’attendent 5h pour avoir un billet 
d’autobus là. » 

6.2.2 Hébergement 

S’ils ou elles sont admissibles à l’hébergement 
temporaire (voir critères au Tableau 4), les per-
sonnes rejointes par les services doivent alors se 

rendre au site d’hébergement temporaire indi-
qué. Basés sur des ententes avec des parte-
naires, les sites d’hébergement offrent un envi-
ronnement sécuritaire et répondent aux besoins 
essentiels des personnes DDA dont le gîte et la 
nourriture. En janvier 2018, trois sites étaient en 
fonction, soit le YMCA, Boscoville et St-Raphaël, 
alors qu’un site, l’ancien Royal-Victoria, était 
maintenu en dormance et pour pouvoir être ou-
vert rapidement advenant une arrivée massive 
de personnes DDA (Shermarke et al., 2018, doc. 

no 94). Sur les sites d’hébergement temporaire, 
des TS sont présent.e.s. Leur rôle est d’évaluer 
les besoins de la clientèle hébergée, d’effectuer 
des interventions de crise et des interventions 
pour gérer les conflits entre les personnes hé-
bergées, de stabiliser les situations d'urgence et 
de référer les personnes qui ont besoin d'un 
suivi vers l'Accueil (PRAIDA, 2017, doc. no 33). 
Ils ou elles assurent aussi le soutien des per-
sonnes plus vulnérables (ex : femme enceinte, 

personne présentant une condition de santé, à 
mobilité réduite ou ayant un handicap, famille 
monoparentale, et famille nombreuse) durant 
l’hébergement. Ils ou elles informent, orientent 
et réfèrent les personnes rejointes par les ser-
vices, selon les besoins exprimés.  

Selon ce qui a été dit dans les questionnaires et 
groupes de discussion, le rôle des interve-
nant.e.s de l’Hébergement correspond assez 

bien à cette description. Les cibles de leurs in-
terventions sont l’information et les besoins de 
bases. Les acteur.trice.s ont toutefois soulevé 
que le ratio de trois TS pour 600 résident.e.s était 
insuffisant pour répondre aux besoins d’inter-
vention auprès des personnes hébergées. Les TS 
ajoutent aussi qu’ils.elles offrent parfois un 
suivi après le départ des personnes DDA du site 
d’hébergement, lorsque celles-ci ont été réfé-
rées au Suivi, mais qu’elles n’ont pas encore été 

rencontrées. 
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TABLEAU 4 : CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ ET D’EXCLUSION POUR L’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE (PRAIDA, 2019, 
DOC. NO 85) 

Critères d’admissibilité • Avoir le statut de DDA au Canada; 
• Avoir le document IMM1442/PFSI; 
• N’avoir aucun réseau familial ou social au Canada; 
• Être incapable de payer son logis (voir le barème d’admissibilité); 
• Provenir d’un pays où l’aide financière n’est pas transférable; 
• Être arrivé.e au Canada depuis moins de 10 jours (à l’exception des per-

sonnes ayant été détenues au Centre de surveillance de l’immigration à leur 
arrivée). 

Critères d’exclusion • Ne pas avoir le statut de DA; 
• Ne pas avoir entamé de démarches de régularisation de son statut; 
• Avoir un réseau chez qui être hébergé; 
• Pouvoir subvenir à ses besoins; 
• Être arrivé.e au Canada depuis plus de 10 jours (à l’exception des personnes 

ayant été détenues au Centre de surveillance de l’immigration à leur arri-
vée). 

 

La documentation récente indique que la durée 
maximale du séjour au site d’hébergement tem-
poraire est de deux semaines (PRAIDA, 2019, 

doc. no 85 ; PRAIDA, 2018, doc. no 107). Toute-
fois, selon un autre document, l’hébergement 
temporaire pouvait s’échelonner jusqu’à la ré-
ception de la première prestation d’aide sociale 
et il était alors possible pour les familles avec 
enfant.s de prolonger le séjour de 5 nuits suite 
à la réception de la prestation, moyennant un 
montant variant entre 15 et 20$ par nuit 
(PRAIDA, s.d., doc. no 46).      

Selon les acteur.trice.s du PRAIDA rencon-
tré.e.s en groupes de discussion, il y a une con-
fusion concernant la durée de l’hébergement 
temporaire. En effet, la plupart des ac-
teur.trice.s parlent d’un maximum de trois se-
maines et de la possibilité d’une quatrième se-
maine pour des situations exceptionnelles avec 

l’accord de la spécialiste en activité clinique 
(SAC). Le délai maximal de deux semaines avec 
possibilité d’une troisième semaine a toutefois 

été confirmé lors du groupe de discussion avec 
les gestionnaires. Mais peu importe le délai 
rapporté, les acteur.trice.s de l’Accueil et de 
l’Hébergement s’entendent pour dire qu’il est 
insuffisant et irréaliste, considérant les retards 
fréquents dans la réception du premier chèque 
d’aide sociale et le taux d’inoccupation très 
faible des logements locatifs à Montréal et dans 
les municipalités environnantes (Laval, Bros-
sard, Longueuil, etc.). De plus l’hébergement 

temporaire peut se terminer n’importe quand 
dans le mois, alors que les appartements sont 
habituellement disponibles à partir du 1er  jour 
du mois. Si dans ce contexte trouver un loge-
ment abordable était difficile pour la plupart 
d’entre nous, ce l’est encore plus pour les per-
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sonnes DDA qui peuvent présenter des bar-
rières de langage et qui sont souvent victimes 
de discrimination de la part des propriétaires à 
cause de leur statut, de leur couleur de peau, 
de leur origine ethnique ou du fait d’avoir des 
enfants. Les intervenant.e.s de l’Accueil et de 
l’Hébergement affirment que cela engendre 
des situations de vie inacceptables pour les per-
sonnes DDA, telles que devoir se résigner à 
prendre des sous-locations temporaires puis à 

déménager fréquemment, ou un appartement 
trop petit pour leur famille, trop cher pour leur 
budget et/ou insalubres. Cela les exposerait en 
plus à de la fraude de la part de propriétaires 
malhonnêtes.    

« On dit aux gens “tu as une semaine pour te trou-
ver un appartement, sort du YMCA” fack on a des 
familles qui signent des baux, dans tous les pires lo-
gements de Montréal, les pires propriétaires de lo-

gement là, des logements, mais d’une insalubrité 
dégoutante, sont remplis de demandeurs d’asile. 
[…] On stresse les familles pour accepter les pires 
logements, non seulement chers, mais surtout in-
festés. […] Pis après, c’est la TS qui a participé à ce 
processus-là hein… C’est vraiment terrible. » 

Les acteur.trice.s de l’Accueil affirment que sur 
une base quotidienne, ils doivent préparer un 
argumentaire et rencontrer la SAC pour obtenir 
des prolongations d’hébergement temporaire. 

Lorsque l’hébergement temporaire d’une per-
sonne prend fin et qu’elle n’a pas trouvé de loge-
ment, les acteur.trice.s de l’Hébergement et de 
l’Accueil disent alors aider ces personnes à trou-
ver un autre lieu d’hébergement temporaire, 

comme les maisons d’hébergement pour per-
sonnes itinérantes. Cependant, ces démarches 
prennent du temps : 

« Je trouve que quand tu dis a quelqu’un “ben ça 
s’arrête ici” ou “non t’es pas admissible” ben  tu les 
vois s’affaisser pis moi en tout cas je peux pas sou-
tenir ça, fack je vais me mettre à chercher un plan 
B avec eux pis vraiment. Mais pendant que je fais 
ça, les feuilles s’accumulent dans mon pigeonnier, 
je sais très bien qu’il y en a qui attendent très long-

temps dans la salle d’attente parce qu’on regarde 
partout dans la communauté pour leur trouver 
une place, on leur doit bien ça, pour leur montrer 
que si on les accueille, on les accueille pour vrai. » 

Ils et elles expliquent qu’il est assez aisé de déni-
cher une place dans ce type d’hébergement 
pour un homme seul, mais que cela devient plus 
ardu pour une femme seule, et encore plus pour 
un parent ou une famille avec enfants. Les inter-

venant.e.s précisent qu’en plus, ce type d’héber-
gement n’est pas nécessairement adapté aux be-
soins particuliers des personnes DDA. Cette si-
tuation est difficile à vivre pour plusieurs des ac-
teur.trice.s de l’Accueil, qui expriment appré-
hender le moment où ils.elles doivent annoncer 
la fin de la période d’hébergement temporaire 
aux personnes rejointes par les services.  

« Alors là tu te ramasses avec l’odieux de la tâche 

d’annoncer à la personne qu’écoute, c’est fini. » 

 
« Pis moi mettre dehors une madame avec un en-
fant de 2 ans là pis que les hébergements pour 
femmes avec enfants sont pleins là pis qu’elle a son 
chèque d’aide sociale pis on est en plein milieu du 
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mois, pis que moi je me fais dire “ben donnes-y une 
journée pis c’est ça”. » 

Cette pratique a aussi été identifiée par les TS 
comme contrevenant à l’éthique de leur profes-
sion, comme l’illustre cet extrait : 

« Je vais prendre l’exemple [de pratiques qui con-
treviennent au code déontologique des TS][…] les 
politiques d’hébergement, ou la terminaison des 
politiques d’hébergement, ou la manière dont on le 
demande de le terminer, la manière dont on de-
mande qu’une personne quitte le bureau sans 
qu’on sache nécessairement ou est-ce qu’elle va dor-
mir le soir même, donc d’assurer une certaine sécu-
rité […] on peut pas l’assurer. » 

Les acteur.trice.s semblent toutefois com-
prendre la nécessité de tracer une limite quant 
à la durée de l’hébergement.   

« En même temps je comprends, je comprends, c’est 
deux logiques. Euh deux logiques qui s’opposent, 
d’un côté y’a la logique administrative, qui compte 
les sous et de l’autre côté y’a la logique humaine 
qui voudrait tout donner, fack entre les deux il fal-
lait trouver un terrain d’entente. » 

Les gestionnaires expliquent qu’en effet, cette 
période maximale de deux semaines a été éta-
blie pour mettre en place un cadre, favoriser 
l’équité entre les personnes rejointes par les ser-
vices, augmenter la cohérence entre les interve-
nant.e.s et éviter les excès. Ils et elles expliquent 

 

10 Aussi appelé « prise en charge » dans plusieurs docu-
ments, même récents, (p. ex. le plan de contingence, doc 

aussi que la durée moyenne de séjours fait par-
tie des indicateurs utilisés par le PRAIDA et 
qu’une durée plus courte indiquerait une meil-
leure intégration des personnes DDA. Ils et elles 
expliquent aussi que dans une optique de reddi-
tion de compte des fonds publics, il faut être ca-
pable de justifier lorsque la durée moyenne dé-
passe la durée maximale d’hébergement tempo-
raire. 

« Mais je fais du pouce justement sur la notion de 

fonds public, on parlait tout à l’heure du fonds 
d’aide aux DDA, mais quand on dit qu’il a un 
fond, oui il a un fond, donc comment être capable 
[…] comme équipe ou comme programme, de justi-
fier les dépenses tout le temps à la même hauteur 
quand on n’a pas les mêmes arrivées. Donc que j’ai 
une arrivée de 200 personnes par jour, ou que j’en 
ai 50 par jour, je vais avoir la même hauteur de dé-
pense. Il y a un non-sens quelque part qui se fait, 

donc comment être capable de justifier ça. » 

6.2.3 Suivi 

Selon la documentation, une personne DDA de-
vrait être référée au Suivi10 lorsque le ou la TS de 
l’Accueil détecte une vulnérabilité chez cette 
personne ou des besoins psychosociaux plus 
importants. Durant les groupes de discussion, il 
a été soulevé par les acteur.trice.s rencontré.e.s 
que les critères pour référer une personne au 

Suivi n’ont pas toujours été clairs. Toutefois, ils 
et elles nous ont aussi rapporté qu’un travail de 

no 94). Le terme prise en charge apparait aussi dans le dis-
cours de certains acteur.trice.s du PRAIDA.   
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clarification a été fait récemment et qu’un outil 
a été élaboré pour soutenir la prise de décision. 

« Y’a une difficulté à mettre des mots exacts sur 
c’est quoi une personne vulnérable qui, qui est cen-
sée avoir un suivi ou pas. […] Finalement, avec 
l‘arrivée de [la SAC], elle a réussi quand même à 
mettre… des mots plus précis sur qu’est ce qui défi-
nit un suivi au PRAIDA selon quels critères donc 
un aide-mémoire qui est autant clair pour les inter-
venant.e.s au suivi et à l’accueil et à nos parte-

naires aussi à l’extérieur. » 

La documentation et les acteur.trice.s du 
PRAIDA spécifient aussi que pour être référé.e 
au suivi, le séjour d’hébergement temporaire 
doit être terminé. Cet extrait des groupes de dis-
cussion explique pourquoi :  

« C’est-à-dire que certaines personnes aimeraient 
faire la référence, euh nous aussi, mais à cause de 
notre surcharge, nous on a dit “on ne prend plus de 
personnes qui sont encore au YMCA parce que c’est 
trop tôt”. Parce que leur situation peut changer 
quand même drastiquement une fois qu’ils trou-
vent leur propre hébergement, ça peut se stabiliser, 
le stress baisse, hum, c’est comme trop tôt. » 

 

Selon la documentation, le suivi est offert par 
des TS dont le rôle est de soutenir et de faciliter 
l'intégration sociale des personnes en situation 
de précarité à cause de l'instabilité de leur statut 
ou de leurs vulnérabilités personnelles. Ce suivi 
se déroule sur plusieurs rencontres indivi-
duelles et peut entre autres concerner l'expé-
rience pré ou post-migratoire, la perte de re-
pères, les deuils multiples et/ou traumatiques, 

la violence conjugale, l'impact de l'immigration 
sur la dynamique familiale et le stress post-trau-
matique (PRAIDA, 2013, doc. no 83). Dans le 
cadre de ce suivi, le ou la TS effectue une éva-
luation psychosociale détaillée, propose un plan 
d'intervention et rencontre, sur une base régu-
lière, le ou la DDA en individuel, en couple ou 
en famille (PRAIDA, 2013, doc. no 83). Le suivi 
prend fin lorsque les objectifs du plan d'inter-
vention sont atteints, que la personne obtient le 

statut de réfugié.e ou lorsqu’elle se désengage 
du suivi.  

Selon le contenu des groupes de discussion et 
des questionnaires, les cibles des interventions 
au Suivi sont l’information, l’isolement, le réta-
blissement et une amorce d’intégration. Les 
propos des acteur.trice.s laissent toutefois en-
tendre qu’au sein du PRAIDA, deux visions s’op-
posent quant à la durée du suivi.  Selon les ges-

tionnaires, le suivi au PRAIDA devrait être court 
afin de répondre à un besoin ponctuel, tel qu’il-
lustré par les deux extraits suivants :  

« Mais la façon dont je conçois le service PRAIDA, 
ben le suivi, c’est très semblable à ce qu’on trouve 
comme suivi dans les services généraux finalement. 
Qui est un suivi court terme justement pour un be-
soin qui est défini, ponctuel. » 

 
« S’il y a rien d’autre qui apparait comme besoin 
supplémentaire ben on arrête. On ferme ce qu’on 
appelle l’épisode service. » 

Les gestionnaires ont aussi expliqué la procé-
dure à suivre lorsqu’une personne a eu un épi-
sode de service au suivi, que cet épisode a été 
fermé et qu’un nouveau besoin se fait ressentir :  
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« Elle devrait se présenter à l’accueil si elle a déjà 
eu un suivi dans le passé, c’est sûr qu’il y aura une 
nouvelle référence, parce que le dossier n’est jamais 
fermé, le dossier est toujours ouvert, ce qu’on ferme 
c’est des épisodes de service. » 

Les intervenant.e.s du PRAIDA ne semblent tou-
tefois pas adhérer à cette vision du suivi court 
terme, et justifient leur point de vue par la par-
ticularité de la clientèle suivie au PRAIDA et l’in-
tensité de leurs besoins. 

« Tsé les incertitudes liées à l’audience, liées au sta-
tut très précaire, ça s’en ira pas en 10 rencontres, 
pis on a beau faire des références, les références non 
plus elles vont pas venir en 10 rencontres parce 
qu’il y a de l’attente partout. Fack on a des gens 
qui sont en gros trauma, on règlera pas ça en 10 
rencontres, pis elles vont pas vers les services… c’est 
pas encore mis en place, mais ça se discute c’est sûr 
qu’on peut pas fonctionner comme un autre service 

du CLSC parce que notre population ne rejoint pas 
les autres populations, mais oui, et non en même 
temps à cause de l’incertitude et à cause du statut 
qui est temporaire. » 

Les intervenant.e.s rencontré.e.s étaient donc 
en faveur d’un suivi long, avec des périodes où 
la personne DDA est rencontrée plus fréquem-
ment, et des périodes où elle l’est moins, en 
fonction des besoins. Certain.e.s s’inquiètent 

aussi du fait qu’avec un système basé sur des 
épisodes de services, ces personnes puissent re-
venir à l’accueil et se retrouver devant une porte 
fermée parce que la demande est trop forte au 
moment où elles ont besoin de soutien.  

« Peut-être qu’on fait un épisode de service, dans le 
fond le dossier n’est jamais fermé au PRAIDA, 

mais tsé, c’est comment la personne peut ravoir ac-
cès ultimement…. Moi c’est un peu ma crainte 
quand tu fermes un dossier de dire ben là, s’il se 
présente 3 fois à l’accueil pis qu’il est 10h00 pis que 
la porte est fermée, mais là on aura pas atteint 
notre objectif de dire, “tu reviens si ça va pas là” 
[…] on n’est pas obligé d’être là pendant 50 ans, 
mais une période qu’ils ont besoin plus soutenue, à 
part ça, ça va mieux.  Moi je leur dis, c’est un rol-
ler Coaster une demande d’asile là, des fois ça va 

bien des fois ça va moins bien. » 

Les propos des acteur.trice.s du Suivi illustrent 
la complexité des situations avec lesquelles les 
personnes DDA doivent jongler au quotidien, et 
ce tout au long de leur parcours :  

« Quelques fois les clients vivent des traumas, le 
stress d’attente est très très lourd pour eux. Parfois 
ça sort et ils sont plus capables de travailler alors… 
euh on fixe un rendez-vous pour s’assurer que ça se 

stabilise. Parce que c’est ça qu’on veut, quelques 
fois ils arrivent en crise. On ne peut pas faire de mi-
racles, mais c’est de stabiliser la situation… » 

La situation reste délicate et complexe jusqu’à la 
fin des procédures d’immigration, et l’est d’au-
tant plus si la demande d’asile est refusée :  

« Pour lui et pour beaucoup d’autres clients, c’est 
le suicide, ou je reste ici. C’est les deux options qui 
existent. » 

La complexité de ces situations ainsi que leur 
caractère imprévisible, font en sorte que les in-
tervenant.e.s sont sollicité.e.s par les personnes 
DDA en dehors des rendez-vous normalement 
fixés.  
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« Ce que je fais quand c’est du sans-rdv c’est que je 
m’occupe seulement de la chose pour laquelle elle 
vient. Euh et je l’invite à, en général je l’invite à 
m’appeler avant de venir parce que des fois je ne 
suis pas là, ou je suis en réunion, ou je pourrais 
être avec quelqu’un d’autre euh je favorise pas le 
sans-rdv, je ne pense pas qu’à la prise en charge 
c’est une bonne chose de favoriser ça, mais je leur 
dis que c’est bien qu’ils se soient mobilisés, qui sont 
venus, qui ne sont pas restés tout seuls avec leurs 

problèmes. » 

Les TS du Suivi ont un budget de 75$ et 6 billets 
d’autobus par mois qu’ils.elles peuvent octroyer 
à leur clientèle en grande difficulté, sans autori-
sation de la direction et de façon non récurrente 
(PRAIDA, 2013, doc. no 97). Ils et elles peuvent 
aussi, à l’occasion, faire de l’accompagnement, 
dans le cas de personnes très vulnérables : 

« On n’a pas le temps de faire ça chaque jour, 

même pas chaque semaine, mais pour les cas les 
plus vulnérables on le fait. Il y a aussi la collabora-
tion avec l’école et Batshaw, il faut se déplacer, par 
exemple à la famille d’entraide ou la famille d’ac-
cueil. Quelques fois des rendez-vous avec l’avocat, 
encore une fois pour les personnes vulnérables. » 

Selon la documentation, les TS du suivi sont 
aussi responsables des MNA, dès leur arrivée et 
jusqu’à l’obtention de leur résidence perma-

nente, l’atteinte de leur majorité ou leur départ 
du Canada (PRAIDA, s.d. doc. no 68). Ce suivi 
s’articule simultanément entre deux aspects dé-
terminants de la vie des jeunes DDA, soit les be-
soins psychosociaux et ceux d’immigration 
(PRAIDA, s.d. doc. no 68). Au niveau psychoso-
cial, le ou la TS doit effectuer une évaluation du 

besoin de protection et de placement du ou de la 
MNA, en plus d’assurer son suivi psychosocial et 
d’établir une collaboration avec les autres orga-
nismes impliqués auprès de ce ou cette jeune 
(par exemple, l’école, l’hôpital, les ressources 
communautaires, etc.). Au niveau de l’immigra-
tion, un service de représentation désignée, dé-
crit plus en détail au point 6.2.4, est aussi offert 
aux MNA pour voir à leur intérêt et les soutenir 
dans les procédures de demande d’asile. Un ou 

une TS du suivi est responsable de l’évaluation 
et du soutien aux familles d’entraide suscep-
tibles d’accueillir les MNA. Ces familles sont en 
général connues par les MNA puisqu’elles font 
partie de leur famille élargie établie à Montréal 
ou ailleurs au Québec (PRAIDA, 2013. doc. no 
83). Les familles d’entraide se distinguent des fa-
milles d'accueil des Centres jeunesse par leur 
appartenance ethnoculturelle, la façon de les 
recruter, leur évaluation et le soutien financier 
qui leur est accordé (PRAIDA, 2013. doc. no 83). 
Le rôle du ou de la TS qui travaille auprès de ces 
familles est d’évaluer leur capacité à accueillir 
et à prendre soin du ou de la MNA, de s'assurer 
de leur compréhension du rôle de « substitut pa-
rentale », de vérifier leur admissibilité à rece-
voir les allocations familiales provinciales et fé-
dérales et de les orienter vers les ressources ap-
propriées au besoin (PRAIDA, 2013. doc. no 83). 

Des acteur.trice.s du Suivi soulignent le fait 
qu’ils et elles ne peuvent pas se déplacer pour 
visiter les MNA ni même faire l’évaluation de la 
famille d’entraide lorsque celle-ci est établie 
hors de Montréal.  
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« Qu’est ce qui se passe là-bas, on le sait pas, on se 
fit sur la parole des gens, parce qu’on peut pas on a 
pas les moyens de vérifier. » 

Selon la documentation, un ou une TS du suivi 
est assigné.e aux familles avec enfant ayant des 
difficultés, retards, troubles de développement 
ou présentant un handicap physique. Le rôle de 
ce ou cette TS est d’évaluer les besoins de l'en-
fant et de sa famille, de les orienter vers une cli-
nique pour l’évaluation de la situation de l’en-

fant, de les référer aux programmes spécialisés 
du CISSS ou CIUSSS de leur quartier ou région 
et/ou au centre de réadaptation, d’accompagner 
les parents dans leurs démarches auprès des 
commissions scolaires, de préparer un plan 
d'intervention et d’assurer le lien avec les inter-
venant.e.s impliqué.e.s auprès de l’enfant et de 
sa famille. Le ou la TS vérifie aussi l'admissibi-
lité de ces familles à l'allocation pour enfant 

avec un handicap ou des besoins particuliers du 
PRAIDA, selon les rapports fournis par des pro-
fessionnel.le.s lors de l’évaluation de la situa-
tion de l’enfant.  

6.2.4 Représentation désignée 

Le PRAIDA offre aussi des services de représen-
tation désignée. Le représentant désigné, man-
daté par la CISR, représente les intérêts des mi-
neur.e.s ou des personnes qui ne sont pas aptes 

à comprendre les procédures lors de l’audience 
devant la Commission de l'immigration et du 
statut de réfugié du Canada (CISR), Citoyenneté 
et Immigration Canada et l'Agence des services 
frontaliers du Canada (PRAIDA, 2013. doc. no 
83). C’est un ou une TS qui assume le rôle de gui-
der la personne, de la soutenir tout au long des 

démarches d’immigration en se servant de ses 
compétences en travail social (PRAIDA, s.d. 
doc. no 68). Les responsabilités du ou de la TS 
est de retenir les services d’un avocat, de pren-
dre les décisions relatives aux procédures d'im-
migration ou d’aider le ou la DDA à prendre ces 
décisions, de tenir la personne informée des di-
verses étapes du traitement de son dossier, de 
s'assurer de sa compréhension du processus, de 
l’aider à réunir les éléments de preuve néces-

saire à la défense du dossier, de faire valoir les 
arguments les plus convaincants devant les 
autorités d'immigration et d’effectuer des inter-
ventions de crise si nécessaire (PRAIDA, 2013. 
doc. no 83). Selon le contenu des questionnaires 
et des groupes de discussion, le rôle des ac-
teur.trice.s de la représentation désignée cor-
respond à cette description.    

Le contenu des groupes de discussion nous ap-

prend que les demandes de représentation dési-
gnées sont sollicitées par la CISR. À ce sujet, les 
acteur.trice.s de la représentation désignée, qui 
était deux au moment des groupes de discus-
sion, communiquent une certaine surcharge de 
travail. Une troisième personne était toutefois 
sur le point d’être assignée à la représentation 
désignée. 

« Ben moi je suis comme appart, mais (ouais), 
mais à chaque semaine je reçois des références pis 

là ça s’accumule pis la ma collègue et moi on ca-
pote on est comme “Oh my god, on va jamais ren-
contrer tous les gens”, “on a des audiences, pis on 
va les préparer pis on va se préparer avec les per-
sonnes pis on a des lettres pis on doit faire …” Pis, 
bon ok. Pis entre temps, il faut que je trouve un 10 
minutes pour manger… » 
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Les gestionnaires ont quant à eux.elles réfléchi 
au fait que la représentation désignée constitue 
un service à part du Suivi, avec lequel il était tra-
ditionnellement associé.  

« C’est ça c’est un mandat qui est précis, qui n’est 
pas en lien avec les autres membres de l’équipe, 
dans le sens ou y’aura pas de co-intervention, euh, 
si tsé, y’aura pas nécessairement des échanges 
euh…tsé moi j’ai comme, de plus en plus j’ai l’im-
pression qu’il faudrait le mettre à part. » 

 
« Et non effectivement, et toutes les personnes re-
présentées par PRAIDA, en termes de représenta-
tion désignée ne sont pas forcément suivies au 
PRAIDA … »   

6.2.5 Supplément au budget familial 

Le PRAIDA compte aussi parmi son équipe des 
TTS, responsables d’évaluer l’éligibilité des fa-
milles au supplément au budget familial (SBF). 
Pour y être éligible, les familles doivent avoir 
trois enfants et plus à leur charge au Québec, 
être en processus de régulation de leur statut au 
pays, avoir un bail, ne pas recevoir d’allocation 
parentale et fournir une preuve de fréquenta-
tion scolaire pour chaque enfant en âge scolaire 
(PRAIDA, 2010, doc. no 75 ; PRAIDA, 2011, doc. 
no 76 ; PRAIDA, 2018, doc. no 101). Le fait 
qu’un.e des conjoint.e.s ait un statut régulier ou 

qu’il.elle soit accepté.e comme réfugié.e consti-
tue des critères d’exclusion (PRAIDA, 2018, doc. 
no 101). Les familles éligibles ont droit au SBF 
jusqu’à l’obtention du statut de réfugié ou de la 
carte de résidence permanente, dans le cas des 
demandes pour motifs humanitaires et durant 

le traitement d’une demande ERAR. Selon la do-
cumentation récente et à titre d’exemple, le 
montant du SBF, qui est versé mensuellement 
est de 312$ pour une famille de 3 enfants et de 
952$ pour une famille de 7 enfants (PRAIDA, 
2018, doc. no 101).  

Selon la documentation, le rôle des TTS est 
d’évaluer les familles tous les six mois pour le 
renouvellement du SBF, en tenant compte de 
tout changement pouvant être survenu dans 

leur situation (par exemple, enfant qui a eu 18 
ans, déménagement dans une autre province, 
changement de statut, niveau de scolarité des 
enfants, etc.) (PRAIDA, 2013, doc. no 83). Selon 
ce qui a été dit dans les questionnaires et 
groupes de discussion, le rôle des acteur.trice.s 
du SBF correspond à cette description. Toute-
fois, les TTS travaillant au SBF ajoutent qu’elles 
se retrouvent à devoir faire de l’intervention, ce 

qui n’est pas pris en compte dans leur descrip-
tion de tâches :      

« Pour le programme SBF c’est comme ok, remplis 
la demande pis that’s it. Non, on fait une interven-
tion aussi, personne le voit comme ça, on fait beau-
coup d’intervention euh je pense que la semaine 
passée j’avais deux crises dans la même journée pis 
ça... on fait ça aussi, mais je pense que personne ne 
voit ça. » 

6.2.6 Soins infirmiers 

Selon la documentation récente, la clinique in-
firmière a été créée dans la foulée des arrivées 
massives de personnes DDA à l’été 2017, pour 
compléter les services médicaux offerts dans la 
clinique CDAR et pour répondre aux besoins de 
santé ponctuels de la clientèle (PRAIDA, 2018, 
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doc. no 38 ; Shermarke et al., 2018, doc. no 94). 
Elle est située à même les bureaux du PRAIDA, 
ce qui permet aux infirmier.ère.s qui y travail-
lent d’être en contact direct avec la clientèle et 
d’offrir des services de proximité. On y procède 
à l’évaluation, à l’orientation et au référence-
ment de la clientèle, dont les femmes enceintes, 
les personnes présentant des maladies chro-
niques, un handicap ou tout autre problème né-
cessitant une évaluation et une prise en charge 

médicale rapide. Dans la même période, il a été 
recommandé d’ajouter un.e infirmier.ère sur 
les sites d’hébergement lorsqu’il y a présence de 
personnes en situation de vulnérabilité (par 
exemple, femmes enceintes ou famille avec en-
fants de moins de 6 mois) (Shermarke et al., 
2018, doc. no 94). 

Selon les acteur.trice.s consulté.e.s, le rôle des 
infirmier.ère.s est d’évaluer l’état de santé des 

personnes DDA et leurs antécédents. Selon cette 
évaluation, ils et elles aident ces personnes à se 
diriger dans le système de santé, en les référant 
par exemple à la ligne Info-Santé (811) ou à une 
clinique. Ils.elles organisent aussi des cliniques 
de vaccination sur les sites d’hébergement.  

Au PRAIDA, l’accès aux services infirmiers fonc-
tionne sur une base de sans rendez-vous.  

« C’est comme pour les travailleuses sociales de 

l’accueil, le patient arrive le matin et demande à 
voir une infirmière, et on va le voir quand ça va 
être à son tour. On gère son problème de façon 
ponctuelle puis, that’s it. » 

Au moment des groupes de discussion, une in-
firmière travaillait aussi au site d’hébergement 
du YMCA et sa présence était très appréciée des 

autres acteur.trice.s, tel qu’exprimé dans cet ex-
trait :  

« Il faut dire que le fait d’avoir une infirmière c’est 
extraordinaire, parce que quand j’ai commencé on 
n’a pas eu d’infirmière pendant un bon bout là, à 
500 résidents et énormément de femmes enceintes 
pis là, c’était comme nous qui devions juger si on 
appelait le 911 ou le 811, c’était complètement dé-
bile là. » 

Selon ce qui a été dit aux groupes de discussion, 
le rôle des infirmier.ère.s au PRAIDA semble 
être en évolution, avec plusieurs projets pour 
l’avenir tels que la prise en charge de certaines 
maladies chroniques, les prescriptions infir-
mières et l’enseignement des soins de santé de 
base aux personnes rejointes par les services.  

6.2.7 Centre de jour et bénévoles 

Selon la documentation transmise par le 

PRAIDA, le centre d’hébergement du YMCA a 
aussi mis sur pied le centre de jour PRAIDA-
YMCA (PRAIDA, 2018, doc. no 35; PRAIDA, 2017, 
doc. no 56; PRAIDA, 2012, doc. no 57; PRAIDA, 
2018, doc. no 78). On y organisait plusieurs acti-
vités dont des groupes de parole, des sorties fa-
miliales, de l’aide aux devoirs, des activités « se 
connaître à travers le sport. » De plus, en colla-
boration avec des partenaires institutionnels et 
communautaires, on y offrait des sessions d’in-

formation sur des sujets d’intérêt pour les per-
sonnes DDA tels que la recherche de logement, 
le processus d’immigration, le développement 
de compétence et le droit du travail, le système 
d’éducation au Québec, le centre de détention 
en immigration et les papiers d’identité ainsi 
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que le processus de demande d’asile et d’au-
dience.  

Il est toutefois rapporté dans les groupes de dis-
cussion que le centre de jour n’est plus actif ac-
tuellement et que seules les sessions d’informa-
tion ont été maintenues, mais qu’elles sont dé-
sormais réservées aux personnes hébergées.  

« Le centre de jour a été fermé lors de la vague 
parce que les lieux, à l’époque, étaient les lieux qui 
étaient utilisés par le centre de jour ont dû être uti-
lisés pour faire des chambres aussi. Et, c’était diffi-
cile de faire le contrôle avec 500 personnes héber-
gées, 600, de contrôler des gens de l’extérieur qui 
rentrent aussi sur les sites, c’était devenu un enjeu 
majeur. Ils ont pris la décision à l’époque de fermer 
le centre de jour. » 

Les acteur.trice.s s’entendent pour dire que le 
centre de jour était une stratégie intéressante 
pour répondre aux besoins des DDA dans le 
cadre d’interventions de groupe et qu’il serait 
pertinent de le remettre sur pied.  

« Avant il y avait le centre de jour qui fonctionnait 
bien qui est plus mis en place, il y a plein de pra-
tiques qui ont été de laisser pour faire de l’indivi-
duel, mais l’individuel, c’est pas humainement 
parlant, pis à se volume-là, on peut pas le faire. Pis 
c’est pas tout le monde qui a besoin d’un suivi indi-
viduel non plus pis on répond pas vraiment au be-
soin. » 

Selon la documentation, le centre de jour met-
tait aussi à contribution des bénévoles, généra-
lement d’ancien.ne.s résident.e.s du site d’hé-
bergement désireux.euses d’aider les personnes 
DDA qui viennent d’arriver (PRAIDA, 2017, doc. 

no 56). Les bénévoles reçoivent une formation 
de base, offerte par les TS de l’Hébergement, 
abordant la confidentialité, la mobilisation et 
les ressources pour répondre aux besoins des 
personnes DDA, ainsi qu’une formation spécia-
lisée sur la demande d’aide sociale, les formu-
laires d’immigration et le soutien à la recherche 
de logement. Ils.elles sont donc en mesure d’ai-
der ces personnes à remplir les formulaires 
d’aide sociale, d’immigration et à chercher un 

logement, en plus de les accompagner dans la 
prise de contact avec un avocat.e, dans leur 
changement d’adresse et dans leur demande de 
permis de travail. Leur travail est supervisé par 
les TS de l’équipe Hébergement. Les bénévoles 
ont une implication qui varie entre quelques 
heures et quelques jours par semaine, selon leur 
disponibilité. Ils.elles sont incité.e.s à partager 
leur vécu et leurs idées. Le bénévolat serait bé-
néfique pour les personnes DDA, mais aussi 
pour les bénévoles eux.elles-mêmes, car leur 
implication contribue à briser leur isolement, à 
favoriser l’intégration à la société d’accueil et au 
marché du travail.  

Ce programme de bénévolat existe toujours aux 
sites d’hébergement temporaire, selon ce que 
nous ont rapporté les acteur.trice.s. Le bénévo-
lat est une activité prisée chez les personnes re-
jointes par les services du PRAIDA. Elles se-

raient d’ailleurs plusieurs à faire la demande de 
formation bénévole offerte 1 fois par mois. Par 
la suite, les acteur.trices expliquent : 

« Ils peuvent être bénévoles à partir du moment 
qu’ils n’habitent plus le YMCA, c’est un peu ça 
notre règle, pour être sûr qu’ils s’occupent d’eux 
avant d’aider les autres. » 
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Pour les bénévoles, cette implication semble si-
gnificative. L’implication soutenue des béné-
voles semble contribuer au sentiment d’être 
utile, dans un contexte parfois un peu hostile : 

« Y’en a qui font ça pour ça qui ont besoin parfois 
d’un moment de transition là.  On quitte les lieux, 
mais en même temps c’est la première maison ici, à 
la maison j’ai un matelas par terre et un frigo tsé 
y’a pas grand-chose, je ne connais pas grand 
monde, je n’ai pas encore de permis de travail bon, 

pis y’en a qui ont des permis de travail, ils travail-
lent deux jobs à temps plein et continuent de venir 
comme bénévole…. Ça. Ça... y’a quelque chose de 
fort là-dedans et sa raison différemment pour 
chaque personne. Mais ça a un sens. Ça a tout un 
sens dans leur parcours et leur démarche. » 

Les participant.e.s ont mentionné que pour les 
bénévoles, l’implication au PRAIDA semble  thé-
rapeutique : 

« Qui se sont fait aider, qui aident pis ça donne un 
sentiment de “je redonne aussi” pis on l’entend dire 
à travers tout ça. C’est souvent très thérapeutique 
“je me sens utile, là j’aide d’autres personnes”. » 

La pratique de pair.e.s aidant.e.s est d’ailleurs 
documenté comme étant un moyen efficace de 
briser l’isolement et de contribuer positivement 
à la santé mentale des personnes aidantes, en 
permettant à ces personnes de jouer un rôle 
d’acteur.trice dans la communauté (Slobodin et 
al., 2018, p. 91). De plus, pour certain.e.s parti-
cipant.e.s, il semblerait que le fait d’être béné-
vole les amène à mieux comprendre les con-
tours des organisations québécoises : 

« I note that the volunteers after their training, 
they find the sense of many of their own equation, 
which they didn’t understand before. But they were 
asking [a person], she explains, and they under-
stood the system for example, well for the system 
they understood completely, totally what is the sys-
tem how it helps people, not only gives money, but 
they have a lot of opportunities, how to report, how 
to work with this organization. » 

Il a d’ailleurs été mentionné que les bénévoles 

deviennent en quelque sorte des spécialistes du 
processus de demande d’asile, par leur vécu et 
leur implication. 

La présence de bénévole en hébergement est 
souvent aidante pour les intervenant.e.s de l’Ac-
cueil. Ceux.celles-ci agissent à titre complémen-
taire au niveau de l’information reçue et peu-
vent faire le pont entre les cultures : 

« On a souvent on a des demandes de nos collègues 
[des autres services du PRAIDA], donc on a beau-
coup de DDA qui pour plein de raisons ne peuvent 
pas se déplacer seuls, se perdre, ont besoin d’inter-
prète dans le système de santé, le système de santé 
ne fournit pas toujours des interprètes, donc il y a 
vraiment toute sorte de situations où les TS nous 
demandent des bénévoles PRAIDA. » 

Le travail des bénévoles se déploie ainsi en plu-
sieurs tâches, dont la traduction, l’accompagne-
ment, l’assistance pour les formulaires et l’aide 
à la prise de rendez-vous ou la recherche d’ap-
partement :  

« We are a big team we’re trying to help everybody 
in different situations. »  
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Les expériences et les compétences indivi-
duelles des bénévoles et des personnes DDA 
sont ainsi sollicitées afin de construire du sens. 
Il est en ce sens possible de parler d’une ap-
proche d’éducation populaire. La négociation 
culturelle est d’ailleurs documentée au niveau 
de l’intervention peer-to-peer auprès des per-
sonnes demandant l’asile. Une étude anglaise 
considère l’acculturation comme étant un défi 
de tout.e. migrant.e (Balaam et al., 2016). Et 

qu’en ce sens, les bénévoles joueraient « a cru-
cial role in helping [asylum seeker] negotiate the gap 
between an asylum system which limits the integra-
tion of individuals into mainstream [country] soci-
ety. » (Balaam et al., 2016, p. 138). De plus, le tra-
vail de proximité entre pair.e.s. contribue à une 
meilleure reconnaissance des besoins des per-
sonnes DDA (Balaam et al., 2016, p. 138), en plus 
de contribuer au développement de la résilience 
par le sentiment d’être supporté.e dans la com-
munauté d’accueil (Balaam et al., 2016, p. 138). 

6.3  ENJEUX CONCERNANT L’OFFRE 

DE SERVICES DU PRAIDA 

Plusieurs enjeux concernant l’offre de services 
globale du PRAIDA sont ressortis lors des 
groupes de discussion et seront décrits dans la 
présente section. 

6.3.1  Personnes DDA vivant en région 

Selon les acteur.trice.s rencontré.e.s, beaucoup 
de personnes DDA restent à Montréal ou dans 

 

11 Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’In-
tégration – maintenant MIFI. 

les environs parce que leur audience a lieu à 
Montréal et parce que les avocat.e.s spécia-
lisé.e.s en immigration sont, la plupart du 
temps, localisé.e.s à Montréal. Toutefois, une 
petite proportion des personnes DDA s’instal-
lent en région, à cause des meilleures possibili-
tés d’emploi et des logements abordables plus 
faciles à trouver. Pour ces familles, il est cepen-
dant difficile de se déplacer au PRAIDA pour bé-
néficier des services. Certain.e.s acteur.trice.s 

ont donc soumis l’idée que soient ouverts des 
points de services dans les régions où sont loca-
lisées des personnes DDA.  

« Ben, j’pense qu’il pourrait y avoir des équipes, 
dans d’autres CLSC, comme on pourrait reproduire 
le PRAIDA, mais à plus petite échelle. » 

L’idée serait de former des intervenant.e.s pour 
l’intervention auprès de personnes DDA, parce 
qu’actuellement, les quelques expériences d’in-

tervention rapportées par les intervenant.e.s 
mettaient en lumière le manque de connais-
sance par rapport à cette clientèle et à leurs 
droits. 

Certains acteur.trice.s affirment toutefois 
qu’ils.elles n’encourageraient pas les personnes 
DDA à se déplacer dans d’autres régions, tel que 
mentionné dans cet extrait :  

« Nous à l’accueil notre rôle n’est pas de dispatcher 
les gens dans aucune région, on n’est pas immigra-
tion Québec, on n’est pas le MIDI11 aucunement 
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euh ce sont la volonté du client, on essaie de valori-
ser ce que la personne veut faire. » 

6.3.2 Défense de droits au PRAIDA 

Dans les questionnaires et les groupes de discus-
sion, les intervenant.e.s de l’Accueil, de l’Héber-
gement et du Suivi s’entendent pour dire que la 
défense de droits fait partie de leur rôle. Selon 
certains, cela se justifie par la grande vulnérabi-
lité des personnes DDA : 

« Et on travaille avec une population extrêmement 
vulnérable qui n’ont pas accès à beaucoup de ser-
vices même s’ils ont un statut légal au Canada. Pis 
on a beau essayer […], mais les demandeurs d’asile 
on n’en parle pas beaucoup, c’est pas aussi vendeur 
que les familles, les enfants et tout ça, ça fait que 
les gens ils savent pas. » 

Tel que mentionné précédemment, plusieurs 
considèrent que la défense de droits fait partie 

des responsabilités des TS, peu importe leur mi-
lieu de pratique ou la clientèle desservie.  

« Globalement, l’advocacy c’est le pilier de toute in-
tervention sociale et nous le faisons, qu’on soit 
conscient ou non, constamment, on le fait. Pour 
chaque intervention on fait de l’advocacy […] c’est 
un principe fondamental du service social. » 

La défense de droits au PRAIDA se fait surtout 

au plan individuel, alors que les TS sont 
amené.e.s à communiquer avec différentes ins-
tances qui ont refusé, par exemple, d’offrir un 
service à une personne DDA, alors qu’elle y avait 
droit. Selon les acteur.trice.s, le fait de solliciter 

l’administration du PRAIDA pour avoir une ex-
tension de la période d’hébergement tempo-
raire relève aussi de la défense de droits.   

Toutefois, certain.e.s acteur.trices ressentent 
que l’organisation du PRAIDA ne favorise pas 
cette pratique, ce qui place les intervenant.e.s 
dans une position délicate vis-à-vis les codes de 
leur profession.  

« Mais ça effectivement, pis c’est pour ça que je dis 
qu’il n’y a pas la place pour faire de l’advocacy, 
quant finalement ce serait une tâche qu’un travail-
leur social aurait à faire, mais… sur certains 
points on peut pas vraiment. C’est ça. Ben on es-
saye mais sur certains points on peut pas vraiment, 
pis c’est ça. » 

6.3.3 Listes d’attente pour certains 
services 

Les acteur.trice.s ont rapporté qu’il y a actuelle-

ment une liste d’attente pour recevoir des ser-
vices du suivi et les services pour les familles qui 
ont des enfants ayant des difficultés, retards, 
troubles de développement ou présentant un 
handicap physique. Les acteur.trice.s souli-
gnent qu’à cause de cette attente, certains cas 
qui auraient été éligibles pour être vus au Suivi 
ont finalement été référés à l’externe. De plus, il 
a été mentionné que ces délais peuvent avoir 
des conséquences importantes pour les familles 

et leur.s enfant.s car cela a un impact sur leur 
accès aux services d’évaluation et d’intervention 
dont ils ont besoin. 
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6.4 PISTES D’AMÉLIORATION III 

Au niveau de la clientèle directe du PRAIDA, 
certains éléments méritent d’être précisés afin 
d’éviter la confusion et clarifier ainsi les con-
tours de l’offre de services du PRAIDA. À cet ef-
fet, il est suggéré de :  

 

Afin d’éliminer la confusion quant au fait si les 
intervenant.e.s devraient offrir ou non des ser-
vices aux personnes souhaitant faire une de-
mande d’asile, il est suggéré de : 

 

Afin de faciliter le travail des acteur.trice.s du 
PRAIDA et favoriser une utilisation efficace et 
efficiente des ressources humaines disponibles 
(voir plus de détail au point 7.1), il est suggéré 
de : 

 

 Ces mesures permettront, d’une part, aux inter-
venant.e.s de l’Accueil de se sentir valorisé.e.s 
dans le travail qu’ils.elles réalisent. D’autre part, 
elles allégeront les tâches des intervenant.e.s du 
Suivi. Dans la mesure où les intervenant.e.s de 
l’Accueil auraient plus de temps pour évaluer la 
situation des DDA, les références vers le Suivi 

• Définir le statut de DDA et faire la dif-

férence avec celui de réfugié réinstallé. 

• Décider d’inclure ou non ce volet dans 
l’offre de services officielle du PRAIDA 
et d’en informer les intervenant.e.s. 

• Confier le triage psychosocial aux TTS 
(au lieu des TS) qui pourraient octroyer 
les aides et l’hébergement et référer 
aux TS de l’Accueil pour les situations 
qui le nécessitent. 

• Réorganiser l’Accueil et le Suivi, avec 
le développement d’expertises et de 
suivis à court, moyen et long terme. 

• Par conséquent, prévoir une combinai-
son de sans RV et avec RV à l’Accueil 
pour permettre des suivis à court 
terme. 

• Viser des rencontres de 45 à 50 mi-
nutes, et prévoir 10 à 15 minutes par 
rencontre pour la prise de notes.  

• Prévoir des enregistreuses pour per-
mettre aux intervenant.e.s qui man-
quent de temps pour la saisie des 
notes, de les enregistrer verbalement. 
Ces notes pourraient être saisies plus 
tard par l’intervenant.e ou par une per-
sonne dédiée à la mise à jour des notes 
d’intervention sur ICLSC (avec valida-
tion de la note par l’intervenant.e qui a 
réalisé l’intervention). 

• Clarifier les critères de référence au 
Suivi. 
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seront mieux fondées et documentées. Prévoir 
un temps pour saisir les notes ou une enregis-
treuse permet que le dossier de la personne 
DDA soit toujours à jour, ce qui facilite la reprise 
du dossier par un.e autre intervenant.e. De plus, 
cela diminue le stress des intervenant.e.s qui dé-
laissent souvent ces tâches au profit de l’inter-
vention par manque de temps. 

D’autre part, il a été mentionné que les DDA re-
çoivent beaucoup d’informations. Souvent, les 

intervenant.e.s doivent s’ajuster selon la per-
sonne devant eux.elles pour jauger de la quan-
tité d’information à donner et comment la prio-
riser selon la situation. Afin d’alléger ce fardeau 
tout en transformant le temps d’attente en 
temps d’apprentissage, il est suggéré : 

 

Finalement, étant donné la polémique que l’oc-
troi de l’hébergement YMCA provoque au sein 
du PRAIDA. Il est suggéré de :  

 

En effet, de cette façon, il serait plus facile pour 

les intervenant.e.s de comprendre la logique 
derrière la décision d’octroi ou non et selon 
quelles conditions. Par conséquent, ils.elles se 
sentiront moins affecté.e.s par les situations où 
ils.elles doivent annoncer la fin de l’héberge-
ment, alors qu’ils.elles n’en sont pas con-
vaincu.e.s. Aussi, cette mesure pourrait les libé-
rer de la tâche de devoir préparer le dossier de 
demande d’extension et par le fait même alléger 

la SAC qui devait approuver toutes ces de-
mandes.  

• Rouvrir le centre de jour pour tous les 
DDA avec sessions d’informations 
adaptées aux besoins. Particulière-
ment au bureau St-Denis en impli-
quant des bénévoles et des interve-
nant.e.s. 

• Créer du matériel adapté (ex: feuillet 
illustré pour l’aide sociale, vidéos en 
plusieurs langues sur différents sujets 
disponibles en ligne, etc.) à distribuer 
ou à mettre à disposition des DDA du-
rant leur attente. 

• Planifier une offre d’hébergement 
adaptée à la situation et au profil du 
DDA (ex : famille vs homme seul, etc.). 
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7. RESSOURCES SOUTENANT L’OFFRE DE 
SERVICES DU PRAIDA 

 

 

 

 

Cette section décrit les ressources qui permet-
tent au PRAIDA de réaliser l’offre de services. 
Elle regroupe plusieurs types de ressources que 
nous avons regroupées en : 1) humaines ; 2) fi-
nancières ; 3) matérielles ; et 4) technologiques. 

7.1 RESSOURCES HUMAINES 

Les ressources humaines abordées dans la do-
cumentation sur le PRAIDA, les groupes de dis-
cussion et les questionnaires sont présentées 
dans la section qui suit. De plus, les enjeux con-
cernant les ressources humaines qui ont été 
soulevés dans les groupes de discussion seront 
discutés.  

7.1.1 Ressources humaines dont dispose 
le PRAIDA 

Travailleur.euse.s sociaux.ales et techni-
cien.ne.s 

L’équipe d’intervention compte des TTS et des 
TS. Bien que les tâches et distinctions de chaque 
corps professionnel semblent claires pour les 
participant.e.s des groupes de discussion, il a 
été souligné que ce n’est pas toujours le cas pour 
les personnes DDA :  

« Pis on se dit, on est pas des agents de l’immigra-
tion, on est des travailleurs sociaux. Pis dans le 
fond, parfois ils nous distinguent pas. » 

Travailleur.euse.s d’agence 

Le PRAIDA compte parmi son personnel des TS 
et des infirmier.ère.s provenant d’une agence 
de personnel. Ces personnes sont engagées afin 
de combler des postes vacants, mais nécessitant 
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une présence professionnelle. Selon les gestion-
naires, il semble que cette situation ne soit pas 
idéale, puisque des ressources professionnelles 
permanentes sont souhaitables pour le pro-
gramme. 

Agent.e.s administratif.ive.s 

Deux documents nomment le personnel de sou-
tien comme faisant partie des ressources hu-
maines du PRAIDA (Roy, 2003, doc. no 93 ; Sher-

marke et al, 2018, doc. no 94). Les agent.e.s ad-
ministratif.ive.s ont une classification diffé-
rente selon le poste occupé. Tandis que cer-
tain.e.s d’entre eux.elles sont responsables de la 
recharge de carte Opus, d’autres accueillent les 
personnes rejointes par les services. 

Infirmier.ère.s 

L’équipe de soins infirmiers est présente à l’ac-

cueil et au site d’hébergement temporaire 
YMCA tandis que des infirmier.ère.s se dépla-
cent dans les sites d’hébergement du PRAIDA 
pour la vaccination. Les intervenant.e.s du 
PRAIDA expriment être rassuré.e.s de la pré-
sence stable du personnel infirmier sur place. 
Avant, il semblait complexe pour des interve-
nant.e.s sociaux.ale.s de prendre des décisions 
relativement à la sphère médicale :  

« Parce que j’ai vu la différence au niveau des 
femmes enceintes. Il y a tout le monde, il va pani-
quer, il va “ok elle va accoucher” “elle a des dou-
leurs et tout” et par la suite c’est même pas ça. 
C’est “Ok ne panique pas”. » 

Le personnel infirmier est donc considéré 
comme un atout important au PRAIDA selon les 

acteur.trice.s rencontré.e.s  lors des groupes de 
discussion. 

Spécialiste en activités cliniques  

La spécialiste en activités cliniques du PRAIDA a 
le rôle d’orienter et de conseiller les interve-
nant.e.s de l’Hébergement, de l’Accueil et du 
Suivi lors de situations problématiques et com-
plexes. Elle soutient cliniquement les interve-
nant.e.s dans l’évaluation du besoin et de la si-

tuation des DDA. Elle se doit aussi de tenir les 
équipes informées des enjeux liés à l’héberge-
ment, et de soutenir les gestionnaires pour le 
suivi auprès des instances concernées. 

Coordonnateur.trice 

Le.a coordonnatrice du PRAIDA est responsable 
de planifier et coordonner l’ensemble des acti-
vités au PRAIDA (Shermarke et al., 2018, doc. no 

94). Les employé.e.s du PRAIDA (TS, TTS, infir-
mier.ère.s, gestionnaires, équipe de soutien, 
etc.) relèvent de sa responsabilité. Depuis la 
création des CISSS/CIUSSS en 2015, le ou la coor-
donnateur.trice se rapporte à la ou au direc-
teur.trice adjoint.e des services intégrés de pre-
mière ligne qui a comme rôle d’assurer une con-
tinuité des services offerts au PRAIDA en lien 
avec les orientations stratégiques du CIUSSS-
CODIM et du MSSS (Shermarke et al, 2018, doc. 

no 94). 

Consultant.e externe pour la Supervision cli-

nique 

La supervision clinique effectuée par une tra-
vailleuse sociale clinicienne ayant lieu une fois 
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par mois a été abordée lors des groupes de dis-
cussion comme étant appréciée des travail-
leur.euse.s sociaux.ales. Ces rencontres sont 
des moments privilégiés de réflexion sur leurs 
pratiques et sont essentielles au travail social : 

« Au fait c’est une consultante externe qui juste-
ment euh, ben vient, supporter cliniquement ou 
discuter de cas cliniques complexes soumis par les 
intervenant.e.s et pour lesquels ils ont besoin d’être 
orientés, guidés, supervisés ou de manière plus for-

melle. » 

Agent.e.s de sécurité 

Selon la documentation, les agent.e.s de sécu-
rité ont pour mandat de travailler en collabora-
tion avec les responsables des sites d’héberge-
ment et des locaux du PRAIDA pour assurer la 
sécurité du personnel ainsi que des usa-
ger.ères.s du site (Du Dinh et Michaels, 2017, 

doc. no 37).  

Le nombre de personnes assurant la sécurité est 
d’ailleurs passé de deux à Côte-des-Neiges à 
entre quatre et six actuellement, dans les locaux 
de Saint-Denis. Ces personnes assument des 
tâches diverses telles qu’assurer la sécurité des 
lieux; accueillir et refuser les personnes à la 
porte; avertir les intervenant.e.s du suivi de la 
présence de leur rendez-vous; assurer la circu-
lation des personnes et veiller au calme dans la 
salle d’attente. 

Les participant.e.s au questionnaire et aux 
groupes de discussion considèrent les agent.e.s 
de sécurité comme étant des collègues de tra-
vail, faisant partie des ressources humaines du 

PRAIDA. Toutefois, bien que le personnel de sé-
curité soit présent physiquement dans les lo-
caux du PRAIDA, ils.elles ne font pas partie de 
l’équipe du PRAIDA :  

« Mais ils sont tellement dans notre quotidien que 
je comprends que les gens les perçoivent comme des 
collègues, mais c’est pas dans le PRAIDA. » 

La présence d’agent.e.s de sécurité semble être 
un vestige des bouleversements de 2017, suite à 
l’arrivée massive de personnes DDA : 

« Ben il a commencé à avoir des agents de sécurité 
au PRAIDA dans le peak d’arrivées à Côte-des-
Neiges en 2017 parce que la y’avait juste trop de 
monde et on n’était pas capable de les accueillir, il 
y avait des files qui sortait jusque sur le trottoir 
dans la rue, et pour gérer le flow et assurer le calme 
là. Et après on a déménagé ici et… ils ont suivi. » 

Cela dit, les acteur.trice du PRAIDA ne sont pas 
tous.tes du même avis concernant l’impact de 
leur présence sur les DDA (voir les enjeux au 
point 7.1.2) . 

Bénévoles 

Les bénévoles sont perçu.e.s par les partici-
pant.e.s, tant dans les réponses du question-
naire que lors des groupes de discussion, 
comme faisant partie intégrante des ressources 

humaines du PRAIDA.  Ces personnes sont pré-
sentes d’ailleurs en plus grand nombre que 
l’équipe de travail elle-même à l’Hébergement : 
« On a en tout temps sept bénévoles DDA avec 
nous. Ils sont plus que notre équipe à nous », 
précisément, « from 15, 20 almost every day. » 
Leur présence est variable de quelques heures à 
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sept heures d’implication plusieurs fois par se-
maine sur les sites d’hébergement. Quelques-
un.e.s sont bénévoles deux semaines, d’autres 
plusieurs mois, parfois plus d’un an. 

Interprètes 

Un service d’interprètes est disponible au 
PRAIDA, selon la documentation récente 
(PRAIDA, 2017, doc. no 58) et selon le contenu 
des groupes de discussion.   

À l’Accueil il a été mentionné que les interprètes 
constituent une ressource importante pour le 
travail des intervenant.e.s : « Dans les res-
sources humaines, les interprètes, qui est super 
important, super utile, pis ça on a 3 jours se-
maine! » 

Par contre, un intervenant mentionne qu’il 
manque d’interprètes, surtout ceux parlant 
l’arabe. Un autre service de traduction est aussi 
offert, mais pose problèmes pour les interve-
nant.e.s qui ne parlent pas l’anglais, tel qu’expli-
qué dans cet extrait :  

« Et on utilise un service, Rio ouais c’est ça qui est 
en Ontario celui-là, fack ça veut dire pour les col-
lègues qui ne sont pas anglophones ce n’est pas tou-
jours facile de parler anglais pour que ce soit tra-
duit en pundjabi ou quelque chose du genre, c’est 

pas facile… » 

À l’Hébergement, « c’est très rare qu’on appelle 
des traducteurs ». 

« La majorité du temps, soit les résidents amènent 
un autre résident en qui ils ont confiance pour tra-

duire, ou bien ils viennent voir les bénévoles et con-
sentent à ce que le bénévole traduise fack ça arrive 
de temps en temps qu’on a soit des langues qu’on a 
pas ou vraiment ou la personne vient nous voir 
puis on lui demande “volunteer?” pis on nous dit 
“non non non” et on va au téléphone et on appelle 
un interprète. » 

Les acteur.trice.s de l’Accueil abondent dans le 
même sens quant aux bénévoles pouvant agir 
comme interprètes et ajoutent que cette façon 

de faire permet d’aller au-delà de la traduction 
linguistique, en offrant aussi une traduction cul-
turelle : « On reçoit l’aide des bénévoles au 
YMCA fack il y a plein d’endroits où il a un ser-
vice de traduction, même traduction cultu-
relle. » 

Cependant, une intervenante de l’Hébergement 
souligne le fait que dans certaines situations, la 
présence d’un.e bénévole pour jouer le rôle d’un 

interprète est parfois inadéquate : « Ben oui pis 
tsé imagine, VIH, syphillis! là faut qu’on … que 
la personne accepte que ce soit un béné-
vole…c’est quand même fou. » 

Les intervenant.e.s du Suivi n’ont quant à 
eux.elles pas abordé leur utilisation des services 
d’interprétariat.   

7.1.2 Enjeux concernant les ressources 
humaines au PRAIDA 

L’Équipe PRAIDA  

L’esprit d’équipe et l’expertise professionnelle 
constituent des forces du PRAIDA qui ressortent 
des propos des acteur.trice.s dans le question-
naire et lors des groupes de discussion. En effet, 
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le soutien entre des collègues est souvent 
abordé comme une des ressources importantes 
dont bénéficient les employé.e.s du PRAIDA au 
quotidien. Par exemple, des acteur.trice.s de 
l’Accueil expliquent que des discussions infor-
melles ont lieu le midi entre les employé.e.s du-
rant lesquelles l’expertise de chacun est parta-
gée.  

Il a toutefois été soulevé par les gestionnaires 
que cet esprit d’équipe semble le plus souvent 

restreint à l’intérieur des différents services : 

« Il n’y a pas une équipe PRAIDA… Ce sentiment 
d’appartenance à un tout, est en construction. Et 
qu’il y a encore… euh, un, une, pas une scission, 
mais oui une limite assez claire entre les différents 
service. » 

Pour arriver à généraliser l’esprit d’équipe à 
l’ensemble du PRAIDA, plusieurs voies sont pos-
sibles. Les acteur.trice.s proposent par exemple 
que l’employeur développe un espace plus for-
mel pour le soutien entre collègues et le partage 
d’expertise :  

« Humm je suis pas sûr, mais je pense que les col-
lègues sont en train de mettre ça en place vue que 
y’a rien qui est en place pour que au moins entre 
nous on s’entraide on partage nos connaissances, 
mais je pense que ce serait juste bien que ce soit 
vraiment offert par l’employeur et que ce soit offert 
pendant nos heures de travail. » 

Accueil des nouveaux.lles employé.e.s 

Un des enjeux soulevés par l’ensemble des ac-
teur.trice.s du PRAIDA concerne l’accueil des 
nouveaux.lles employé.e.s. Dans un contexte ou 

plusieurs employé.e.s se sont ajouté.e.s à 
l’équipe du PRAIDA ces dernières années, une 
proportion importante (65%) des acteur.trice.s 
rencontré.e.s faisaient partie du PRAIDA depuis 
moins de 2 ans. Certains d’entre eux.elles affir-
ment ne pas avoir reçu de formation ou d’orien-
tation lors de leur début au PRAIDA.  

« Moi quand je suis arrivée, j’avais zéro orienta-
tion. Personne pour me dire quoi faire, personne 
pour me dire quoi, je faisais, c’est quoi mon travail 

même! Tsé j’ai été au fur et à mesure avec, c’est mes 
collègues qui m’ont aidée, mais en même temps il y 
avait quand même un épuisement au sein de 
l’équipe. C’est pas très sain. » 

Certains acteur.trice.s affirment qu’avant il y 
avait 3 jours d’observations. Une actrice rap-
porte toutefois que dans les faits « les nouveaux 
employés, ceux qui sont arrivés l’été dernier, ils 
n’ont pas été orientés. En fait ils sont arrivés, on 

les a mis en contact avec un TS pendant 1 jour-
née ou 2 et ensuite vas-y t’es fonctionnel. » 

Cependant, lors des groupes de discussion, plu-
sieurs acteur.trice.s expliquent qu’un nouveau 
programme d’accueil des employé.e.s a été mis 
en place. L’extrait suivant est rapporté par une 
actrice qui a bénéficié de ce programme et qui 
semble l’avoir apprécié.  

« Maintenant, il a 2 semaines de formation, de ju-
melage avec les collègues, on travaille des dossiers 
ensemble c’est vraiment aidant parce que c’est pas 
évident à comprendre si tu n’es pas en face de la 
personne… C’est ça, 4 dossiers, 3 dossiers…je posais 
toujours des questions. » 
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Formations  

Dans l’ensemble des groupes de discussion, les 
acteurs.actrices ont exprimé le manque de for-
mation des employé.e.s au PRAIDA.  

« Y’a pas de formation on a pas de formation en 
choc post-traumatique, alors qu’on gère tout le 
temps des chocs post-traumatiques, y’a une forma-
tion qui est prévue en crise suicidaire en octobre, 
mais sinon…y’en avait pas fack la plupart des TS, 

à moins de l’avoir eu dans d’autres milieux de tra-
vail ou d’être allé la chercher soi-même,  ben y’en a 
pas d’évaluation de crise suicidaire, fack ça se peut 
que ce soit quelqu’un qui soit vraiment pas à l’aise 
de faire avec ça pis qui appelle quelqu’un d’autre. 
Y’a même pas de formation en approche intercultu-
relle, alors que c’est écrit sur l’annonce quand tu 
postules à PRAIDA, que l’approche interculturelle 
est privilégiée. » 

Selon les propos rapportés, l’ensemble des ac-

teur.trice.s du PRAIDA en contact avec la clien-

tèle bénéficierait de formation de base à cause 

de la particularité des personnes rejointes par 

les services. 

« Comme c’est sûr que les agents administratifs de-
vraient aussi recevoir une formation. C’est pas une 
population type là, c’est… des fois tu peux dire 
quelque chose pis les personnes peuvent se désorga-

niser complètement c’est euh, juste l’alarme, 
l’alarme qui part tout le temps ici, ben on travaille 
avec des gens qui viennent de pays en guerre, pour 
eux une alarme c’est parce que tu as les avions qui 
passent au-dessus pis qui vont tout bombarder. » 

Les gestionnaires sont aussi d’accord sur ce 
point et expliquent que le manque de formation 
est en partie dû à la crise migratoire de 2017. Ils 
et elles travaillent pour qu’un programme de 
formation soit remis sur pied, et dans cette fou-
lée, une formation sur la prévention du suicide 
sera offerte à l’automne 2019. Les travail-
leur.se.s du PRAIDA semblent enthousiastes par 
rapport à cette formation, mais expriment le 
souhait qu’elle soit formelle : « Pis je veux dire 

la formations suicide ça ne sera pas pendant le 
diner là, faut que ça soit comme une vraie for-
mation là. » 

Charge de travail 

Selon le contenu des groupes de discussion, une 
surcharge de travail est palpable pour les inter-
venant.e.s du PRAIDA.  

« Pis je pense que, même si des fois, on fait 7-8-9-10 

dossiers par jour maintenant, on a plus de dossiers 
que d’habitude, pis ça peut être des grosses journées 
hum qu’on essaie de notre mieux, ben on vise tou-
jours ça, mais hum atténuer leur vulnérabilité des 
fois c’est donner des billets d’autobus pour qu’ils 
puissent faire leurs démarches d’immigration. Tsé 
ben je te donne un hébergement, c’est peut-être pas, 
“ok c’est quoi tes besoins psychosociaux” on a pas 
toujours le temps de creuser… » 

 
« Pis à la prise en charge sont surchargés, ils ont 
beaucoup trop de cas c’est sûr. Je pense qu’ils tra-
vaillent très fort à la prise en charge mais ça arrive 
souvent que les DDA me disent “ça fait une se-
maine que j’appelle ma TS et elle ne me rappelle 
pas”, parce qu’ils sont débordés, je sais que c’est 
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pas parce qu’ils ne travaillent pas là. C’est parce 
qu’ils ont trop de cas. » 

Ces extraits nous démontrent bien que cette sur-
charge de travail a un impact sur la capacité à 
répondre adéquatement et rapidement aux be-
soins des personnes qui sollicitent les services 
du PRAIDA, ce qui semble préoccuper plusieurs 
acteur.trice.s. À ce sujet, la gestion explique 
qu’une limite de sept personnes rencontrées par 
jour par intervenant.e a été établie à l’accueil. 

Ce nombre reste toutefois élevé selon cer-
tain.e.s qui stipulent qu’un accueil psychosocial 
se limite généralement à cinq rencontres par 
jour.  

Conséquemment à la limite de 7 rencontres par 
jour, il arrive que certaines personnes qui se 
présentent au sans rendez-vous du PRAIDA ne 
puissent être rencontrées. Les agent.e.s de sécu-
rité sont alors chargé.e.s d’expliquer la situation 

à ces personnes et de leur demander de revenir 
le lendemain. Toutefois, il a été révélé qu’au-
cune donnée n’était colligée concernant le 
nombre de personnes refusées par jour ou les 
raisons de leur visite.  

Les intervenant.e.s soulèvent aussi que la sur-
charge de travail a un impact négatif sur la ca-
pacité à dépister les problématiques chez les 
personnes rejointes par les services, particuliè-

rement à l’accueil. 

« Moi ce qui raisonne le plus, et c’est négatif, c’est 
la prévention et le dépistage. Justement par cette 
charge que nous avons actuellement, là c’est quand 
même mieux, faut que je le redise, euh, mais par-
fois on aura beau avoir 5-6 clients dans une jour-
née, c’est pas le nombre qui est garant du travail, 

qui reflète le réel travail. […]. Ce que ça l’a comme 
impact c’est que je focus moins sur les besoins du 
client par définition que je vois moins le dépistage, 
faut que ce soit évident. Et j’ai des collègues qui 
parlent de ces dossiers, qui tout à coup, le collègue 
ne comprend pas que ce client, pourtant qui a été 
vu 5 fois au paravent, et que personne avait dépisté 
tel affaire. » 

La surcharge de travail a aussi un impact sur 
plusieurs intervenant.e.s qui peinent à rencon-

trer les obligations légales et administratives de 
leur ordre, surtout l’évaluation de cas et la tenue 
de dossier.  

« Le plus y’a de personne à voir, le plus ça entre en 
conflit avec notre code. Parce que le moins qu’on a 
le temps qu’on a à évaluer toutes les choses qu’on 
doit évaluer, là tsé là. » 

 
« Euh ben au niveau justement des responsabilités 
professionnelles, moi je pensais plus au fait qu’on 
entend parler des personnes ici de “mon inspection 
arrive” ou des choses comme ça. Ça crée un stress 
pas mal pour tout le monde parce que personne n’a 
vraiment les conditions pour respecter ce que 
l’ordre demande. » 

Certain.e.s acteur.trice.s affirment avoir com-
muniqué la situation à l’administration. Ils.elles 
n’étaient toutefois pas pleinement satisfait.e.s 
de l’accueil reçu.  

« Par le passé il a fallu beaucoup de place, par ce 
que j’entendais dans les réunions d’équipe quand 
venait le temps de parler de ces choses-là, c’était 
souvent dans le varia du…  et souvent c’était des 
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cris du cœur de la part de collègues et des collèges 
qui partaient en congé également. » 

Dans les groupes de discussion, les ac-
teur.trice.s ont abordé le fait que cette sur-
charge pourrait être due à un manque d’effectif 
et que par conséquent, plus d’employé.e.s se-
raient nécessaires pour répondre à la demande.  

« Même si notre équipe a beaucoup beaucoup gros-
sit, par rapport à ce que c’était PRAIDA à ce que je 
comprends avant, ça reste une petite équipe par 
rapport au nombre de personnes, au fait qu’on est 
supposé être un programme, c’est ça, régional. » 

Toutefois, il a été souligné que le manque de 
prévisibilité quant au nombre de personnes 
DDA qui entrent au Québec et qui par consé-
quent auront potentiellement besoin des ser-
vices du PRAIDA rend difficile l’établissement 
du nombre d’intervenant.e.s nécessaires, parti-
culièrement à l’accueil. 

« Ben là moi ça ouvre la porte sur un autre truc, si 
on dit qu’on n’a pas assez d’intervenant à l’accueil, 
ou trop au suivi ou l’inverse, ben à l’heure actuelle 
on est pas capable de le dire, hormis à l’accueil ou 
on pense effectivement l’afflux est imprévisible 
donc il y a un facteur qu’on ne contrôle pas force-
ment. » 

Enfin, les intervenant.e.s du PRAIDA ont par-
tagé à quel point les vulnérabilités des DDA 
viennent les toucher. Certain.e.s ont confié que 
certaines situations sont très chargées émotion-
nellement et les affectent (Posselt et al., 2019), 
en plus de vivre cette surcharge de travail.  

« Ou tsé “si j’ouvre” [le trauma], ça veut dire qu’il 
va falloir que j’intervienne dessus pis j’ai pas le 
temps de le faire  (c’est ça) pis euh, ben en même 
temps c’est éthiquement parlant, tu peux pas faire 
ça là, tu as un devoir d’ouvrir là. » 

 
« Tu as un devoir d’ouvrir [le trauma], mais en 
même temps, tu as un devoir de protéger ta santé 
mentale aussi. »  

En effet, Sánchez-Moreno et ses collègues (2014) 
ont montré l’importance des facteurs environ-
nementaux propres au travail et de l’implication 
de la charge émotive dans la prédisposition ac-
crue des TS à l’épuisement. Cette prédisposition 
est encore plus considérable lorsque combinée 
avec un rapport non satisfaisant avec les supé-
rieur.e.s et le manque de ressources (Yürür et 
Sarikaya, 2012), ce qui semble le cas pour plu-
sieurs acteur.trice.s rencontré.e.s comme en té-
moignent ces extraits :  

« Ben moi je trouve que ça fait un bout qu’on a des 
réunions et chaque fois on parle de la même chose. 
Je suis fatigué, on parle tout le temps, ouais ! Je 
suis fatigué, tout ce qu’on a dit ici (ouais c’est tous 
les mêmes points), ouais c’est ça, on répète tout le 
temps la même chose, mais on nous donne pas des 
solutions. »  

 
« Moi ce que je trouve hallucinant c’est que ça fait 
2 ans qu’on parle de ça dans toutes les réunions pis 
ça se règle pas. »  

 
« Moi je vois absolument qu’il y a des conflits quo-
tidiennement, et j’ose plus en parler honnêtement, 
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parce que dernièrement j’ai essayé à quelques ten-
tatives de dire des commentaires que j’ai pas eu 
toujours l’impression d’être bien reçue. » 

Roulement de personnel 

Plusieurs des acteur.trice.s ont exprimé lors des 
groupes de discussion une inquiétude par rap-
port au roulement de personnel duquel ils.elles 
disent être témoins ces dernières années au 
PRAIDA.  

« Aussi la moitié de l’équipe est partie (oui, beau-
coup de départs), la moitié de l’équipe a turn over, 
pis il y en a encore à l’accueil (beaucoup de gens 
ont quitté). » 

Certain.e.s affirment que ce roulement serait dû 
à l’épuisement professionnel auquel les interve-
nant.e.s du PRAIDA seraient particulièrement à 
risque.  

« Ouais il y a eu beaucoup [qui partent en brun-
out, qui démissionnent], tsé il y en a eu presque à 
chaque semaine, là. […]On a tous pensé aussi, on a 
tous pensé quitter un moment donné. »  

D’autres pensent que ces changements sont dus 
au nombre grandissant d’intervenant.e.s à l’em-
ploi du PRAIDA ces dernières années : 

« Je pense, oui il y a eu des départs, mais il faut pas 

oublier que l’équipe a quadruplé en l’espace de 2 
ans, même d’1 an je pense. On était une 20taine a 
Côte-des-Neiges, on est rendu 80 euh… c’est en soit 
il y a eu une grande arrivée de nouvelles personnes 
en soi, à travers ça, il y a eu des départs de per-
sonnes quand même qui étaient là depuis long-
temps qui étaient là depuis 15 ans, 18, ans, 20 ans 

(haaa) avec des transferts minimaux de connais-
sances, malheureusement écrits, oraux, très mini-
maux. » 

L’extrait précédent démontre que peu importe 
les raisons expliquant ce mouvement au sein du 
personnel, un impact s’est fait ressentir sur l’ex-
pertise du PRAIDA. Selon certains, cela pose 
problème pour les intervenant.e.s qui travail-
lent au PRAIDA . 

« On a eu plein de congés de maladie et on a eu 
plein de départs au PRAIDA depuis 2 ans. Ça fait 
qu’on manque de collègues d’expérience aussi pour 
nous former et pour nous soutenir. Pis c’est une 
peu déprimant comme dynamique tout ça, parce 
que ça… ça fait fuir les bons TS c’est sûr, c’est 
sûr… » 

Coordination et relations interservices 

L’avis sur la coordination entre les différents 
services du PRAIDA semble partagé entre les 
participant.e.s. Certain.e.s mentionnement 
qu'un partage d'information est assuré lorsque 
des collègues travaillent sur des cas plus com-
plexes. Autrement, la communication par cour-
riel ou par téléphone semble alors plus propice. 
Il semble toutefois que certains services com-
muniquent et collaborent davantage, comme 
c’est le cas pour l’Accueil et l’Hébergement : 

« Soit c’était l’Accueil qui repérait les personnes 
vulnérables et nous on faisait des suivis en héberge-
ment ou des fois on avait des personnes vulnérables 
en Hébergement et souvent des problématiques en 
santé mentale qu’on devait référer pour qu’elles 
soient suivies à l’accueil, une certaine forme de 
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suivi même s’il n’avait pas de suivi à l’Accueil, et 
ça je pense que ça fonctionnait quand même bien. » 

 
« Souvent quand ils sont référés à la prise en 
charge, on va faire un plan avec l’intervenant de 
prise en charge, on va dire “ok je m’occupe de la re-
cherche de logement, je m’occupe de ça, toi tu fais 
la référence CLSC tu fais ci, tu fais ça”, puis on se 
fait un plan d’intervenant de suivi mettons dans 
un monde idéal c’est comme ça que ça se passe. » 

La collaboration semble aussi présente 
lorsqu’un doute existe dans le processus de réfé-
rence d’un cas au Suivi. À ce moment, un plan 
d’intervention peut être mis en place entre les 
intervenant.e.s impliqué.e.s : 

« On l’évalue pendant quelques semaines, avec le 
TS de l’Accueil, on se partage le plan avec le TS de 
l’accueil, pis on fait le plan d’hébergement avec le 

TS de l’Accueil. Pis vers la fin de son séjour, on va 
réfléchir ensemble si on pense qu’il y a une réfé-
rence Suivi ou non. » 

Aux dires des participant.e.s, la plateforme Oa-
sis est utile dans ce genre de situation. Pour ce 
qui est des rapports entre l’Accueil et le Suivi, 
ceux-ci se produisent le plus souvent lors de l’as-
signation de situations exceptionnelles, dans le 
cas de MNA par exemple. Mais ils semblent peu 
fréquents. 

Quelques enjeux semblent par ailleurs affecter 
la dynamique collaborative et communication-
nelle entre les services. Des irritants pourraient 
être en lien avec une incompréhension des pra-
tiques et des réalités de leurs collègues, dont le 

flou relatif aux critères de référence d’une per-
sonne au Suivi : « C’est pas tout à fait clair non 
plus, à quel moment on fait la référence de l’ac-
cueil et à la prise en charge. […] il y a un peu de 
frustration dans équipe de l’accueil à cause de 
ça. » 

Un enjeu pour les intervenant.e.s du PRAIDA 
semble lié à la parcellisation de l’intervention 
dans le service de l’Accueil en tant que tel et sa 
coordination avec l’Hébergement. Le fait que 

les personnes DDA ne rencontrent pas le ou la 
même intervenant.e d’une fois à l’autre semble 
interférer dans l’évaluation de la situation et des 
besoins des personnes rejointes. L’évaluation 
psychosociale ne semble pas toujours exhaus-
tive et ne permet pas une référence adéquate : 

« Tu peux faire un sommaire, une évaluation du 
fonctionnement social sommaire, mais elle est pas 
toujours faite à l’accueil, mais euh, tsé a mettons 

tu pourrais défendre de même tes dossiers auprès de 
l’ordre, mais tsé souvent on lit des notes, c’est pas 
tout le monde à l’accueil c’est très bref, c’est plus 
que sommaire là. » 

  
« Ben c’est ça avec nos collègues de l’accueil, selon 
s’ils ont évalué ou non. Si la personne a été vue par 
le même TS, qui a pas raconté son histoire à un TS 
de l’accueil, nous l’a juste raconté à nous à l’héber-
gement, ça va être nous qui allons faire une réfé-
rence pour l’équipe de suivi. » 

Les références entre les services sont parfois 
triangulaires et éprouvantes pour la personne 
rejointe par les services :  
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« C’est comme, l’accueil peut les référer à l’infir-
mière, l’infirmière fait une référence au médecin 
au CDAR, le médecin dit “as-tu besoin d’un suivi à 
la prise en charge?” et là il revient. C’est pas trop 
efficace selon moi. »  

Cela laisse croire que la structure actuelle des 
services semble complexifier la collaboration 
entre les intervenant.e.s du programme. Le tra-
vail de chaque service se retrouve isolé en silo 
plutôt qu’en vase communiquant ce qui nuit di-

rectement aux personnes demandant l’asile. La 
distance physique entre les services a été soule-
vée à quelques reprises comme étant un élé-
ment d’explication du quasi-hermétisme entre 
les services. Des participant.e.s ont suggéré 
l’idée d’une plus grande proximité physique 
entre les services, en comparant à l’installation 
du PRAIDA à Côte-des-Neiges, où la collabora-
tion semblait plus fréquente. 

Satisfaction quant à la supervision clinique et 

aux réunions d’équipe 

Plusieurs ont souligné la concordance entre les 
propos et l’aide clinique de la clinicienne qui 
chapeaute la supervision clinique et les exi-
gences de l’ordre professionnel des TS. Les su-
pervisions cliniques semblent aussi avoir été 
utilisées comme soupape afin de ventiler : 

« Nos premières supervisions cliniques c’était tous 
les membres de l’équipe qui se défoulaient sur la 
mauvaise qualité des services pis tout ça, tout ça, 
tout ça, mais là on a commencé depuis deux ou 
trois supervisions à faire la discussion clinique en-
fin, ce qui est très bien. » 

Toutefois, certain.e.s acteur.trice.s expriment 
s’être senti.e.s moins bien acceuilli.e.s lorsqu’ils 
et elles s’exprimaient sur des sujets pouvant être 
qualifiés de sensibles, mais pour lesquels une 
dimension clinique semblait bien présente. Les 
hypothèses soulevées dans l’extrait suivant 
constituent des pistes à explorer afin de conser-
ver l’aisance des participant.e.s et la dimension 
de réflexion clinique propre à cette instance. 

« J’ai l’impression que quand j’en parle à la super-

vision, c’est vu comme si euh, moi je suis là pour 
ventiler, ou je suis là pour critiquer ma direction, 
peu importe, ou que c’est peut-être parce qu’elle se 
sent pas très à l’aise, elle, là-dedans, dans son rôle, 
dans son rôle ou même pas assez outillée pour nous 
soutenir. » 

Des participant.e.s ont soulevé avoir le senti-
ment que ces rencontres d’équipe paraissent 
être des instances davantage procédurales que 

participatives :  

« On sent vraiment en réunion que carrément c’est 
pas une réunion pour nous c’est comme une réu-
nion parce qu’il faut qu’ils cochent qu’ils ont fait 
trois réunions par année, et que l’objectif c’est 
rendu complètement autre chose que d’aider les 
DDA. » 

Les acteur.ice.s expriment avoir l’impression 
que l’objectif des rencontres d’équipe n’est pas 
axé sur la dimension clinique de l’intervention, 
mais plutôt sur la performance des équipes de 
travail et l’atteinte des objectifs administratifs : 

« On n’a plus aucune discussion clinique, on fait 
juste avoir des débats sur le nombre de jours et sur 
les indicateurs de performance de notre équipe […]. 



  

75 

Évaluation du fonctionnement et de l’offre de services PRAIDA 

 

On parle jamais dans nos réunions comment déce-
ler des symptômes de choc post-traumatique. »  

Cette instance semble donc perdre en sens et en 
pertinence pour les acteur.trice.s du PRAIDA. 
De plus, plusieurs ont aussi mentionné.e.s ne 
pas se sentir écouté.e.s, malgré leurs discours 
répétitifs sur les enjeux vécus, relativement à la 
crise du logement à Montréal, les courts délais 
d’hébergement ou la surcharge de travail par 
exemple. Les intervenant.e.s de l’agence ont 

aussi mentionné ne pas faire partie de toutes les 
réunions d’équipe et ne pas nécessairement être 
consulté.e.s lors de prise de décision. 

Groupes et comités de travail 

Il semble exister au PRAIDA des comités de tra-
vail portant sur différents sujets. Certains de ces 
comités portent sur l’offre de services aux MNA 
par exemple, ou permettent de réfléchir sur le 

mandat du PRAIDA. Ces groupes semblent 
ponctuels et collaboratifs : 

« On essaie de bien définir le mandat PRAIDA, 
bien définir l’offre de services, bien définir les tra-
jectoires, les méthodes de travail, tout ça, on essaye 
de bien faire ça. À l’heure actuelle ensemble fack si 
on a besoin de faire des groupes de travail tsé on es-
saie d’impliquer les intervenant.e.s aussi dans ces 
réflexions-là et ces travaux-là. » 

Les acteur.trice.s ont mentionné être peu satis-
fait.e.s des comités de travail puisque ceux-ci 
n’avanceraient pas suffisamment rapidement, 
ce qui nuirait aux personnes rejointes par les 
services. Pour les participant.e.s, le fait de cher-

cher à redéfinir les concepts tels que « vulnéra-
bilité » et « mineur » ralentiraient le processus 
d’actualisation de l’offre de services : 

« Oui pis c’est euh, on se fait encore questionner 
sur la définition d’un mineur à l’interne fack on 
avance pas dans ce comité-là, mais euh en effet je 
pense qu’il y a eu beaucoup de choses à faire sur-
tout dans ce mandat spécifique là, autant spéci-
fique que ne se fait nulle part ailleurs. Des fois c’est 
nos clients les plus délaissés parce qu’on est envahi 

par d’autres choses. » 

Des intervenant.e.s ont également mentionné 
se mobiliser dans des groupes supportant les in-
térêts des personnes demandant l’asile, mais en 
dehors du travail.  

« Il y a plusieurs d’entre nous qui sont investis 
dans des comités à côté en dehors du travail, on 
n’est pas là en tant que PRAIDA, on y serait pas. »  

L’appartenance gouvernementale du PRAIDA 
semble entrer en conflit avec les revendications 
des groupes ou comités portant sur les droits des 
personnes demandant l’asile. Cette solidarité, 
soulignée par les participant.e.s gagnerait à être 
partagée et appuyée par PRAIDA et l’ensemble 
du réseau, selon certain.e.s participant.e.s. 

Liens hiérarchiques 

Bien que les acteur.trice.s de l’Accueil et de l’Hé-
bergement disent être consulté.e.s par les ges-
tionnaires sur certaines décisions, ils et elles 
rapportent sentir que leur point de vue n’est pas 
toujours pris en compte, notamment dans le 
dossier de l’hébergement temporaire :  
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« On a été consulté [concernant la modification de 
la politique d’hébergement], mais le résultat est pas 
un consensus par rapport à ce que nous on a dit. 
Pis, je pense que non plus, je pense que c’est pas 
tout le monde qui s’est senti à l’aise de dire son opi-
nion, je pense que c’est juste certaines personnes 
qui ont dit leur opinion…pis je pense que dans 
l’équipe on a un peu un lâché prise dans le sens que 
“ben qu’est-ce qu’on peut y faire” pis…est ce que 
vraiment  ça sert à quelque chose, au final on les 

voit venir, prenez-la votre décision et y’a pas 
grand-chose qu’on peut faire là. Mais tsé oui on a 
été consulté. Idéalement ça serait de s’en repar-
ler. » 

 
« Parce que là on n’a pas, je comprends que c’est 
pas nous qui sommes en position de décider, mais 
on nous consulte, sans trop nous expliquer pour-
quoi pis après on se retrouve avec une décision 
complètement en… qui clash avec tout ce qui a été 

discuté. » 

Le dernier extrait démontre bien que la consul-
tation n’est pas garante d’une prise en compte 
du point de vue des acteur.trice.s, ce qui semble 
leur laisser une impression d’incohérence entre 
le processus consultatif et la décision prise. De 
plus, des acteur.trice.s expriment qu’il leur 
manque d’information pour être en mesure de 
justifier cette décision auprès des personnes 

desservies par le PRAIDA : 

« Pis si on n’est même pas capable de nommer, ok 
mais pour quelles raisons y’a ces changements-là? 
Est-ce qu’on doit… pour quelles raisons est-ce que 
c’est si important la durée moyenne de séjour?… 

ben c’est aussi parce qu’i y a un manque de trans-
parence par rapport à ça… »  

De façon générale les acteur.trice.s de l’Accueil 
rapportent une communication insuffisante de 
la part des membres de l’administration et cer-
tain.e.s vont jusqu’à qualifier ce manque de 
communication de problème majeur au 
PRAIDA. Des solutions simples ont été suggé-
rées par ces acteur.trice.s pour rétablir la com-
munication:  

« Ça pourrait faire un changement juste un cour-
riel, qu’on ouvre notre courriel et qu’on ait accès à 
l’information et tout. »  

Malgré ces différents, des acteur.trice.s disent 
apprécier les membres de l’administration et re-
connaître leurs forces :  

« En même temps je comprends, je comprends pis je 

l’aime ma direction pareil, quand je parle comme 
ça, les gens…  Non c’est vrai, ils ont plein de qua-
lité, tsé j’veux dire, faut pas penser, il y a plein de 
qualité de la direction que la direction d’avant 
n’avait pas là y’ont vraiment des grandes forces 
que j’apprécie tsé. » 

 
« Je dirais aussi que, selon ce que j’observe dans les 
dernières semaines, derniers mois, c’est qu’il y a 
une ouverture, je crois qu’ils sont vraiment dans la 

bonne direction pour améliorer la communication 
pis tout ça. » 

Ils et elles sont aussi conscient.e.s qu’avec des 
nombreux changements qu’a connu l’adminis-
tration et du temps qu’il leur est nécessaire pour 
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se familiariser avec leur rôle au sein du 
PRAIDA :  

« On est en transition depuis quelques années, donc 
c’est pas pareil, la gestion elle est nouvelle, l’exper-
tise des anciens gestionnaires elle est toute partie, 
donc, ça prendra le temps qu’ils sont besoin pour 
réapproprier… » 

La situation est quelque peu différente pour les 
intervenant.e.s du Suivi, pour qui une cassure 
plus nette a été constatée entres leur service et 
l’administration. 

« C’est parce qu’il y a beaucoup de changement au 
niveau de l‘administration donc c’est difficile de ré-
pondre à cette question-là [concernant nos liens 
avec la gestion]. Moi je leur disais que on com-
mence à avoir un problème d’attachement nous-
même envers l’administration, on a tellement eu de 
changement de gestionnaires que… »  

De cette situation résulte un manque de soutien 
ressenti par les intervenant.e.s du Suivi de la 
part des membres de l’administration. 

« Je ne les connais pas… je peux rien dire parce que 
je ne les connais vraiment pas, je sais à peu près qui 
est qui, même visuellement…fack euh mon soutien 
le plus près c’est mes collègues. »  

Des intervenant.e.s expliquent aussi qu’avec les 

changements survenus au niveau des membres 
de  l’administration, ils et elles se retrouvaient 
dans la position d’expert.e.s alors que c’est 
eux.elles qui ont besoin de soutien, ce qui les in-
sécurise.  

« C’est moi qui allais leur poser la question, c’est 
moi qui avais besoin d’une réponse, mais la ques-
tion elle m’était retournée. : “Qu’est-ce que tu fe-
rais toi dans cette situation-là?” pis ça c’est, ça j’ai 
trouvé ça difficile, pis heureusement j’avais des col-
lègues plus anciennes comme [nom de la per-
sonne],comme [nom de la personne], comme [nom 
de la personne] euh pour m’aider parce que  moi je 
ne suis pas si ancienne que ça, mais je ne trouvais 
pas que c’était une bonne idée que les gestionnaires 

me posent la question “qu’est-ce que tu penses?” 
c’est comme le monde à l’envers. » 

Des intervenant.e.s de l’Accueil et du Suivi ont 
aussi exprimé avoir ressenti un manque de com-
préhension du rôle d’un.e TS, ce qui a aussi con-
tribué à des frictions importantes entre l’admi-
nistration et le Suivi.  

« Je suis d’accord avec ce qui a été dit, je ne sais pas 
si actuellement c’est toujours le cas, mais au début 

il y avait une grande incompréhension c’était quoi 
une travailleuse sociale et c’est quoi le travail so-
cial de la part des gestionnaires. Je pense que ça, ça 
été difficile de pouvoir faire son travail. Je ne sais 
pas à quel point, peut-être que c’est juste mon im-
pression, mais j’ai l’impression que les responsabi-
lités professionnelles sont un peu rabaissées, je ne 
sais pas si c’est le mot, mais qu’on n’y accord pas 
d’importance. »  

 
« Ce que j’ai trouvé difficile c’est un grand manque 
de connaissance de nos gestionnaires, donc on se 
ramasse à aller demander des autorisations à des 
gens qui dans le fond comprennent pas les subtilités 
et les complexités des situations. »  
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Cependant, la situation semble s’être en partie 
rétablie avec l’arrivée de la SAC, bien que les 
liens ne soient pas encore rétablis avec l’en-
semble des membres de l’administration.  

« On a répété, répété, répété et ça c’était malgré ce 
que c’est devenu une situation assez extrême euh 
pour qu’ils se réveillent, alors finalement ils ont 
changé leurs décisions là, mais pfff (soupir) je 
pense à ce moment, ils avaient pas le choix de 
changer parce que sinon (rire) ils nous mettent à la 

porte tout le monde-là. Je ne sais pas là, mais ça 
c’était une question de respect, [… ] ça c’était une 
question de respect vers nous et ils faisaient tou-
jours mettre ça sur nous, que c’est nous qui man-
quait de respect et ça là (rire) c’était vraiment… 
mais une fois que ça été changé je peux parler pour 
moi, mais je suis très contente du retour de [la 
SAC] et ça c’est comme ça baisse un peu, ok il y a 
quelqu’un-là qui guide PRAIDA, honnêtement la 

SAC. » 

Comparativement aux acteur.trice.s de l’Accueil 
et du Suivi, ceux et celles de l’Hébergement 
semblent plus loin de l’administration, d’autant 
plus que leur lieu de travail, le YMCA, n’est pas 
situé au même endroit que les bureaux des 
membres de l’administration. Au dire de cer-
tain.e.s, cela leur confère une plus grande auto-
nomie professionnelle : 

« Qu’est-ce qu’on a le droit de faire en tant que tra-
vailleurs sociaux? Ben on a une certaine autono-
mie professionnelle, mais plus on est loin du 
PRAIDA (rire) plus on se sent libre de l’utiliser 
notre autonomie professionnelle. » 

Quant aux acteur.trice.s du Supplément au bud-

get familial, ils.elles se disent isolé.e.s de l’admi-

nistration. 

« Oui, parce que nous pour le programme SBF on 
se sent un peu pas mal laissé. Alors c’est un peu dif-
ficile pour nous aussi (hum), mais je pense que tout 
le monde, tout le monde est un peu laissé… »  

Pour le personnel infirmier, le changement 
dans l’administration semble davantage créer 

une confusion par rapport au rôle de la cheffe 
de programme, puisque celle qui était en poste 
auparavant était très proche d’eux.elles, comme 
l’illustre l’extrait suivant :  

« Donc euh la cheffe de programme qui a travaillé 
auparavant, qui a quitté à la mi-avril elle avait un 
background de soin infirmier donc je pense qu’elle 
était peut-être un peu plus présente avec nous parce 
qu’elle était proche de son équipe soins infirmiers, 
mais elle s’occupait aussi des agents à l’accueil et je 

pense qu’elle s’occupait aussi de d’autres là, son 
titre c’était cheffe de programme, volet clinique. 
Mais la nouvelle cheffe de programme volet cli-
nique n’a pas de background en soins infirmier 
donc, je suis un petit peu moins au courant de ça 
va être quoi son rôle spécifique. » 

Présence des agent.e.s de sécurité 

Les agent.e.s de sécurité sont perçu.e.s par une 

majorité d’acteur.trice.s comme des personnes 
gentilles et aidantes. Ils.elles sont perçu.e.s 
comme contribuant à l’approche accueillante 
des personnes DDA, en plus de les aider à 
l’orientation dans les locaux du PRAIDA :  

« Parce ce qu’effectivement même à l’heure ac-
tuelle, c’est effectivement des membres de l’équipe 
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maintenant parce qu’ils aident aux opérations, ils 
les orientent, ils répondent, ils gèrent un certain 
flux de circulation, euh, mais cela dit, est ce qu’on 
a besoin d’uniforme pour le faire… » 

Le personnel de sécurité semble avoir une in-
fluence positive sur le sentiment de sécurité12 
des intervenant.e.s du PRAIDA. Sans que la peur 
ait été mentionnée explicitement par les partici-
pant.e.s, plusieurs ont partagé se sentir ras-
suré.e.s par leur présence : 

« Ils s’assurent que les gens rentrent pas dans un 
bureau de TS sans autorisation, les quelques fois ou 
quelqu’un se sentirait un peu euh, c’est très rare là, 
mais tu marches dans le couloir pis y’a quelqu’un 
qui te harcèle un peu ben pour être sûr que tu sois 
correct. » 

De plus, la présence de personnes DDA peut at-
tirer journalistes et commères près des bureaux 
du PRAIDA. Selon les travailleur.euse.s, les per-
sonnes sont aussi susceptibles d’être victimes de 
menaces : 

« Je pense aussi au niveau de la sécurité comme di-
sait ça va même à la sécurité des DDA aussi donc 
on va s’en aller bientôt en élection et il y a un es-
pèce de fanatique contre l’immigration…on est pas 
à l’abri de ça on le sait maintenant là. » 

 

12 La littérature appuie l’existence d’un lien entre la pré-
sence de personnes en uniforme paramilitaire et le senti-
ment d’être en sécurité (Doyle et al., 2016; Johnson, 2001). 
Ce vêtement réfère à un statut et des aptitudes particulières 
qui attribuent à la personne qui le porte un certain pouvoir 
et une autorité qui le distinguent des personnes sans uni-
forme (Johnson, 2001, p. 28), ce qui rend cette personne 
prête à intervenir en cas de danger. La présence d’agent.e.s 
de sécurité est d’ailleurs associée au sentiment de sécurité 

Toutefois, ce n’est pas l’ensemble des partici-
pant.e.s qui ont exprimé se sentir rassuré.e.s 
par la présence d’agent.e.s de sécurité. Cer-
tain.e.s participant.e.s questionnent la présence 
des agent.e.s et ont même qualifié la présence 
du personnel de sécurité comme étant non né-
cessaire :  

« Je ne me suis jamais pas sentie en sécurité ici 
quand même, qu’il y en ait pas ça fait aucune diffé-
rence pour moi honnêtement. »  

Selon ces personnes, la majorité des tâches ef-
fectuées par ces personnes pourraient l’être 
sans uniforme. 

Lorsque les acteur.trice.s du PRAIDA parlent de 
la perception des DDA des agent.e.s de sécurité, 
deux perspectives coexistent. Certain.e.s parti-
cipant.e.s avancent que l’expérience d’interac-
tion positive que les personnes DDA peuvent 
avoir avec les agent.e.s du PRAIDA pourrait ai-
der ces personnes à rétablir une vision plus ajus-
tée culturellement des personnes en uniforme 
et en position d’autorité : 

« Les gens ne sont pas habitués au même rapport 
avec l’autorité comme avec les agents ici, dans leur 
approche, ça se peut que dans une certaine façon 
aussi, ça sensibilise les DDA, écoute, dans un autre 

même s’il s’avère moins significatif que la présence des 
corps policiers (Doyle et al., 2016, p. 21). Toutefois, l’étude 
de Doyle et ses collègues (2016) propose une lecture diffé-
rente du sentiment de sécurité en avançant qu’il faut 
d’abord ne pas se sentir en sécurité pour que la présence 
d’une personne en uniforme soit rassurante. Il semblerait 
aussi que la présence d’une personne en uniforme puisse 
parfois être associée à la présence d’un danger potentiel 
(Doyle et al., 2016 ; Salmi et al., 2004). 
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pays les choses ne fonctionnent pas tout à fait pa-
reilles donc ici on a un autre rapport avec l’auto-
rité, ça peut aussi être aidant à ce niveau, qu’ils 
aillent plus confiance aussi dans les institutions 
publiques. » 

Pour d’autres, la présence de personnel de sécu-
rité aurait plutôt une portée dissuasive pour les 
personnes DDA à cause de la connotation auto-
ritaire associée à l’uniforme. Pour les personnes 
rejointes par les services du PRAIDA pouvant 

avoir vécu des violences par des personnes en 
uniforme militaire et/ou paramilitaire avant, 
pendant et après le processus de demande 
d’asile, leur présence peut être dérangeante. 
Plusieurs intervenant.e.s reconnaissent d’ail-
leurs que la vue de l’uniforme peut raviver un 
traumatisme13 chez les personnes rejointes par 
les services : 

« Exactement, l’association qui peut se faire juste-

ment face à plein de gens qui fuient le pays par pré-
judice, mauvais traitement, par les gens de l’État 
[violence organisée] exactement justement que ce 
soit la police, les militaires, et toutes autres per-
sonnes en autorité. » 

 

13 Les vécus traumatiques des personnes DDA et des per-
sonnes réfugiées ont été largement documentés dans la lit-
térature scientifique. Les travaux de Schulz et ses collègues 
(2006) et de Strijk et ses collègues (2011) soulèvent les ré-
percussions des expériences traumatiques sur le quotidien 
des personnes demandant l’asile. Les symptômes de revi-
viscence peuvent par exemple survenir à l’odeur des pou-
belles rappelant celle de camps de concentration ou à la 
vue de l’uniforme de la police de la ville d’accueil, sem-
blable à celui de la milice du pays fui (Schulz et al. 2006, p. 
316). Elles peuvent aussi survenir lors de déplacements en 

7.1.3 Pistes d’amélioration IV  

À partir de la présentation des ressources hu-
maines dont dispose le PRAIDA et les enjeux en-
tourant ces ressources, force est de constater 
que certaines mesures sont nécessaires afin 
d’améliorer les conditions de travail des ac-
teur.trice.s du PRAIDA et de mieux les outiller 
pour intervenir auprès des DDA. À cet effet, il 
est suggéré de : 

 

 

transport en commun, souvent associés au vécu migratoire 
et la présence d’uniforme chez les conducteur.ice.s de 
train par exemple, rappelant ceux des militaires et les rai-
sons les ayant poussé à quitter leur pays d’origine (Strijk et 
al., 2011, p.53). De plus, les multiples démarches adminis-
tratives nécessitant de côtoyer divers agent.e.s (frontalier, 
sécurité, policiers, gardiens de prison) peut aussi être 
éprouvant pour les personnes ayant vécu des trauma-
tismes (Strijk et al., 2011, p.51). 

• Maintenir une supervision clinique ré-
gulière pour tous.tes les interve-
nant.e.s. 

• Instaurer des rencontres interéquipe 
autour de cas complexes, organisées et 
animées par la SAC. 

• Offrir un programme de formation cy-
clique. Le contenu de programme de-
vrait idéalement être basé sur l’avis des 

acteur.trice.s du PRAIDA (ex.: ICLSC; 
réalité LGBTQ; cours sur les DDA, sur 
l’intervention culturelle). 
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Ces mesures augmenteront le sentiment d’ap-
partenance et offriront un espace d’expression 
où les acteur.trice.s pourront partager et être 
écouté.e.s. Elles favoriseront également la com-
munication et la cohésion entre les ac-
teur.trice.s. Pour certain.e.s intervenant.e.s, 
cela permettra aussi de rétablir et d’entretenir 
les liens avec les gestionnaires. 

Nous avons expliqué plus haut la charge de tra-
vail, mais aussi la charge émotionnelle que les 

intervenant.e.s du PRAIDA vivent dans le cadre 
de leur intervention auprès des DDA. À cet effet, 
Alexe  (2017) précise que les intervenant.e.s tra-
vaillant auprès d’une clientèle immigrante, DDA 
ou réfugiée, sont particulièrement à risque de 
développer de la fatigue de compassion 
puisqu’ils.elles sont confronté.e.s aux trauma-
tismes vécus par les personnes rejointes par 
leur pratique. Il est donc suggéré de :  

 

Ces mesures permettraient de rassurer les inter-
venant.e.s, dont plusieurs semblaient préoc-
cupé.e.s par la perspective de tomber en dépres-
sion ou en épuisement professionnel dans un 
avenir rapproché. Elles démonteraient égale-
ment aux intervenant.e.s que leurs gestion-

naires se préoccupent de leur bien-être au tra-
vail. Les séances de thérapie offriraient aux in-
tervenant.e.s des espaces d’expression où 
ils.elles seraient écouté.e.s sans jugement. 

Étant donné le débat qui entoure la présence des 
agents de sécurité et dans la mesure où la re-
cherche démontre que leur présence pourrait 
perturber les DDA, il est suggéré de : 

 

Il a été mentionné que le recours aux agents de 
sécurité a été fait récemment dans le cadre de 
l’arrivée massive en 2017, une réflexion de l’or-
ganisation serait nécessaire pour décider de la 
pertinente de garder ou non cette ressource et 
d’investir ces coûts dans d’autres ressources qui 

seraient indispensables pour l’intervention. 

Enfin, les bénévoles recruté.e.s par les interve-
nant.e.s de l’hébergement sont une ressource 
importante et d’une grande aide. Ces bénévoles 
peuvent jouer des rôles plus importants et avoir 
un rôle plus formel. En effet, deux fonctions re-
connues de plus en plus dans le réseau de la 
santé et services sociaux peuvent être mis à pro-
fit : pair.e.s-aidant.e.s et patient.e.s partenaires. 

Le premier nécessite une rémunération, alors 
que le deuxième nécessite un encadrement, une 
formation et une supervision de l’organisation. 
Ainsi, il est suggéré de :  

• Offrir des séances de thérapie en mi-
lieu de travail aux intervenant.e.s. 

• Offrir une formation préventive sur le 
stress traumatique secondaire, épuise-
ment professionnel, le traumatisme vi-
cariant , la satisfaction de compassion 
(Alexe, 2017). 

• Réfléchir à la nécessité des agents de 
sécurité. 
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Ces bénévoles seront une ressource importante 
pour animer des séances d’information (voir 
6.4). Ils.elles seront particulièrement aidant.e.s 
pour soutenir l’offre du PRAIDA dans les transi-
tions entre une période normale à une période 
d’achalandage ou une arrivée massive, en atten-
dant que l’offre soit réajustée en conséquence.  

Cependant, ces bénévoles ne peuvent pas tou-
jours jouer un rôle d’interprètes. En effet, bien 
que le recours aux bénévoles soit réel et appré-
cié par les intervenant.e.s, particulièrement à 
l’Hébergement afin d’accompagner les DDA à 
leurs RDV chez les ressources du milieu, il ar-
rive que le ou la DDA préfère être accompagné.e 
par un.e interprète formel.le. En effet, une 
ETMISSS sur l’interprétariat (Briand-Lamarche, 
Maltais et Guériton, 2017) a démontré que la 
qualité, l’efficacité et la sécurité de l’interven-
tion sont mieux assurées avec un.e interprète 
formel.le. De plus, le recours à un interprète qui 
a des appartenances communes (religieuses, 
culturelles, etc.) avec le.la client.e nuit à l’inter-
vention. Il est donc suggéré de : 

 

7.2 RESSOURCES FINANCIÈRES  

7.2.1 Ressources financières dont dispose 
le PRAIDA 

Selon la documentation fournie par le PRAIDA, 
le financement dont il bénéficie provient essen-
tiellement du MIFI. L’entente pour favoriser 
l’intégration et la francisation des immigrants 
fournit des détails sur ce financement (PRAIDA, 

2011, doc. no 40). Cette entente entre le MICC 
(Bessa, 2009, doc. no 10) et le MSSS concerne 
l’année 2011-2012. Elle a pour objectif d’établir 
les modalités de transfert d’une somme inscrite 
au budget du MICC vers le budget du MSSS pour 
financer les services sociaux et la santé du 
PRAIDA pour les DA, le fonds d’aide aux DDA et 
le bilan de santé et de bien-être des réfugié.e.s 
et des DDA Les modalités de renouvellement de 
l’entente n’y sont pas précisées. Bien que nous 
n’ayons pas identifié d’entente plus récente, un 
courriel faisant partie de la documentation 
transmise par le PRAIDA fait état de l’entente 
entre le MIFI et le MSSS pour l’année 2016-2017 
et précise également les montants alloués au 
PRAIDA pour cette année (Lafleur, 2017, doc. no 
54).     

• Développer et investir dans le pro-
gramme de bénévolat. 

• Explorer en profondeur le recours aux 
bénévoles en tant qu’interprètes. 

• S’assurer de la disponibilité d’inter-
prètes formel.le.s lors des interven-
tions auprès des DDA autant au 
PRAIDA que dans le réseau.  

• Améliorer les systèmes pour traduc-
tion simultanée (ex. RIO). 
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Deux documents datés de 2010 (PRAIDA, 2010, 
doc. no 75) et de 2011 (PRAIDA, 2011, doc. no 76) 
font état d’une politique d’attribution des 
sommes du fonds d’aide aux DDA décrivant les 
services qu’il finance, dont l’hébergement tem-
poraire, les dépannages divers (alimentaire, 
transport, frais scolaires, etc.), le SBF et l’alloca-
tion PRAIDA pour famille avec enfant ayant un 
handicap ou des besoins particuliers ainsi que la 
prise en charge financière des mineur.e.s non 

accompagné.e.s. Cette politique détermine éga-
lement les critères d’admissibilité pour avoir ac-
cès à ces aides selon le statut de la clientèle et sa 
situation. Un document synthèse de 2014 fait 
également état des différents montants qui peu-
vent être attribués aux DDA selon leur situation 
(PRAIDA, 2013, doc. no 97).  

Ce qui est rapporté par les acteur.trice.s rencon-
tré.e.s lors des groupes de discussion par rap-

port aux aides semble généralement cohérent 
avec ce qui est décrit dans la documentation. Le 
tableau en Annexe 7 présente ces aides ainsi que 
leurs montants, leurs critères d’éligibilité et leur 
fréquence. Par ailleurs, les acteur.trice.s ren-
contré.e.s soulignent que ces aides n’ont pas été 
ajustées depuis plusieurs années, et que par 
conséquent, elles ne reflètent pas nécessaire-
ment l’augmentation du coût de la vie. Il a aussi 
été rapporté que le montant pour un adulte avec 

enfant.s n’est pas suffisant comparativement au 
montant pour personne sans enfant. 

7.2.2 Enjeux concernant les ressources 
financières 

Selon plusieurs, l’absence de rétroactivité pour 
le SBF et pour l’allocation pour enfant ayant un 

handicap ou des besoins particuliers pose aussi 
problème pour les familles qui sont très vulné-
rables et qui comptent sur ces aides pour ré-
pondre aux besoins de leur famille. L’extrait sui-
vant offre un exemple illustrant cet enjeu : 

« Il y a eu un cas récemment, que le parent a man-
qué pendant 4-5 mois […] elle a juste manqué 
parce qu’elle était en séparation et elle savait pas 
comme ça fonctionne et tout, … j’ai même posé la 
question concrètement “est-ce qu’on peut l’aider à 

récupérer cet argent concrètement ça appartient à 
elle, on ne parle pas de d’autres argent supplémen-
taires, etc., elle est très vulnérable” […] C’est vrai-
ment une exception et la réponse a été non. » 

Un autre problème rapporté par les ac-
teur.trice.s concerne le paiement des frais liés à 
l’obtention de la résidence permanente pour les 
mineur.e.s non accompagné.e.s. Ce paiement 
devrait techniquement être fait par le.la jeune 

qui a reçu un chèque à son nom couvrant ces 
frais. Toutefois, le paiement doit se faire en 
ligne par carte de crédit, ce que ne possèdent 
pas tous.tes les jeunes MNA. Les intervenant.e.s 
de la représentation désignée rapportent qu’il 
leur arrive de perdre plusieurs heures de travail 
pour trouver un moyen de payer ces frais. 

7.2.3 Pistes d’amélioration V  

Les intervenant.e.s ne contestent pas les res-
sources financières dont dispose le PRAIDA. Par 
ailleurs, ils.elles se sentent démuni.e.s devant 
des situations qu’ils.elles trouvent injustes pour 
les DDA sans avoir le pouvoir d’agir. En effet, 
comme expliqué plus haut, les intervenant.e.s 
demandent à ce que les aides accordées aux 
DDA soient révisées et que les gestionnaires 
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soient ouvert.e.s à accorder des exceptions lors-
que la situation est justifiée. Ainsi, il est suggéré 
de : 

 

Ceci permettra aux intervenant.e.s de mieux 
comprendre les décisions des gestionnaires et 

éventuellement de se sentir moins démuni.e.s 
devant des situations humaines qui, selon 
eux.elles, nécessiteraient un soutien supplé-
mentaire.  

Aussi, en ce qui concerne le paiement en ligne 
par carte de crédit, il est suggéré de : 

 

De cette façon, les intervenant.e.s ne perdront 
pas de temps à trouver des solutions et concen-
treront leurs efforts sur l’intervention. 

7.3 RESSOURCES MATÉRIELLES 

Les ressources matérielles constituent un sujet 
qui n’apparaît pas dans la documentation. Il a 
cependant été minimalement couvert dans les 
questionnaires. Lors des groupes de discussion, 
les participant.e.s semblaient en accord avec les 
résultats des questionnaires et avaient ainsi peu 
de commentaires à émettre à ce sujet. Toutefois, 

il est possible de soulever quelques éléments 
abordés par les participant.e.s. 

7.3.1 Protection et matériel médical 

Les agent.e.s administratif.ive.s de l’accueil, en 
tant que premier contact pour les personnes sol-
licitant des services au PRAIDA, ont émis 
quelques craintes quant à leur exposition à des 
personnes pouvant avoir été en contact avec des 
maladies possiblement contagieuses : 

« Et puis à la réception aussi, je sais pas si… on est 
même pas protégé. C’est-à-dire on reçoit les DDA 
qui proviennent de partout, ils n’ont pas encore 
passé leur examen médical et tout ça et on est tout 
en face d’eux, y’a rien qui nous protège, pas de 
vitre… » 

Cette réflexion semble partagée du côté des 
soins infirmiers : 

« Ça c’est quelque chose qui m’a choqué quand j’ai 
commencé à travailler ici, le manque de matériel 
au niveau des soins infirmiers. Tsé je comprends 
qu’on est pas là pour faire des pansements ou des 
soins complexes, mais si j’ai un patient qui a la tu-
berculose, j’ai même pas de masque tsé comme. On 
garde un bras de distance, “tousse moi pas dans la 
face”. » 

Le manque de protection quant aux possibles 

cas de contamination suscite des inquiétudes 
chez ces personnes. Ces interventions amènent 
aussi à soulever le manque de ressources médi-
cales à la disposition des infirmier.ère.s. Tel que 
mentionné dans l’extrait précédent et dans le 

• Revoir, dans une approche bottom-up, 
l’octroi des aides financières aux DDA. 

• Déléguer une ou deux acteur.trice.s du 
PRAIDA qui disposera d’une carte de 

crédit institutionnelle pour réaliser ces 
paiements. 
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questionnaire, les membres du personnel infir-
mier doivent faire avec des ressources quali-
fiées de « très limitées. » 

7.3.2 Lieu de travail 

Plusieurs participant.e.s ont souligné le fait 
d’être seul.e.s dans leur bureau comme un élé-
ment positif permettant de travailler en toute 
confidentialité. Le bureau est ressorti pour la 
quasi-totalité des participant.e.s comme une 

ressource matérielle importante à leur travail. 

Toutefois, du côté des agent.e.s administra-
tif.ive.s, il semble que la disposition des bu-
reaux de travail ne soit par optimale. Tel que 
mentionné dans cet extrait, il semble même que 
l’ergonomie soit déficiente : 

« On est tout en rang d’oignon, on a tout l’électri-
cité en dessous de nos bureaux qu’on a, on a réparé 
en dessous de mon bureau pis y’a pas eu le temps de 

finir les quatre autres tsé c’est comme, ça c’est pas 
un environnement qui est sain pour nous, tout 
l’électricité, les écrans cathodiques et… tsé. Je com-
prends qu’on manque de place, mais... » 

7.3.3 Matériel de bureau 

Le matériel de bureau est brièvement décrit par 
les participant.e.s. Il est constitué d’ordinateurs 
individuels, de téléphones à ligne fixe, du pa-
pier, des logiciels informatiques et des fiches et 
formulaires d’information. Dans l’ensemble, les 
intervenant.e.s semblent satisfait.e.s des res-
sources matérielles mises à leur disposition. 
Certains parallèles ont été faits en lien avec l’été 
2017 et le déménagement dans les nouveaux lo-
caux, où, à ce moment, tout semblait déficient : 

« Ouais tu amenais ton stylo, tu amenais ton Li-
quid Paper, tu amenais tout ce que tu avais besoin 
et des fois que tu aurait eu de besoin d’amener ton 
ventilateur. »   

Il semble pertinent de souligner que les res-
sources pour les personnes DDA ont été men-
tionnées dans les ressources matérielles, 
comme les couches et produits hygiéniques, par 
exemple. 

7.4 RESSOURCES 

TECHNOLOGIQUES 

7.4.1 Accessibilité virtuelle 

Les multiples changements vécus lors des der-
nières années semblent avoir entraîné un rema-
niement des ressources technologiques :  

« Ici ça été un grand changement aussi parce que 
euh tout le processus au niveau des ressources à 
changer plusieurs fois. »  

Il semble que ces changements ont influencé 
l’accessibilité du PRAIDA par le biais télépho-
nique aussi bien pour les partenaires et les col-
laborateur.ice.s que pour les personnes re-
jointes par les services. En plus de complexifier 
l’accès direct à un.e employé.e du PRAIDA, ces 
changements semblent avoir limité le rayonne-
ment du programme. Plus précisément cela au-

rait affecté la diffusion des connaissances 
propres aux réalités vécues par les personnes 
DDA et le processus de demande d’asile en tant 
que tel. Ces changements semblent aussi avoir 
interféré dans la dynamique partenariale : 
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« Je pense aussi que le fait qu’on ait changé de télé-
phone comme trois fois depuis qu’on est déménagé, 
il y a beaucoup de partenaires, des partenaires, 
mais des collègues aussi du CLSC qui arrivent plus 
à nous rejoindre, qui pensent que c’est de la mau-
vaise volonté, qui laissent des messages sur des 
vieilles boîtes vocales que dans le fond on a plus ac-
cès… donc la diffusion de l’information du 
PRAIDA a changé de téléphone n’a pas vraiment 
été faite on ne se retrouve pas non plus à ma con-

naissance, dans le bottin ou en tout cas… il y a 
quelque chose au niveau des communications. » 

Pour les personnes rejointes par le PRAIDA, 
l’enjeu communicationnel semble se situer da-
vantage au niveau de l’ajout du chiffre 6 dans le 
numéro de téléphone. Plusieurs acteur.trice.s 
ont souligné que les personnes éprouvaient des 
difficultés lorsqu’il est question de les rejoindre 
par téléphone :  

« Notre système téléphonique, c’est ridicule, on a 
changé notre système téléphonique, on nous a ra-
jouté un 6 à notre numéro, depuis, les gens n’arri-
vent plus à nous joindre »; « Ou s’ils font pas le 6 
assez rapidement ils tombent sur une autre boîte 
vocale pis la… » 

Une personne souligne aussi le lien entre le défi 
de l’accessibilité virtuelle (par téléphone) et le 
déplacement des personnes aux locaux du 

PRAIDA hors du système de rendez-vous : 

« Surtout maintenant avec le 6 qui est ajouté dans 
nos numéros de téléphones, ils ont énormément de 
problèmes à nous rejoindre. Souvent ils vont nous 
dire “ben j’ai essayé de t’appeler, mais je n’ai pas 
réussi, donc c’est pour ça que je me présente”. » 

Devant ces éléments, plusieurs personnes ren-
contrées ont déploré l’absence de ligne d’infor-
mation sans frais et de site internet fonctionnel, 
qui selon eux.elles permettraient aux personnes 
désireuses d’informations de pouvoir y accéder 
librement. Il serait aussi peut-être envisageable 
que ce genre de pratiques diminue l’achalan-
dage à l’Accueil. Toutefois, les extraits suivants 
démontrent l’importance de la proximité de l’in-
tervention dans le processus de demande 

d’asile : 

« Moi je trouve que la documentation ça marche 
pas beaucoup avec les DDA, on a une grande partie 
qui est analphabète, c’est une culture de bouche à 
oreille. Fack le fait d’avoir un téléphone, de pou-
voir appeler quelqu’un me semble, je trouve que 
c’est très bien. Et ça fonctionne aussi en personne. 
Moi un moment donné une personne je lui ai dit 
“écoute un à un calendrier d’activité, je te le 

donne, tu pourras l’utiliser pour savoir quels ser-
vices…” Il m’a dit “moi mon calendrier c’est ta 
bouche. Il faut que tu me le dises. Je lis pas, je peux 
pas, on est pas comme ça les africains”. » 

 
« Parce qu’on s’est créé un groupe Facebook il y a 1 
an et demi, quelque chose comme ça, de dons. Puis 
là y’a 8 000 personnes sur ce groupe Facebook là et 
les DDA posent pleins de questions, pis là y’a plein 
d’intervenants communautaires qui se sont joints 

au groupe et qui posent des questions et répondent 
eux aussi et qui postent des activités. » 

  
« Moi je trouve que d’avoir des ressources dispo-
nibles en ligne ce serait vraiment bien. Que ce soit 
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une page Facebook ou un page internet, mais ça se-
rait plus simple sur Facebook probablement avec 
des ressources. » 

Plusieurs moyens ont ainsi émergé des groupes 
de discussion en lien avec l’accessibilité vir-
tuelle. D’autres moyens ont aussi été abordés, 
ceux des plateformes de communication. 

7.4.2 Utilisation d’autres plateformes 
communicationnelles 

Les participant.e.s ont été en mesure de soule-
ver certaines limites quant à l’utilisation d’une 
ligne téléphonique standard dans les rapports 
communicationnels avec les personnes re-
jointes. D’abord, les acteur.trice.s de l’Accueil 
ont soulevé la difficulté à rejoindre les per-
sonnes hébergées au YMCA, dû au grand 
nombre de personnes hébergées, ce qui en-
traine une communication difficile :  

« Parce qu’il y a plein de personnes à l’accueil qui 
ont le numéro du Y, mais on peut pas les rejoindre 
au Y fack euh, c’est compliqué. »   

Dans d’autres cas, certaines personnes possè-
dent un téléphone cellulaire et un numéro de té-
léphone à l’étranger. La communication, dans 
ces cas, souvent effectuée par l’intermédiaire 
d’internet, n’est pas envisageable pour les inter-
venant.e.s :  

« Y’a aussi des ressources qu’au niveau technolo-
gique, on est vraiment pas adapté aux personnes 
qu’on reçoit, comme les gens arrivent, ils ont des 
numéros qui viennent du Mexique, des États-Unis, 
ils parlent par WhatsApp. »  

Les intervenant.e.s n’ayant pas de cellulaire de 
travail et n’ayant pas non plus accès à un réseau 
WiFi, ne sont pas en mesure de rejoindre facile-
ment les client.e.s. 

Il a aussi été soulevé lors des groupes de discus-
sion que d’autres médiums technologiques de 
communication étaient utilisés dans certains or-
ganismes communautaires pour rejoindre les 
personnes plus jeunes :  

« C’est des choses que les organismes communau-
taires mettent en place parce qu’ils ont moins de 
barrières, y’ont moins de hiérarchie. »   

 
« Pis je pense même que Tel-jeune a développé un 
outil numérique où les jeunes peuvent texter. Par-
fois c’est difficile d’appeler et de parler de ses pro-
blèmes. Ben nous aussi on pourrait avoir la même 
chose-là. Écrire texter, on a des mères monoparen-

tales pour qui c’est difficile de sortir de la maison 
avec leur 3 enfants... Fack juste d’être chez elle et 
de pouvoir appeler, comme le 811 on peut appeler 
une infirmière, un travailleur social. » 

L’utilisation de médiums de communication tel 
WhatsApp, Skype et autres pourrait, en ce sens, 
faciliter l’accessibilité entre les intervenant.e.s 
et les personnes rejointes par PRAIDA, entre 
autres les MNA. 

7.4.3 Plateformes informatiques et bases 
de données 

Les ressources informatiques utilisées par le 
PRAIDA semblent communes à l’ensemble du 
réseau de la santé et des services sociaux de 
Montréal. Ce qui apparaît être le cas, entre 
autres pour les programmes ICLSC et OASIS. 
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Ces deux programmes ont été abordés lors des 
groupes de discussion. Toutefois, le programme 
ICSLC a été ciblé davantage par les gestion-
naires. 

Les gestionnaires ont soulevé quelques difficul-
tés encourues par l’utilisation de l’ICLSC, relati-
vement à la cueillette de données statistiques 
peu uniformes et difficilement interprétables. 
Cet enjeu semble plutôt commun à l’utilisation 
de ce programme : 

« On est capable d’avoir de type de données, qui ne 
sont pas parfaites, parce que comme dans toutes les 
autres équipes qui utilisent le système ICLSC, ben… 
y’a des variations entre les intervenants comment 
ils entrent les données, y’a des variations de com-
préhension du fonctionnement fack euh c’est ça. » 

Cette variation dans les données serait attri-
buable à la complexité du système en tant que 
tel, écartant les liens possibles avec les réalités 
de travail vécues par les intervenant.e.s : 

« Non je dirais pas c’est pas tant au niveau du 
temps euh, pour moi c’est plus à l’utilisation du 
système, la compréhension, comme dit [une per-
sonne], c’est pas le système le plus convivial le plus 
facile à utiliser. Effectivement, c’est pas propre au 
PRAIDA non plus. » 

Toutefois, l’équipe d’intervenant.e.s et de tra-
vailleur.eus.es sociaux.ales ont indiqué à plu-
sieurs reprises que le manque de temps et la sur-
charge de travail les amenaient à prioriser les 
personnes rejointes plutôt que les statistiques. 
Ce qui pourrait expliquer la variation des don-
nées : 

« Euh ben moi je dirais que mon fil conducteur 
c’est vraiment mon client, et le reste c’est vraiment 
en second. Dans le sens que […] c’est pas la bonne 
façon, mais c’est la façon que je le vois, que les exi-
gences de l’institution sont là pour m’aider à servir 
le client puis je fais toujours passer les besoins du 
client avant par exemple, je viens de manquer 2 pé-
riodes statistiques parce que pour moi les statis-
tiques c’est la dernière chose que je fais dans ma 
journée parce que je préfère faire passer les besoins 

du client avant. Je sais que ce n’est pas la bonne fa-
çon de faire, mais…euh ça fait [nombre d’années] 
que je suis TS et c’est la première fois que je manque 
des périodes statistiques parce que j’ai trop de tra-
vail.  Mais, mais pour moi c’est, ma valeur c’est 
vraiment de faire passer le client avec le reste. » 

  
« Par exemple mes notes d’évolutions sociales si ça 
c’était pas fait moi ça me stressait plus parce que 
j’avais peur d’oublier les choses des trucs comme ça 

donc peut-être que j’ai plus la tendance à skipper 
des statistiques ou peut-être attendre au lendemain 
pour mes assignations des choses comme ça. » 

Pour les gestionnaires, le développement d’une 
compréhension commune du système serait 
une avenue intéressante qui permettrait d’uni-
formiser et d’envisager plus réalistement les 
données recueillies : 

« Même si les intervenant.e.s avaient une forma-
tion individuellement sur l’utilisation du système, 
ça ne donnerait pas la même chose parce que y’a 
pas la même compréhension, fack ce qu’il faut dé-
velopper c’est qu’il y ait une compréhension com-
mune au PRAIDA, si un intervenant rentre de cette 
façon-là, ben l’autre aussi fack de cette façon-là, on 
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va pouvoir savoir au moins que, au moins au 
PRAIDA c’est comme ça qu’on doit lire ces don-
nées-là. » 

Considérant ces enjeux propres à l’utilisation de 
systèmes tel que ICLSC, il semblerait pertinent 
de prendre en considération les diverses réalités 
relatives à l’exploitation de ce système. Il est à 
noter que pour les agent.e.s administratif.ive.s, 
il semble que l’expérience relative au système 
informatique soit plutôt satisfaisante. 

7.4.4 Pistes d’amélioration VI  

Considérant ce qui précède, il est suggéré de : 

 

Pouvoir communiquer via des applications IP 
(Skype, WhatsApp, etc.) permettrait aux inter-
venant.e.s d’accommoder les DDA qui ont l’ha-
bitude de communiquer via ces moyens, qui 
n’ont pas de ligne téléphonique chez eux.elles, 
ou qui se trouvent à l’extérieur de Montréal. 
Ceci permet aussi un meilleur suivi pour les 
MNA et les familles d’entraide. 

Quant à la ligne téléphonique, elle serait acces-
sible autant aux DDA qu’aux partenaires (voir 
point 8.3). D’une part, elle permettra d’éviter 

que les DDA se déplacent au PRAIDA unique-
ment parce qu’ils.elles n’étaient pas capables de 
joindre un acteur.trice du PRAIDA au télé-
phone. Idéalement, il faudra dédier une per-
sonne à gérer les appels sur cette ligne et faire 
les suivis nécessaires. Cette tâche peut égale-
ment être gérée à tour de rôle par les agent.e.s 
administratif.ve.s. D’autre part, cette ligne télé-
phonique pourrait alléger le travail des interve-
nant.e.s de l’Accueil.  

En plus de cette ligne téléphonique, les ac-
teur.trice.s du PRAIDA ont soulevé le manque 
d’informations accessibles sur le PRAIDA, son 
offre de services, etc. À cet effet, il est suggéré 
de : 

 

Dans la mesure où un des objectifs du PRAIDA 
est de devenir la référence pour les DDA et pour 
les organismes qui travaillent avec cette clien-

tèle et afin d’alléger les acteur.trice.s du 
PRAIDA, il serait pertinent, efficace et probable-
ment plus efficient de mettre à disposition de 
ces personnes les informations de base. La page 
Facebook permettra de diffuser l’information 
importante, par exemple, annoncer les jours fé-
riés, les séances de formation, ou encore pour 

• Prévoir une connexion WiFi pour les 
intervenant.e.s pour accommoder les 
DDA qui ont l’habitude de communi-
quer à travers WhatsApp, Skype, etc. 

ou qui se trouvent à l’extérieur de Mon-
tréal. 

• Offrir une ligne téléphonique 1-800. 

• Développer un site internet/page inter-
net avec un contenu informatif adapté 
à l’auditoire, idéalement en différentes 
langues. 

• Créer une page Facebook officielle 
pour y publier les informations utiles, 
à portée générale et pour diffusion im-
médiate. 
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annoncer aux DDA que le quota quotidien est at-
teint et que les intervenant.e.s ne peuvent les re-
cevoir. Ceci permettra une meilleure gestion 
des ressources et évitera aux DDA des déplace-
ments inutiles. 

Enfin, afin de rendre les données ICLSC plus 
uniformes, complètes et exploitables pour les 
fins de suivis de gestion, de recherche, etc. il est 
suggéré de : 

 

Dans ce sens, en plus de la formation de base 
pour comprendre les fonctionnalités de l’ICLSC 
et la façon de remplir les différentes cases, il se-
rait important qu’avec la collaboration de la 
SAC, les acteur.trice.s du PRAIDA s’entendent 
sur une façon uniformisée de remplir l’ICLSC. Il 
serait par exemple intéressant d’établir la liste 
des cases importantes/obligatoires à remplir 
ainsi qu’une liste de questions à remplir pour 
couvrir toutes les informations nécessaires pour 

l’intervention, amis aussi compréhensibles et 
utilisables par tout.e intervenant.e qui accède 
au dossier. 

  

• Organiser une formation ICLSC adap-
tée aux besoins des intervenant.e.s et 
de la gestion. 
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8. LES PARTENARIATS 

 

 

 

 

8.1 PARTENAIRES DU PRAIDA 

Les organismes et organisations avec qui colla-
bore le PRAIDA, réfèrent des DDA ou qui appro-
chent le PRAIDA pour des demandes d’informa-
tions constituent la clientèle indirecte du 

PRAIDA.  

« C’est ça! Donc l’information c’est un besoin 
aussi, ça fait partie de mon offre de service, donc 
mon client premier c’est effectivement le DDA, 
mais mon client collatéral ou secondaire c’est les 
institutions, les collaborateurs. » 

 

« On est beaucoup sollicités par des organismes 

communautaires pour avoir plus d’informations 

sur les DDA étant donné que leurs organismes sont 
de plus en plus confrontés à eux qui viennent utili-
ser leurs services. »  

La documentation récente sur le PRAIDA fait 
état de plusieurs partenariats qu’entretient le 
PRAIDA avec des organismes communautaires, 

des cliniques, des ministères auxquels le 
PRAIDA réfère sa clientèle en réponse à divers 
besoins. Ces partenariats, énumérés dans le Ta-
bleau 5, ne sont pas nécessairement formalisés 
par des ententes et tendent à varier selon les cir-
constances et les besoins des DDA.  
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TABLEAU 5 : PARTENAIRES DU PRAIDA 

• Aide sociale 

• Recherche d’appartement/hébergement 

o Accueil liaison pour arrivants (ALPA) 

o Carrefour de liaison et d'aide multi-ethnique (CLAM) 

o Carrefour d'Intercultures de Laval 

o Carrefour Le Moutier 

o Face à Face Montréal 

o La Maisonnée 

o ROMEL 

• Aide juridique et Avocat.e.s 

o Association québécoise des avocats et avocates en droit de l’immigration (AQAADI) 

o Centre communautaire juridique de Montréal (aide juridique en immigration) 

o Service de référence du Barreau de Montréal 

• Cliniques acceptant les client.e.s couvert.e.s par le PFSI 

o CDAR 

o Le plein ciel 

o Clinique Diamant 

o GMF-R Herzi CRIU 

o Groupe santé Westmount Square 

o Queen Elizabeth 

o GMF-R Métro Médic Centre-ville 

o GMF Clinique-Réseau Viau 

o Clinique Pierre Boucher 

o Médicentre Chomedey 

o Accueil aux immigrants de l'Est de Montréal 

• Autres 

o Bureau de la communauté haïtienne de Montréal (BCHM) 

o Carrefour d'aide aux nouveaux arrivants (CANA) 

o Centre communautaire multiethnique de Montréal-Nord 

o Entre parents de Montréal-Nord 

o La Maison d'Haïti 

o Centre social d'aide aux immigrants (CSAI) 

o Centre des femmes de Montréal 

o MIFI 
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Certains partenariats qu’entretient le PRAIDA 
avec d’autres instances sont formalisés. Parmi 
les documents fournis par le PRAIDA, nous 
avons pu identifier différentes ententes et con-
trats de service conclus par le PRAIDA avec dif-
férentes instances au fil des années. Cependant, 
il n’est pas possible de statuer s’ils sont valides à 
l’heure actuelle. Voici une liste de ces ententes 

et contrats de service :  

• Contrat de services d’hébergement, 
entre le CIUSSS-CODIM, en tant que res-
ponsable du PRAIDA, et les YMCA du 
Québec, qui a pour objectif de définir les 
mécanismes de collaboration entre le 
PRAIDA et les YMCA du Québec pour les 
DDA (PRAIDA, 2011, doc. no 40). Ce con-
trat stipule que les YMCA du Québec doi-
vent fournir l’hébergement temporaire 

aux DDA sans ressources financières et 
sans réseau, alors que les intervenant.e.s 
sociaux de l’accueil du PRAIDA ont la 
responsabilité d’évaluer et de suivre les 
DDA jusqu’à leur départ des YMCA du 
Québec, et précise la nature du suivi qui 
doit être fait. Il précise aussi les coûts de 
l’hébergement par personne par jour et 
les modalités de paiement du CIUSSS-

CODIM vers les YMCA du Québec. Ce 
contrat d’une durée de 3 ans entre en vi-
gueur en 2018 et est renouvelable sous 
certaines conditions.  

• Entente entre les CSSS de la Montagne 
(PRAIDA) et le Centre jeunesse de Mon-
tréal - Institut universitaire (CJM-IU) et 

le Directeur de la protection de la jeu-
nesse du CJM-IU qui date de 2010 
(PRAIDA, 2010, doc no 39). Le but de 
cette entente est de définir les méca-
nismes de collaboration entre le PRAIDA 
et le CJM-IU pour répondre aux besoins 
des MNA. Selon cette entente, le PRAIDA 
a la responsabilité clinique et financière 

du ou de la MNA à partir de son arrivée 
au Canada jusqu’au moment où il.elle 
obtient son statut de résident.e perma-
nent.e. Lorsque le ou la jeune obtient 
son statut alors qu’il ou elle est encore 
mineur.e, sa responsabilité clinque est 
transférée au CJM-IU. L’entente précise 
aussi un partage différent des responsa-
bilités dans le cas où le ou la jeune 
n’ayant pas obtenu sa résidence perma-

nente devrait être pris en charge par le 
CJM-IU parce que sa sécurité ou son dé-
veloppement est compromis. Ce contrat 
avait une durée de deux ans, et était re-
nouvelable automatiquement deux fois 
pour une période de deux ans à chaque 
renouvellement. Une entente similaire, 
mais plus ancienne (2001) entre le CLSC 
Côte-des-Neiges (SARIMM) et les 
Centres jeunesse de Montréal fait aussi 
partie des documents fournis par le 
PRAIDA (PRAIDA, 2001, doc. no 38).  

• Protocole d’entente entre les CSSS de la 
Montagne responsable du PRAIDA et la 
Commission de l’immigration et du sta-
tut de réfugié en vigueur de 2012 à 2014 
et renouvelé automatiquement chaque 
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année (PRAIDA, 2013, doc no 86). Ce pro-
tocole d’entente a pour objet la dispensa-
tion de services de représentation dési-
gnée par le PRAIDA pour les MNA et 
pour les DDA dont les aptitudes psycho-
logiques, intellectuelles ou socioaffec-
tives sont affectées lorsque la Commis-
sion choisit de se prévaloir des services 
du PRAIDA. Il précise les responsabilités 
de chaque instance et les différents ho-

noraires que doit verser la Commission 
au PRAIDA pour les personnes représen-
tées.    

Un document récent fait également état d’un 
plan d’action pour consolider les partenariats 
du PRAIDA pour 2019-2020 (Jobin-Théberge, 
2019, doc. no 51).  

8.2 ENJEUX DU PARTENARIAT DU 

PRAIDA AVEC LES RESSOURCES 

DU MILIEU 

Nous avions mentionné au point 5.2 que l’un des 
objectifs indirects du PRAIDA est de sensibiliser 
et de travailler en collaboration avec les parte-
naires afin de pouvoir atteindre l’objectif direct 
soit celui de faciliter l’accès des DDA aux res-
sources du milieu. Les acteur.trice.s du PRAIDA 
ont distingué des partenariats formels, notam-
ment ceux avec les Centres jeunesse (Batshaw et 
Centre jeunesse de Montréal), les hôpitaux, les 
cliniques, etc. Cependant, ils.elles ont men-
tionné que plusieurs ententes formelles néces-
sitent un renouvellement. Aussi, le PRAIDA a 
conclu des partenariats qui lui permettent de 
procurer certains rabais aux DDA. Par exemple, 

le Village des valeurs, l’Armée du salut, Gros-
sesse-Secours, Jeunesse au soleil, etc. Et des 
partenariats informels basés sur des relations 
bâties à travers des histoires de collaboration 
entre les intervenant.e.s du PRAIDA et 
ceux.celles d’organismes communautaires. 

« En fait, c’est ça. Si on reprend la question et on se 
dit avec qui on travaille, c’est toute cette liste-là 
plus plein d’autres organismes, mais si on parle de 
“est-ce qu’on a des ententes formelles ?” ben parfois 

oui, parfois non, parfois on en découvre, parfois 
elles ne sont pas officielles, parfois… quand on 
parle de définition, on est encore là-dedans, pas 
plus tard qu’hier, on a découvert qu’on avait une 
entente signée avec la CISR…. C’est ça, pis le centre 
jeunesse euh, a pas été ratifié. » 

Cela dit, l’atteinte de ces objectifs rencontre plu-
sieurs défis liés à la complexité des systèmes 
avec laquelle les DDA doivent composer durant 

leurs différentes démarches. À cet effet, les ac-
teur.trice.s nomment la nécessité et la perti-
nence de l’accompagnement qu’ils et elles of-
frent aux DDA, tel que le montre ce témoi-
gnage : 

« Tsé l'aide sociale genre, […], de comment faire 
avec l'aide sociale, ou de les accompagner parce 
que des fois il faut aller à l'aide sociale, fack je 
trouve que la cible c'est vraiment comme de les ai-

der, de les aider à... à se retrouver dans tout ça 
parce que c'est vraiment d'une complexité là je 
trouve tout ce qui est administratif.» 

En effet, alors que les intervenant.e.s du 
PRAIDA avaient accès direct aux chefs d’équipe 
à l’aide sociale durant les périodes d’arrivées 
massives, le Centre spécialisé des demandeurs 
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d'asile (CSDA) a mis fin à cette possibilité suite 
au retour à la « normale ». Cependant, la récep-
tion du chèque de l’aide sociale par le.la DDA 
reste un critère déterminant dans la reconduc-
tion ou pas de l’hébergement par les interve-
nant.e.s de l’Accueil : 

« Mais effectivement, c’était un mécanisme qui 
avait été mis en place au moment des peaks où il 
fallait que les gens obtiennent leurs chèques d’aide 
sociale très rapidement, donc effectivement les in-

tervenants avaient accès aux chefs d’équipes pour 
être capable de suivre l’évolution de la demande 
d’aide sociale. Mais avec la stabilisation et le re-
tour à la situation dite régulière, du moins la nou-
velle situation régulière ben là effectivement, le be-
soin du côté du CSDA se faisait moins, d’avoir ac-
cès directement aux chefs d’équipe, donc on re-
tombe juste sur le centre d’appel et d’informations 
générales et là effectivement ça peut causer 

quelques freins à nos intervenants qui eux, ben ont 
le client en face d’eux et on leur dit écoutez il est 
tribu, le séjour en hébergement temporaire est tri-
butaire de l’aide sociale donc on a besoin de savoir 
où en est cette demande là et c’est pas évident de 
tomber sur le centre d’appel donc c’est pour ça 
qu’on a réactivé pour voir qu’est-ce qu’on peut 
faire dans les situations plus particulières pour 
avoir un lien plus particularisé direct plutôt que 
d’avoir un centre d’appel très général. » 

En plus de cette lourdeur et rigidité, les ac-
teur.trice.s du PRAIDA soulèvent certaines « la-
cunes » dans la gestion même de l’aide sociale. 
Par exemple, le cas de DDA vivant en coloca-
tion : 

« Vu qu’on parle de chose qu’ils ont accès et qu’on 
est dans une recherche, je sais pas euh si ça va être 
partagé avec le gouvernement ou les partenaires 
avec qui ont fait affaire genre l’aide sociale. Je vais 
juste le soulever, […]. L’aide sociale enlève 15 $ 
aux DDA s’ils sont en colocation. Chose qui est le 
plus ridicule qui soit parce qu’un DDA, une per-
sonne seule, reçoit 694$. S’il partage son logement 
avec quelqu’un, chose qu’il fait pour assurer sa 
survie, on lui enlève 15$, chose que je trouve com-

plètement inadmissible, pis je comprends pas pour-
quoi d’année en année y’a rien qui se lève pour dire 
que ça fait pas de sens… parce que ce 15$ là ça peut 
représenter tellement pour ces personnes-là et tout 
ça peut représenter un sac de riz. Tsé ça peut repré-
senter du poulet… tsé comme ça peut représenter 
tellement de choses que je comprends pas … » 

C’est également le cas des partenaires cliniques. 
Les DDA et les acteur.trice.s du PRAIDA se trou-

vent souvent dans des situations où il faudra dé-
fendre les droits des DDA pour avoir accès à des 
services de santé, ce qui renvoie en effet à l’em-
powerment auquel référaient les interve-
nant.e.s : 

« Moi ce que j’ai remarqué aussi c’est qu’on a 
comme un rôle d’avocat pour le patient, comme je 
vous parlais de mon cas tout à l’heure le médecin 
voulait pas voir le patient, l’assurance ne voulait 
pas voir le patient… fack euh ils viennent nous voir 

et sont complètement désemparés. On… c’est aussi 
de développer un partenariat pour que nos cli-
niques partenaires comprennent bien notre rôle. » 
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« Tsé comme le mandat soin infirmier a été déve-
loppé durant la crise, ben c’est de base. Officielle-
ment, notre protocole c’est évaluer le patient et le 
diriger au bon endroit, comme nos patients c’est 
une clientèle avec des PFSI, donc ils doivent être 
vus par des médecins fournisseurs de soins, comme 
on en a parlé un petit peu, c’est vraiment pas n’im-
porte quel médecin qui les accepte, même les méde-
cins fournisseurs de soins c’est pas facile le contact 
parce que je dirais  que c’est plus compliqué pour 

eux, c’est pas un patient qui a une RAMQ, se faire 
rembourser c’est plus long… nous on a comme une 
liste de cliniques SRDV donc des GMF -R là n’im-
porte qui peut y aller, la clinique médicale Monk, 
la clinique médicale, peu importe ou euh pour les 
problèmes de santé ponctuels, et on a un parcours 
prédéterminé aussi pour les les situations particu-
lières comme les femmes enceintes, grossesse à 
risque, eux on va les référer vers notre agente ad-
ministrative qui vont les référer vers un suivi de 
grossesse, parce qu’on ne peut pas les laisser dans 
la rue, on peut pas les laisser se trouver un médecin 
par elle-même comme ça. » 

Dans ce sens, des démarches ont déjà été enta-
mées pour constituer une base de données de 
cliniques où travaillent des médecins qui accep-
tent de prendre des DDA avec PFSI. 

« Ben on a fait un gros travail pour vrai on a été 
sortir la liste des fournisseurs Medavie Croix-bleu 

sur internet, puis à partir de là  on a fait un triage 
lesquels étaient des GMF-R puis on les a téléphoné 
pour savoir comment procéder, parce qu’ils ne peu-
vent pas utiliser Bonjour santé, chaque clinique à 
un petit peu une euh, une façon différente, mais 
grosso modo c’est qu’il faut qu’ils appellent la 
veille, qu’ils s’assurent qu’il y ait un médecin qui 

soit présent le lendemain et qu’il arrive avant l’ou-
verture pour avoir une place, mais dans les faits, 
parfois ils ne réussissent pas, mais c’est pas parce 
qu’ils refusent les DDA c’est parce que, le québécois 
en arrière de lui probablement qu’il a été refusé 
aussi. A été refusé aussi puis c’est ça, on est parti de 
quoi 5 cliniques et on est rendu à plus de 25 je 
pense, 20-25 Hum. Oui c’est ça c’est pas tous les 
médecins qui…y’en a que c’est 1 seul médecin qui 
est là 3 jours semaine ou 3 avant midi par semaine, 

ben… hum. Mais on a quand même fait un beau 
mapping, et il y en a sur plusieurs territoires, La-
val compris, Rive-Sud. Est-ouest-nord-sud. » 

Un travail de sensibilisation et de faire con-
naître les DDA et leur droit d’accès aux services 
de santé est nécessaire pour faciliter la prise en 
charge des DDA par certains établissements : 

« Y’a des personnes qui effectivement, habitent leur 
quartier depuis plusieurs mois, plusieurs années, 

mais arrivent au CLSC et se font refuser juste parce 
qu’ils n’ont pas de RAMQ et qu’ils ont un PFSI et 
que la réceptionniste ne sait pas quoi faire avec ce 
PFSI donc va voir le PRAIDA ou désolé, on ne peut 
pas te donner de services. » 

Certains acteur.trice.s du PRAIDA parlent de 
corridor de services, notamment avec le CDAR 
qui semble être la première référence des DDA 
pour des problèmes de santé. Lorsque le pro-

blème de santé dépasse le CDAR, celle-ci réfère 
vers le RIVO : 

« Disons qu’on a un corridor. On peut dire qu’on a 
un corridor de services avec le CDAR sachant que 
CDAR c’est quelques médecins qui travaillent avec 
les DDA ayant certaines disponibilités qui travail-
lent au GMF à même le CLSC qui sont dans les 
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mêmes locaux. Euh l’infirmière qui est à la CDAR 
est une infirmière qui relève de nos services donc 
c’est une employée du PRAIDA et dans le fond un 
peu le corridor qu’on a c’est que la personne qui 
vient d’arriver et qui consulte les infirmières ici au 
sans rdv et qui présente certains critères ou caracté-
ristiques certaines conditions de vulnérabilités on 
va dire, ben à ce moment-là ces personnes sont réfé-
rées à la CDAR selon une certaine plage de disponi-
bilité hebdomadaire ou bihebdomadaire. Donc 

euh, donc comme dirait la CDAR, j’aime répéter 
cette expression que j’ai entendu d’un médecin 
parce que je trouve qu’elle dit bien ce qu’elle dit, 
elle dit “nous, PRAIDA est le principal pusher de la 
CDAR et la CDAR est la principale pusher de la 
RIVO”. Parce que souvent les personnes qu’on va 
référer c’est pas juste pour un rhume, mais c’est 
souvent des personnes qui ont vécu des chocs post-
traumatiques, des traumatismes importants, des, 
des viols ou donc toute sorte de, le vulnérable du 
vulnérable qui est référé à la CDAR. Et ensuite au 
RIVO si nécessaire. » 

Cela dit, ce corridor était facilité par la proxi-
mité physique des locaux du PRAIDA et ceux du 
CDAR. Les acteur.trice.s du PRAIDA pouvaient 
solliciter les intervenant.e.s du CDAR à tout mo-
ment ainsi que ceux.celles d’autres pro-
grammes : 

« Écoute euh ce serait très bien la clinique médicale 

CDAR ici, on était plus proche avant au CLSC Côte 
des neiges, on pouvait monter descendre, la com-
munication était comme plus facile moi je trou-
vais. Et euh… quoi d’autres, écoute ce serait bien si 
on avait un accès direct à des psychologues. » 

 

« Ouais c’est vrai que physiquement ça l’a joué 
aussi là. Comme les médecins de CDAR, nous on 
descendait, “tel client peux-tu l’aider” […]. Ça on 
l’a perdu en déménageant. […]. Tout le CDAR, on 
était à côté avant … » 

 
« Puis je pense que le fait qu’on est… ici sur St-De-
nis on est vraiment éloigné. Quand c’était sur Côte-
des-Neiges j’imagine que c’était plus facile de par-
ler entre différents programmes l’on est vraiment 

appart, on est même plus sur le territoire du CIUSS 
techniquement. » 

Cela dit, les acteur.trice.s du PRAIDA sont au-
tant conscient.e.s des besoins des DDA que des 
limites du CDAR et du RIVO. Alors qu’ils.elles 
n’ont pas le choix de référer leurs clients à ces 
cliniques, ils.elles savent pertinemment que ces 
cliniques ont de longues listes d’attente. 

« Ben l’aide psychologique beaucoup là. On a 
quand même des patients qui ont des chocs post-
traumatiques assez importants et il y a des listes 
d’attentes partout, euh, nous on avait la clinique 
CDAR qui référait à RIVO, la clinique CDAR ont 
dit maintenant on va prendre moins de patients 
parce qu’on est débordé, fack ça déborde de par-
tout. …  Puis le PFSI selon le PFSI ils ont le droit à 
de l’aide psychologique, c’est couvert jusqu’à 20 
séances, mais faut que ce soit prescrit par le méde-
cin et que le psychologue qui reçoit accepte le PFSI 
donc c’est pas n’importe qui qui va les recevoir. 
Donc nous ici on a surtout RIVO qui est notre gros 
partenaire pour les patients qui ont beaucoup 
beaucoup de traumas, mais au nombre de patients 
que je vois qui passent dans nos bureaux c’est pas 
assez pis à chaque fois je me sens mal je me dis “un 
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autre à RIVO” parce que je sais que les autres sont 
débordés pis y’ont des listes d’attentes aussi, pour 
les patients qui sont là, en crise, on a peu de res-
sources parce qu’on sait qu’ils vont avoir une liste 
d’attente de plusieurs mois avant de voir un psy-
chologue tsé on essaie d’avoir des petit trucs, des 
fois je leur donne des RDV quand je sais qu’ils sont 
très fragiles, on a des hotlines, le 811 ou ils peuvent 
parler à des gens, je leur donne de l’enseignement 
comment gérer une attaque de panique et tout ça, 

mais on est vraiment limité. » 

En général, les soins de santé couverts par le 
PFSI posent plusieurs défis aux intervenant.e.s 
du PRAIDA ainsi qu’aux DDA. Les acteur.trice.s 
du PRAIDA proposent de mieux stipuler les obli-
gations des médecins à donner des services aux 
DDA couvert.e.s par le PFSI : 

« Je pense que c’est pas écrit au niveau de la loi fé-
dérale ou provinciale que tsé, un médecin, comme 

si la loi faisait claire “un médecin se doit d’offrir 
des services à une personne ayant un PFSI, qui est 
couvert par Médavie” tsé peut être que ça simplifie-
rait les choses. Mais ils sont même pas obligés de 
l’accepter. Pis même dans l’urgence, je ne pense pas 
que ça les sauverait non plus parce qu’il a quelques 
années il y avait une personne autochtone et je me 
dis, je pense pas qu’il y ait plus éligible à recevoir 
des soins qu’un autochtone vu qu’ils sont des per-
sonnes d’ici et tout, et on l’a laissé mourir parce 

que elle avait pas sa carte d’assurance maladie. 
Elle est morte cette dame-là. Elle avait besoin d’une 
opération d’urgence, on lui a dit “tant que tu n’as 
pas ta carte, on ne va pas te fournir les soins” et sa 
famille a parlé, ils ont dit “écoutez cette personne-
là c’est une personne qui s’est retrouvée souvent en 
situation d’itinérance, ça nous prendrait trop de 

temps à aller chercher sa carte s’assurance mala-
die, elle a vraiment besoin d’aide” et elle est 
morte. » 

Les mêmes défis se présentent avec les pharma-
cies pour l’achat de médicaments : 

« La situation par exemple l’insuline. Des gens qui 
sont diabétique qui étaient 2-3 jours sans prendre 
leurs doses d’insuline pace que, parce que euh, avec 
les pharmacies, c’est le même problème aussi. Une 
pharmacie euh doit est re fournisseurs auprès du 
PFSI pour accepter le service et moi écoute j’ai 
j’ai… je me suis débattu pour certains cas parce 
que c’est compliqué. Des gens comme ça qui arrive 
à une pharmacie, et c’est pas tous les pharmaciens 
qui sont euh…donc déjà c’est d’avoir des listes offi-
cielles de fournisseurs à jour. Et ça c’est pas évident 
parce que Médavie met ça aux 2 ans à jour et 
quand ils la mettent à jour, elle n’est déjà plus à 
jour… » 

Plusieurs acteur.trice.s du PRAIDA justifient le 
comportement des cliniques, des médecins et 
des pharmacien.ne.s à la mauvaise gestion de 
Médavie, responsable du PFSI : 

« Non, mais j’entends souvent qu’il y a des per-
sonnes qui acceptent le PFSI ne l’acceptent plus 
parce qu’ils disent que la Médavie prend trop de 
temps à rembourser pis à cause de ça […]. C’est 
comme la maison des fous là. Mes propres expé-
riences personnelles, c’est la maison des fous pis des 
fois si tu t’énerves pas tu n’as pas ce que tu as be-
soin, donc je me disais, pourquoi l’État accepterait 
de faire affaire avec une compagnie privée qui fait 
pas l’affaire et pas juste switcher avec une compa-
gnie qui ferait ça. » 
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Les partenaires pour hébergement sont égale-
ment convoités par les acteur.trice.s du 
PRAIDA. Comme expliqué plus haut, les DDA 
qui ne peuvent plus bénéficier de l’héberge-
ment du YMCA n’ont pas toujours un toit qui les 
attend. Les acteur.trice.s du PRAIDA font des 
démarches pour pouvoir aider ces personnes à 
trouver un autre hébergement temporaire, par-
ticulièrement lorsqu’ils.elles détectent un ni-
veau plus élevé de difficultés ou de vulnérabili-

tés : 

« Parce qu’en fait les CLSC n’offrent pas vraiment 
de services pour nos résidents. Fack ça nous revient 
un peu d’évaluer leur niveau de besoin et d’autono-
mie et de s’assurer qu’ils sont dans les milieux sécu-
ritaires. Fack si on juge qu’ils sont en état trauma-
tique vraiment fort … problèmes cognitifs, ou 
qu’ils ont vraiment beaucoup de difficultés, ben là 
on va faire ce qu’on peut pour avoir un héberge-

ment ou il y a une intervenante sur place c’est vrai-
ment difficile et on réussit pas toujours parce qu’il 
y en a très peu de ces hébergements-là, mais dans le 
fond c’est un peu notre responsabilité de s’assurer 
que cette personne -là est en sécurité en sortant du 
YMCA. »  

 
« Eux aident à faire la recherche de logement privé, 
logements normaux disons là. Et on a des parte-
naires d’hébergement d’urgence très importants 

comme le Pont, ça c’est notre partenaire extraordi-
naire. Après il y a plein d’autres types d’héberge-
ment partenaire, mais qui ne sont pas particulière-
ment pour DDA comme le pont sert de lieu de tran-
sition. Sinon on a beaucoup de partenaires de 
quartier, peut-être le plus pour l’installation loge-
ment c’est le collectif bienvenu qui parraine pour 

des meubles 5 familles par semaine. Ouais. Mais si-
non y’a tellement d’autres organismes auxquels on 
réfère là. »  

Un des défis majeurs que les acteur.trice.s du 
PRAIDA rencontrent dans le partenariat con-
cerne la variation de la réponse de partenaires 
pour des situations similaires. Ce fait met les ac-
teur.trice.s du PRAIDA dans un dilemme pour 
expliquer et justifier certaines décisions qui de-
meurent incohérentes pour tous.tes. À titre 

d’exemple, la reconnaissance des évaluations 
médicales que les DDA ont reçues dans leurs 
pays d’origine ou dans un autre pays lors de leur 
transition vers le Québec. Celles-ci sont parfois 
acceptées, d’autres pas. 

Pour les partenariats informels, ceux-ci sont ba-
sés sur des réseaux personnels bâtis par les ac-
teur.trice.s du PRAIDA à travers leurs diffé-
rentes histoires de collaboration avec d’autres 

acteurs.trices des ressources du milieu. De plus, 
les acteur.trice.s ne partagent pas toujours leurs 
réseaux personnels de partenaires, de sorte de 
ne pas les épuiser et pouvoir en faire appel pour 
leurs propres clientèles. Les acteur.trice.s du 
PRAIDA soulèvent que plusieurs partenaires ont 
été perdus avec l’expertise du PRAIDA accumu-
lée par des intervenant.e.s qui ne sont plus au 
PRAIDA : 

« Je pense aussi que ça dépend de chaque personna-
lité d’intervenant, personnellement je ne sais pas 
donner mes contacts à tout le monde parce que je 
sais quel genre d’intervention je fais avec tel orga-
nisme, que euh ça dépend quand...moi je me suis 
fait mes propres partenariats, je me suis fait des 
listes de contact que je donne aux clients directs 
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aussi, mais euh je les donne à mes collègues, des 
fois je les envoie comme, … ici c’est pas toujours 
open le PRAIDA pour l’administration fack, 
comme moi je suis là pour le client, fack moi les 
règles de “on dit pas si une clinique prend les DDA 
parce qu’on veut pas qu’ils se fassent soigner à cette 
clinique”, ben là c’est des enjeux politiques comme, 
je trouve qu’on est porté à garder nos choses nous-
mêmes parce que c’est tellement menacé par une 
gestion comme un peu déséquilibrée là. Fack euh je 

pense qu’il y a ça que c’est juste, qu’on perd pas, 
qu’on n’uniformise pas ces partenariats-là pas 
juste parce qu’il y a des départs comme que, mais 
pour d’autres raisons aussi…. Mais on a perdu 
beaucoup, c’est sûr, en expertise, parce qu’on con-
sultait beaucoup aussi. Ça je pense aussi que, en 
tout cas de mon expérience, ça faisait partie de la 
culture du PRAIDA de consulter les anciens… » 

À d’autres égards, ces organisations et orga-

nismes ainsi que leurs intervenant.e.s sollici-
tent le PRAIDA pour des demandes d’informa-
tions en ce qui concerne les DDA qu’ils reçoi-
vent. Cela dit, il y a eu différentes façons pour y 
répondre, mais aucune réflexion pour une ges-
tion efficace et structurée de ces demandes n’a 
été faite au PRAIDA. Cette situation est encore 
plus préoccupante pour les acteur.trice.s du 
PRAIDA avec le nombre de plus en plus élevé de 
ces demandes : 

« J’ai beaucoup de questionnements comment on 
peut répondre à cette demande-là. Parce qu’actuel-
lement, avec le nombre… je sais pas normalement 
c’était la SAC, la cheffe du programme qui faisait, 
dans le passé la cheffe d’équipe ou… mais avec le 
nombre de demandes c’est sûr que … et [nom de la 
personne] apporte beaucoup d’aide. » 

 
« Ben, à titre d’exemple, il a fallu faire, créer un 
registre pour qu’on puisse se partager les messages 
qu’on reçoit qui souvent étaient des demandes d’in-
formations en fait. Tsé, “j’ai quelqu’un avec un 
PFSI comment ça marche ?” euh, “à quoi y’a 
droit?” des gens de par exemple Victoriaville, Trois-
Rivières euh… » 

 
« Mais c’est ça, j’ai l’impression que PRAIDA c’est 
une question de revoir …. jamais pensé vraiment 
comment répondre à ces volets du PRAIDA. Com-
ment on va faire ça…je sais que dans le passé 
c’était les intervenants de l’accueil qui répondaient 
à tour de rôle et prélevaient les messages sur les 
boites vocales du PRAIDA, c’est comme ça que ça se 
faisait avant. Un moment donné c’était la cheffe 
d’équipe, c’était quelqu’un qui était en retrait pré-
ventif en raison de congé de maternité, mais y’a ja-
mais eu vraiment de définition d’un rôle, c’est qui 

la personne qui va jouer ce rôle vraiment auprès de 
d’autres institutions d’autre intervenants. Donc 
euh, je pense que quelque chose, quand on parle de 
redéfinir, l’offre de service, le cadre aussi, ça pour-
rait être intéressant de voir ces points-là. » 

Le PRAIDA tente également d’être présent et re-
présenté sur plusieurs tables et comités à titre 
d’observateur pour le moment : 

« Ben grosso modo, nos gros comités, ben les comi-
tés les plus importants, ben on a le comité avec le 
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ministère du Travail et le MIDI14, c’est des parte-
naires PRAIDA. Sinon on a le comité consultatif 
avec la CISR, il y a d’autres avocats de l’aide juri-
dique, c’est pas mal multi... plein d’acteurs. Il y a 
la table de concertation, le comité adac à la TCRI, 
sinon y’a le comité des partenaires de celui que je 
parlais de la CISR, … et d’autres groupes commu-
nautaires puis l’agence des services frontaliers, 
mais ça c’est plus au niveau du service à la clien-
tèle, en fait. Euh… outre ça… il y a le comité régio-

nal, euh… ben là le PRAIDA tranquillement com-
mence à s’installer dans les journées annuelles de 
santé publique, on fait partie du comité scienti-
fique. […] ha ben maintenant le PRAIDA a intégré 
la table de concertation famille centre-ville, étant 
donné que le YMCA se trouve au Centre-ville. »  

À quelques occasions, le PRAIDA a été présenta-
teur pour partager leur expertise, notamment à 
la TCRI. 

Les acteur.trice.s du PRAIDA semblent avoir dé-
veloppé des schèmes de références qui leur per-
mettent de trouver le partenaire le plus adéquat 
pour répondre aux besoins particuliers et sou-
vent urgents des DDA qu’ils réfèrent vers 
d’autres ressources : 

« Comme travailleuse sociale, nous notre rôle c’est 
de référer vers des organismes pertinents pis on va 
clairement pas avoir une entente avec tous les orga-

nismes vers qui on réfère. […]. Ben moi je dirais 
que les organismes qui connaissent la situation des 

 

14 Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclu-
sion – maintenant ministère de l'Immigration, de la Fran-
cisation et de l’Intégration (MIFI). 

DDA sont très utiles. Mais y’a aussi beaucoup d’or-
ganismes qui ne sont pas prêts à rejoindre à l’ur-
gence de leurs besoins.  Parce que souvent ils ont 
des besoins ultra urgents et les organismes vont 
avoir des listes d’attentes ou on va leur donner un 
rdv 1 mois plus tard pour évaluer leur situation, 
pis là les DDA sont tellement dans l’urgence que les 
partenaires qui sont les plus utiles c’est ceux qui 
ont l’habitude de travailler dans cette urgence-là 
pis y’en a qui le sont beaucoup plus que d’autres. 

Pis c’est normal. Pis comme TS ben on va savoir 
lesquels sont un peu plus prêts à réagir… on va 
plus référer vers eux, par expérience. » 

Enfin, il a été mentionné que certains parte-
naires ne livrent pas un discours adapté aux 
DDA, c’est notamment le cas de Services Canada 
lorsqu’ils viennent donner des conférences au 
YMCA : 

« Comme elle le disait [une personne], quand c’est 

des organismes qui se dédient aux DDA, on voit 
que la façon qu’ils ont de parler elle est différente, 
elle est adaptée à l’auditoire. Quand c’est services 
canada qui est habitué de parler à des canadiens, 
des Québécois, des gens d’ici, y’a des choses que eux 
prennent pour acquis et que pour les DDA il faut 
qu’on parte de zéro pour leur expliquer. Fack c’est 
pas que ça va mal, c’est juste que c’est pas adapté, 
mais j’imagine que à travers leurs conférences ils 
s’en rendent compte eux-mêmes pis qui l’ajustent 

parce que c’est pas toujours la même personne. 
Mais c’est pas mal ça qu’on a remarqué là. » 
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8.3 PISTES D’AMÉLIORATION VII  

Malgré les défis que rencontrent les ac-
teur.trice.s du PRAIDA dans le travail collectif 
avec les ressources du milieu pour faciliter les 
démarches des DDA, ces dernier.ère.s étaient 
confiant.e.s que le conseiller cadre aux partena-
riats, qui a intégré le PRAIDA quelques mois 
avant la réalisation de la présente évaluation, 
saura améliorer la collaboration et faciliter les 
échanges avec les ressources du milieu. Néan-
moins, les liens collaboratifs à travailler en prio-
rité selon les intervenant.e.s seraient ceux avec 
l’aide sociale et avec les sites d’hébergement 
temporaires. Pour ce dernier point, il est 
suggéré de : 

 

En effet, comme illustré plus haut, plusieurs dé-
marches sont en cours et se concrétisent. Les 
pistes d’amélioration suggérées porteront plutôt 

sur l’approche à considérer lors de la réalisation 
de ces démarches. À cet effet et vu l’ampleur des 
défis et l’étendue des partenariats nécessaires et 
importants dans la trajectoire d’un.e deman-
deur.se d’asile, il est suggéré de : 

 

À partir des données collectées, les démarches 
de facilitation et de développement des partena-

riats seront priorisées en conséquence.  

Enfin et en lien avec l’objectif du PRAIDA pour 
jouer le rôle de pont entre les DDA et les res-
sources du milieu, ainsi que d’être la référence, 
il est suggéré de : 

 

Ces mesures permettront de mieux outiller les 
partenaires en mobilisant les connaissances dé-
veloppées et accumulées par les acteur.trice.s 
du PRAIDA. Elles permettront aussi de garantir, 
dans un contexte de roulement élevé du person-
nel, que le personnel des organismes et des or-

• Tisser des partenariats avec des comi-
tés de logement. 

• Inviter des représentants pour présen-
ter des quartiers de Montréal et expli-
quer les stratégies.  

• Donner accès aux DDA aux ressources 
développées par les comités de loge-
ment. 

• Démystifier les besoins des DDA au-
près des partenaires (à travers un son-
dage par exemple). 

• Consulter les intervenant.e.s pour con-
naître les besoins en termes de parte-
nariat. 

• Développer une formation au profit 
des organismes partenaires.  

• Développer des capsules vidéo sur le 
statut de DDA, leurs droits, etc. 

• Développer un calendrier annuel des 
tournées de sensibilisation auprès des 
partenaires potentiels. 

• Offrir une ligne 1-800 pour les ques-
tions ponctuelles des organismes 
(même que pour les DDA). 
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ganisations qui travaillent avec les DDA soit tou-
jours informé quant aux statuts, particularités et 
droits des DDA. 

  



 

104 

Évaluation du fonctionnement et de l’offre de services PRAIDA 

 

9.  CONCLUSION 

 

 

 

 

La démarche entreprise pour décrire le modèle 
logique du PRAIDA a généré des informations 
très riches sur le fonctionnement du pro-
gramme, son offre de services, ainsi que les fac-
teurs qui facilitent ou entravent son fonctionne-
ment. Cette démarche a donc permis de mieux 
comprendre où se situait le PRAIDA entre avril 
et juin 2019.  

Le grand potentiel du PRAIDA est un élément 
qui ressort de l’ensemble de cette démarche. 
Premièrement, ce programme possède une ex-
pertise indéniable portant sur les besoins les 
personnes DDA, sur comment répondre à ces 
besoins et sur l’intervention auprès de ces per-
sonnes. Selon notre compréhension, cette ex-
pertise a tout simplement besoin d’être soute-
nue et d’être partagée aux acteur.trices. du 
PRAIDA par la mise en place de mécanismes 
formels soutenu par les gestionnaires du 
PRAIDA.   

Deuxièmement, malgré les enjeux dont témoi-
gnent les acteur.trice.s du PRAIDA, leurs propos 

nous démontrent la mesure de leur dévouement 
pour les personnes qui sollicitent leurs services. 
En effet, il est impressionnant et encourageant 
de constater que plusieurs acteur.trice.s expri-
ment que face à l’adversité, leur solution est de 
mettre au premier plan les personnes qui solli-
citent les services. Nous croyons que le PRAIDA 
se doit de reconnaître cette démonstration de 
résilience et de la soutenir du mieux qu’il le peut 
dans l’intérêt de la clientèle desservie.   

Finalement, lorsque les acteur.trice.s étaient 
questionné.e.s sur les solutions pour améliorer 
l’organisation des services au PRAIDA, ils et 
elles ne manquaient pas d’idées créatives et 
adaptées à la situation et à la clientèle du 
PRAIDA. Ils.elles ne manquaient pas non plus 
de motivation pour partager ces idées, pour au-
tant qu’elles soient réellement prises en 
compte. Afin de tirer profit de ce qu’on a offrir 
les acteur.trice.s, il est donc dans l’intérêt du 
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PRAIDA de créer l’espace nécessaire au proces-
sus consultatif et de ne pas négliger la rétroac-
tion qu’exige ce type de processus.   

Ces éléments sont extrêmement encourageants 
pour le PRAIDA, surtout dans un contexte où ce 
programme risque d’être de plus en plus solli-
cité à cause du nombre croissant de personnes 
DDA arrivant en territoire québécois ces der-
nières années et probablement pour les années 
à venir. 
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10. ANNEXES 

 

 

 

Annexe 1 : Liste des documents recensés sur le PRAIDA 

1. Accès limité aux soins de santé et le PRAIDA (2017). Tiré du site du Conseil Canadien pour 

les réfugié.e.s : https://ccrweb.ca/fr/parrainage-refugies-trousse-outils/autres-infos-perti-

nentes-sante 
2. Affiche « Comment désinfecter vos mains » en français (s.d.). 
3. Affiche « Fièvre et toux, merci de protéger la santé des autres! » en français et en anglais 

(s.d.). 
4. Affiche « Le lavage des mains simple et efficace » (s.d.).  
5. Aide-mémoire des interventions à réaliser dans les sites d’hébergement temporaire (s.d.).  
6. Aide-mémoire pour la recherche d’un logement permanent (s.d.). 
7. Aide-mémoire triage dans les sites d’hébergement (s.d.). 
8. Algorithme pour soins de santé urgents aux demandeurs d’asile (2017).  
9. Arrivée massive de demandeurs d’asile à Montréal et la réponse du PRAIDA : Bilan (2017).  
10. Bessa, E. (2009). Rapport d’évaluation du projet Soutien aux familles immigrantes de l’or-

ganisme CASA CAFI.  
11. Blin S., directeur DSIPL et Ouellette, L., Secrétariat à l’accès aux services pour les com-
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Annexe 2 : Grille du questionnaire qualitatif 

Courriel accompagnant le lien vers le questionnaire 

Ce questionnaire constitue le premier moment où vous êtes sollicités dans le processus d’analyse 
du fonctionnement du PRAIDA ainsi que de description de son offre de services. Vos réponses 
nous permettront de mieux comprendre votre perception du fonctionnement du PRAIDA et les 
services offerts par chacun d’entre vous. Ce questionnaire n’a pas pour objectif d’évaluer votre 
travail, mais d’obtenir vos perceptions et opinions sur le fonctionnement du PRAIDA. Nous vous 
assurons la confidentialité et l’anonymat de vos réponses. Toutes les réponses serviront à analy-
ser globalement le PRAIDA.   

Répondre au questionnaire demande 30 à 40 minutes, en une seule fois, et vous aurez 10 jours 
pour y répondre.  

Merci de votre participation!  

Questions préalables 

1. Dans quel service travaillez-vous? (Accueil, Suivi, Hébergement, Soutien budgétaire, 
Équipe de gestion, autre) 

2. Quelle est votre fonction? (APPR, infirmière, travailleuse sociale, etc.) 

Questionnaire : fonctionnement du PRAIDA 

Veuillez SVP répondre aux questions suivantes. Il s’agit d’exprimer votre perception. Vous n’avez 
donc pas à vous référer à des documents ou à vos collègues pour y répondre. 

3. Selon vous, sur quels éléments spécifiques PRAIDA tente de travailler pour répondre aux 
besoins de la clientèle?  

4. Quels services offrez-vous concrètement à vos clients?  
5. Selon vous, qui sont les bénéficiaires des services du PRAIDA?  
6. Selon vous, quels sont les objectifs visés par PRAIDA?  
7. En quoi consiste votre travail/intervention auprès des bénéficiaires?  
8. Quels sont les moyens (humains, matériels, financiers, etc.) mis à votre disposition pour 

offrir les services aux bénéficiaires?  
9. Selon vos observations, quels sont les impacts de vos interventions auprès des bénéfi-

ciaires? 
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Annexe 3 : Grille des groupes de discussion 

Questionnaire sociodémographique (sera distribué format papier au fur et à mesure de l’arrivée 
des participant.e.s) 

1- Dans quel service travaillez-vous? (Accueil, Suivi, Hébergement, Soutien budgé-
taire, Équipe de gestion, autre) 

2- Quelle est votre fonction? (APPR, infirmière, travailleuse sociale, etc.) 
3- Depuis combien de temps travaillez-vous à PRAIDA? 
4- Dans quel domaine avez-vous étudié (titre et niveau de diplôme)? 
5- Quelles sont vos expériences de travail avant d’intégrer l’équipe PRAIDA?  

Première partie : Introduction et mise en contexte 

• Nous débuterons par un tour de table pour que chacun puisse se présenter 

• Nous expliquerons la démarche qui nous permettra de poursuivre l’analyse du fonction-
nement du PRAIDA et la description de son offre de services, débutée avec le question-
naire qualitatif  

• Nous rappelons les normes éthiques : confidentialité, anonymat, traitement et conserva-
tion des données 

• Nous ferons une brève synthèse des réponses au questionnaire qualitatif 

• Nous demanderons aux participant.e.s :  

o Avez-vous des questions?  

o Avez-vous des attentes particulières par rapport à cette démarche d’évaluation? 

Deuxième partie : Activités de validation et de construction du modèle logique du PRAIDA 

Cette activité a pour but d’effectuer une première validation du modèle logique que nous aurons 
pu élaborer à l’aide des réponses au questionnaire qualitatif. Elle permettra également de com-
pléter les éléments du modèle logique qui n’auraient pas été élaborés dans les réponses au ques-
tionnaire. L’activité sera donc adaptée en fonction des différentes équipes rencontrées (accueil, 
hébergement, soutien budgétaire, suivi, gestionnaires) et en fonction des informations dont nous 
aurons besoin à ce stade de la démarche d’évaluation.  

Le draft du modèle logique du PRAIDA sera affiché. L’équipe d’évaluation présentera brièvement 

chacune des composantes et comment elle a compris/interprété les réponses au questionnaire. 
Les participant.e.s seront invité.e.s à commenter/compléter/proposer des modifications s’il y a 
lieu. 
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Troisième partie : Recherche d’information supplémentaire 

Cette partie vise essentiellement à compléter notre collecte d’information sur PRAIDA. Les ques-
tions concernent des éléments sur lesquels ne portaient pas les questions au questionnaire qua-
litatif. Les questions principales résument l’essentiel de l’information que nous souhaitons obte-
nir, tandis que les sous-questions seront posées au besoin pour relancer la discussion.   

1. Quelle est, selon vous, la mission du PRAIDA? 

a) Quelle est la raison d’être du PRAIDA? 

b) Quels sont les objectifs fondamentaux du PRAIDA? 

2. Quelle évolution notez-vous concernant la clientèle du PRAIDA et ses besoins? 

a) Est-ce que le profil de la clientèle du PRAIDA a changé au fil du temps?  

b) Comment qualifieriez-vous la clientèle desservie actuellement par le PRAIDA 
comparativement à la clientèle desservie il y a 5 ou 10 ans?  

c) Trouvez-vous que les besoins de la clientèle ont changé au fil du temps? 

3. Quelle projection faites-vous de l’avenir du PRAIDA? 

a) Selon vous, quels changements ou modifications apporteriez-vous aux services of-
ferts par le PRAIDA? 

b) Comment le PRAIDA pourrait mieux s’adapter aux besoins de la clientèle? 

c) Sentez-vous que vous avez les outils/les ressources nécessaires pour répondre aux 
besoins actuels de la clientèle desservies par le PRAIDA? 

d) Selon vous, est-ce que ce changement (si les participant.e.s en proposent) néces-
site de prévoir des ressources supplémentaires ou d’acquérir d’autres compé-
tences et connaissances? 
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Annexe 4 : Présentation des programmes recensés et de leur évaluation 

Programme Pays Objectifs Méthode Sources/ 
Échantillon 

Résultats 

Programmes basés sur le mentorat 

Groupe de soutien pour 
parents réfugiés15  

Co-animé par des per-
sonnes de même sexe et 
ethnie que les partici-
pant.e.s sur des sujets 
identifiés dans une ana-
lyse de besoins préalable.  

Canada 

Amélioration de l’accès 
aux ressources de sou-
tien, des stratégies de co-
ping. Diminution de la 
solitude, de l’isolement 
et du stress parental.  

 

Devis mixte.  

1) Groupes de discussion 
et entrevues indivi-
duelles.  

2) Questionnaires stan-
dardisés pour mesurer 
quantitativement l’at-
teinte des objectifs 

1) 85 réfugié.e.s partici-
pant.e.s.  

2) 21 animateurs ou co-
animateurs 

3) 59 réfugié.e.s partici-
pant.e.s ayant remplis 
le pré et le posttest.  

 1) Les résultats qualitatifs sug-
gèrent l’atteinte des objectifs.  

2) Cependant les résultats quan-
titatifs ne démontrent aucun 
changement significatif et n’ap-
puient donc pas les résultats 
qualitatifs (pourrait être dû au 
manque de puissance statis-
tique).  

Programme « befrien-
ding » 16  

Programme de pairage et 
de mentorat entre réfu-
gié.e.s et/ou DA 

Angleterre 

Améliorer l’accès au 
suivi médical et les liens 
avec la communauté lo-
cale. Diminuer 
l’isolement. 

Devis 
qualitatif.   

Groupes de discussion et 
entrevues individuelles.  

51 réfugiées ou DDA 
enceintes et 80 réfu-
gié.e.s ou DDA mentor 

Les clientes ont eu accès à un 
large éventail de services de 
santé. Elles ont été introduites à 
diverses ressources de leur com-
munauté. Le programme aide 
les clientes à briser l’isolement 
Il a aussi eu des impacts positifs 
pour les mentors bénévoles.  

 

15 Stewart et al., 2015 

16 McCarhy et Haith-Cooper, 2013 
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Programme Pays Objectifs Méthode Sources/ 
Échantillon 

Résultats 

Programme communau-
taire de défense des droits 
et d’apprentissage pour 
réfugié.e.s17  

1) Cercle d’apprentissage 

2) Rencontre individuelle 
sur la défense des droits 
et autres. 

États-Unis 

Améliorer les compé-
tences en anglais, les con-
naissances pour le test de 
citoyenneté, l’accès aux 
ressources, la qualité de 
vie, et le bien-être psy-
chologique. 

Devis mixte. 

1) Tests et questionnaires 
standardisés pour mesu-
rer quantitativement l’at-
teinte des objectifs 

2) Entrevues qualitatives 

1) 28 réfugié.e.s partici-
pant.e.s  

2) 28 réfugié.e.s partici-
pant.e.s et 27 stagiaires 
de 1er cycle 

1) Changement significatif entre 
le pré et le post pour tous les ob-
jectifs sauf pour la qualité de vie 
et la difficulté d’avoir accès aux 
ressources.  

2) Les résultats qualitatifs ap-
puient les résultats quantitatifs.  

Programmes d’information et d’orientation culturelle 

Éducation à la santé pour 
réfugié.e.s18  

1) Conférence pour four-
nisseurs de services de 
santé et sociaux   

2) Visites à domicile de 
mères réfugiées 

États-Unis 

1) Sensibiliser les four-
nisseurs de services sur 
la culture et les besoins 
des réfugiés Bantous 

2) Offrir de l’information 
aux mères sur la santé 

1) Questionnaire sur le 
contenu de la conférence 

2) Groupes de discussion 
pour développer le con-
tenu du programme 

1) Personnes présentes 

2) Réfugiés partici-
pant.e.s 

1) Amélioration dans leur com-
préhension de la culture et des 
besoins des réfugiés. 

2) Barrières de langue : besoin 
d’interprètes. Développement 
de matériel ne nécessitant pas 
de lecture.   

Programmes d’orientation 
culturelle19 

États-Unis 
Faciliter la réinstallation 
des réfugié.e.s 

Devis qualitatif (pas dé-
crit davantage) 

17 réfugié.e.s ayant 
reçu le programme 

Recommandations : Offrir un 
programme sur plus longtemps. 
Aborder moins de thèmes plus 

 

17 Goodkind, 2005 

18 Eisenhauer et al., 2012;  

19 Kornfeld, 2012 
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Programme Pays Objectifs Méthode Sources/ 
Échantillon 

Résultats 

Offerts dans le pays d’ori-
gine, avant la réinstalla-
tion.  

avant leur réinstalla-
tion aux États-Unis.  

en profondeur (emploie, cul-
ture, services fournis à l’arrivée, 
responsabilités individuelles). 
Offrir des cours de langue.  

Programmes holistiques 

Programme de gestion de 
cas étendue20 (“extended 
case management”) 

Offert à domicile sur une 
période de 2 ans.  

États-Unis 

Amélioration du bien-
être, de l’accès aux ser-
vices, de l’intégration au 
marché de l’emploi.   

Devis 
quantitatif 

Outils maison (ex. 
échelles Likert) utilisés 
lors d’évaluation ayant 
lieu aux 3 mois. Outils 
ont aussi une utilité 
clinique.  

434 familles rendues à 
différents stades du 
suivi de 2 ans (77 fa-
milles l’ont complété). 

Le bien-être général et l’accès 
aux services s’améliorent au fil 
de l’intervention. Six mois après 
leur arrivée, 36% des familles 
avaient au moins un de leur 
membre en emploi. La satisfac-
tion augmente au fil de l’inter-
vention.   

Projet pilote de services 
intégrés pour réfugié.e.s, 
dans écoles primaires 
avec classes d’accueil21 

 

Australie 

Améliorer l’offre de ser-
vices actuelle pour les ré-
fugié.e.s, la coordination 
des services, la réponse 
aux besoins les plus im-
médiats/critiques des ré-
fugié.e.s. Promouvoir le 
partenariat entre les 
agences. 

Devis  
qualitatif. 

Entrevues individuelles 

Ensemble des em-
ployé.e.s du projet et 4 
familles participantes 

Le programme a atteint ces 4 
objectifs selon les données qua-
litatives et ce en seulement 8 
mois. La localisation des ser-
vices dans les écoles a permis 
d’offrir un environnement ac-
cueillant pour tous les membres 
de la famille.     

 

20 Shaw et Poulin, 2015 

21 Hancock, Cooper et Bahn, 2009 
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Annexe 5 : Historique du PRAIDA 

1955 : Création du SAV, mis sur pied par l’archevêché, par le biais du Conseil des 
Œuvres. Cible les personnes nouvellement arrivées à Montréal (Roy, 2003, doc. no 
93).  

1961 : Le SAV devient le SAVI suite à son intervention auprès des réfugié.e.s hongrois 
et de sa fusion avec une œuvre appelée Société d’assistance aux immigrants (catho-
liques) (Roy, 2003, doc. no 93).  

1967 : Le SAVI devient interculturel et interconfessionnel. L’exposition universelle de 
Montréal provoque l’afflux de population à Montréal qui générera dans les années 
suivantes une expansion des clientèles desservies par le SAVI et par conséquent des 
services offerts et des ressources nécessaires (Roy, 2003, doc. no 93).    

1973 : Réorganisation des services sociaux à la suite de la Commission Castonguay, 
durant laquelle le SAVI est intégré au Centre de services sociaux du Montréal métro-
politain et devient le SMI. Le SMI conserve le mandat général d’aide et d’orientation 
pour les immigrants, mais l’accent est dorénavant mis sur les immigrant.e.s récem-

ment arrivé.e.s (les autres étant alors orientés vers les services réguliers) (Roy, 2003, 
doc. no 93).  

1979 : Arrivée des « boat people » du sud-est asiatique (Vietnam, Laos, Cambodge). 
Mise sur pied de la Table de concertation des organismes de Montréal au service des 
réfugiés (Roy, 2003, doc. no 93). 

1984 – Après l’abolition de l’aide financière aux DDA par le gouvernement fédéral, le 
gouvernement provincial crée le Fonds d’aide aux DDA qui permet au SMI de financer 
un aide supplémentaire pour les familles de trois enfants et plus, l’hébergement pour 
les mineurs non accompagnés et pour les adultes dans le besoin, ainsi que les dépan-
nages divers (Roy, 2003, doc. no 93). 

1993 : Dans le cadre de la réforme Côté, une partie des responsabilités des 3 Centres 
de services sociaux de Montréal sont transférés vers les 30 Centres locaux de services 
communautaires (CLSC) de Montréal. Le SMI devient le SARIMM qui est alors confié 
au CLSC Parc-Extension (Roy, 2003, doc. no 93). 
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1996 : Le SARIMM est intégré au CLSC Côte-des-Neiges (Roy, 2003, doc. no 93).   

2006 : le SARIMM s’associe à la Clinique Santé-Accueil (CSA) et devient le PRAIDA 
(PRAIDA, 2013, doc. no 83).  

2010 : Vague de DDA mexicains et d’Haïtiens en provenance des États-Unis. Inaugu-
ration du centre de jour PRAIDA-YMCA pour les DA (PRAIDA, 2007, doc. no 56).  

2012 : Modernisation de la structure de fonctionnement du PRAIDA (PRAIDA, 2013, 
doc. No 83). Le centre de jour, en collaboration avec des partenaires institutionnels et 
communautaires, offre des sessions d’information aux résidents du YMCA et crée une 
banque de bénévoles (PRAIDA, 2007, doc. no 56).  

2013 : Création de la clinique des DDA et des réfugiés (CDAR) pour couvrir le volet 
santé, alors que le PRAIDA se concentre sur le volet psychosocial (PRAIDA, 2007, doc. 
no 56; PRAIDA, 2013, doc. no 73).  

2015 : Vague de réfugié.e.s syrien.ne.s. Suite à la création des CISSS/CIUSSS, les ser-
vices de santé et sociaux offerts aux DDA et aux réfugié.e.s par le biais du PRAIDA, de 
la CDAR et de l’équipe intégrée du Bilan de santé, sont regroupés sous la même coor-
dination relevant de la direction des services de première ligne du CIUSSS du Centre-

Ouest-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS-CODIM) (PRAIDA, 2016, doc. no 74). 

2017 : L’arrivée massive de migrants (plus de 24 000 demandes d’asile ont été traitées 
au Québec en 2017, comparativement à 5 505 en 2016) force le PRAIDA à réorganiser 
ses services pour répondre à la demande. Plusieurs sites d’hébergement temporaire 
doivent être ouverts. Le nombre de personnes travaillant pour le PRAIDA passe de 31 
à plus de 116. De plus, PRAIDA ajoute à son offre de service une clinique infirmière 
(Blin et Ouellette, 2018; doc. no 11; PRAIDA, 2018, doc. no 78; PRAIDA, 2019, doc. no 
89; Shermarke et Bergicourt, 2018, doc. no 94). 

2018 : Adoption d’un plan de contingence pour d’éventuelles arrivées massives de 

DDA (Shermarke et Bergicourt, 2018, doc. no 94).  
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Annexe 6 : Pistes d’amélioration du fonctionnement du PRAIDA 

PISTES D’AMÉLIORATION I 

Étant donné le caractère évolutif et changeant 
du modèle logique, il est fortement suggéré de : 

 

Comme expliqué plus haut, il n’a pas été pos-
sible de retracer les résultats/effets du PRAIDA. 
À partir de la documentation sur le PRAIDA, il 
est possible de constater que cet exercice n’a ja-
mais été fait à l’interne. De la même façon, les 
acteur.trice.s du PRAIDA, à travers leur partici-

pation au questionnaire et aux groupes de dis-
cussion, n’ont pas été en mesure de partager 
leur vision ou celle du PRAIDA quant aux résul-
tats/effets attendus. Il n’a pas été possible non 
plus de documenter les résultats/effets observés 
étant donné la nature courte du suivi et de l’in-
tervention du PRAIDA. Étant donné ce qui pré-
cède, il est fortement suggéré que : 

 

Idéalement, cette démarche devrait être réali-
sée dans une approche participative afin d’y in-
clure la perception et le point de vue des per-
sonnes DDA. Cet exercice permettra, éventuel-
lement, de réaliser des évaluations des ef-
fets/des résultats. 

À cet effet, il est suggéré de : 

 

Les résultats/effets attendus pourront alors être 
comparés avec les résultats/effets rapportés et 
observés chez les DDA. 

PISTES D’AMÉLIORATION II 

Il est intéressant de soulever que ce cadre 

définissant mandat, mission et objectifs du 
PRAIDA est changeant à cause de plusieurs 

facteurs souvent externes au PRAIDA. En ef-
fet, par exemple, les arrivées massives in-

fluencent le niveau d’atteinte des objectifs 

comme expliqué plus haut : « À la base, il 
s'agissait de favoriser l'intégration des DDA 

• Constituer un comité interne pour as-
surer une réflexion continue sur le 

fonctionnement du PRAIDA et la mise à 
jour du modèle logique. 

• L’équipe PRAIDA (intervenant.e.s et 

gestionnaires) puisse avoir une ré-
flexion sur les résultats/effets attendus 
de l’intervention PRAIDA. 

• Réaliser des ateliers de travail avec une 
approche participative, regroupant 
DDA, gestionnaires et intervenant.e.s 
pour réfléchir sur les effets attendus/vi-
sés par le PRAIDA.  

• Planifier une évaluation longitudinale 
des effets avec un devis mixte : 1) Devis 
qualitatif exploratoire ; et 2) Devis com-

paratif quantitatif. 
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et leur accès aux services, mais je ne crois 

pas que nous remplissions correctement ces 

objectifs depuis la crise de 2017. » Dans ce 
contexte, il serait intéressant de : 

 

Aussi, étant donné la confusion qui existe entre 
mission et mandat, mais aussi de ce qu’est la 
mission du PRAIDA dans l’esprit des ac-
teur.trice.s du PRAIDA, il est fortement suggéré 
de : 

 

La mission, le mandat et les objectifs du PRAIDA 

doivent être cohérents. Cet exercice favorisera 
un esprit d’appartenance au PRAIDA. De plus, il 
permettra d’atténuer la perception des interve-
nant.e.s de l’écart entre le mandat et les objec-
tifs qui restent théoriques, selon eux.elles. En-
fin, il permettra également de véhiculer une 
image cohérente et logique du travail du 

PRAIDA et ce qui le différencie des autres éta-
blissements, particulièrement dans le travail 
quotidien des acteur.trice.s du PRAIDA avec les 
ressources du milieu. 

Finalement, un des objectifs poursuivis par le 
PRAIDA, selon les acteur.trice.s, visait à « être la 
référence pour les institutions en termes de con-
naissances ». Nous avons en effet pu constater 
que les acteur.trice.s du PRAIDA ont cumulé, 
par leurs expériences et leur proximité avec les 

DDA, des connaissances considérables. Cepen-
dant, il n’y a pas d’effort organisationnel pour 
mobiliser cette connaissance pour qu’elle pro-
fite au programme, aux nouveaux.lles em-
ployé.e.s, et aux partenaires. À cet égard, nous 
suggérons de : 

 

PISTES D’AMÉLIORATION III 

Au niveau de la clientèle directe du PRAIDA, 
certains éléments méritent d’être précisés afin 

• Définir des objectifs réalistes selon les 
situations. Cela pourrait conforter les 
intervenant.e.s du PRAIDA dans le tra-
vail qu’ils.elles réalisent en sachant 

qu’ils.elles seront probablement ca-
pables d’atteindre les objectifs souhai-
tés dans le temps qui leur est alloué. 

• Clarifier ce qu’est une mission et la dif-
férencier du mandat. Ensuite, définir la 
mission du PRAIDA par un document 
officiel à diffuser à tous.tes les em-
ployé.e.s. 

• Tisser des liens avec le milieu de la re-
cherche pour mettre en valeur et mobi-

liser les connaissances et l’expertise 
des intervenant.e.s PRAIDA (stock de 
connaissance, mémoire institution-
nelle, etc.). 

• Faire du PRAIDA un milieu de stage qui 
profite autant aux stagiaires qu’au 
PRAIDA. Pour ce faire, un protocole de 
stage doit être préparé pour mieux défi-
nir les attentes du PRAIDA envers les 
stagiaires. 
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d’éviter la confusion et clarifier ainsi les con-
tours de l’offre de services du PRAIDA. À cet ef-
fet, il est suggéré de :  

 

Afin d’éliminer la confusion quant au fait si les 
intervenant.e.s devraient offrir ou non des ser-
vices aux personnes souhaitant faire une de-
mande d’asile, il est suggéré de : 

 

Afin de faciliter le travail des acteur.trice.s du 
PRAIDA et favoriser une utilisation efficace et 
efficiente des ressources humaines disponibles 
(voir plus de détail au point 7.1), il est suggéré 
de : 

 

• Définir le statut de DDA et faire la diffé-
rence avec celui de réfugié réinstallé. 

• Décider d’inclure ou non ce volet dans 
l’offre de services officielle du PRAIDA 
et d’en informer les intervenant.e.s. 

• Confier le triage psychosocial aux TTS 
(au lieu des TS) qui pourraient octroyer 
les aides et l’hébergement et référer 
aux TS de l’Accueil pour les situations 
qui le nécessitent. 

• Réorganiser l’Accueil et le Suivi, avec le 
développement d’expertises et de suivis 
à court, moyen et long terme. 

• Par conséquent, prévoir une combinai-

son de sans RV et avec RV à l’Accueil 
pour permettre des suivis à court 
terme. 

• Viser des rencontres de 45 à 50 mi-
nutes, et prévoir 10 à 15 minutes par 
rencontre pour la prise de notes.  

• Prévoir des enregistreuses pour per-
mettre aux intervenant.e.s qui man-
quent de temps pour la saisie des notes, 
de les enregistrer verbalement. Ces 
notes pourraient être saisies plus tard 
par l’intervenant.e ou par une personne 
dédiée à la mise à jour des notes d’in-
tervention sur ICLSC (avec validation 
de la note par l’intervenant.e qui a réa-
lisé l’intervention). 

• Clarifier les critères de référence au 
Suivi. 
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Ces mesures permettront, d’une part, aux inter-
venant.e.s de l’Accueil de se sentir valorisé.e.s 
dans le travail qu’ils.elles réalisent. D’autre part, 
elles allégeront les tâches des intervenant.e.s du 
Suivi. Dans la mesure où les intervenant.e.s de 
l’Accueil auraient plus de temps pour évaluer la 
situation des DDA, les références vers le Suivi 
seront mieux fondées et documentées. Prévoir 
un temps pour saisir les notes ou une enregis-
treuse permet que le dossier de la personne DDA 

soit toujours à jour, ce qui facilite la reprise du 
dossier par un.e autre intervenant.e. De plus, 
cela diminue le stress des intervenant.e.s qui dé-
laissent souvent ces tâches au profit de l’inter-
vention par manque de temps. 

D’autre part, il a été mentionné que les DDA re-
çoivent beaucoup d’informations. Souvent, les 
intervenant.e.s doivent s’ajuster selon la per-
sonne devant eux.elles pour jauger de la quan-
tité d’information à donner et comment la prio-
riser selon la situation. Afin d’alléger ce fardeau 
tout en transformant le temps d’attente en 
temps d’apprentissage, il est suggéré de : 

 

Finalement, étant donné la polémique que l’oc-
troi de l’hébergement YMCA provoque au sein 
du PRAIDA. Il est suggéré de : 

 

En effet, de cette façon, il serait plus facile pour 
les intervenant.e.s de comprendre la logique 
derrière la décision d’octroi ou non et selon 
quelles conditions. Par conséquent, ils.elles se 
sentiront moins affecté.e.s par les situations où 
ils.elles doivent annoncer la fin de l’héberge-
ment, alors qu’ils.elles n’en sont pas con-

vaincu.e.s. Aussi, cette mesure pourrait les libé-
rer de la tâche de devoir préparer le dossier de 
demande d’extension et par le fait même alléger 
la SAC qui devait approuver toutes ces de-
mandes. 

• Rouvrir le centre de jour pour tous les 
DDA avec sessions d’information adap-
tées aux besoins. Particulièrement au 
bureau St-Denis en impliquant des bé-
névoles et des intervenant.e.s. 

• Créer du matériel adapté (ex: feuillet il-
lustré pour l’aide social, vidéos en plu-
sieurs langues sur différents sujets dis-
ponibles en ligne, etc.) à distribuer ou à 

mettre à disposition des DDA durant 
leur attente. 

• Planifier une offre d’hébergement 

adaptée à la situation et au profil du 
DDA (ex : famille vs homme seul, etc.). 
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PISTES D’AMÉLIORATION IV 

À partir de la présentation des ressources hu-
maines dont dispose le PRAIDA et les enjeux en-
tourant ces ressources, force est de constater 
que certaines mesures sont nécessaires afin 
d’améliorer les conditions de travail des ac-
teur.trice.s du PRAIDA et de mieux les outiller 
pour intervenir auprès des DDA. À cet effet, il 
est suggéré de : 

 

Ces mesures augmenteront le sentiment d’ap-
partenance et offriront un espace d’expression 
où les acteur.trice.s puissent partager et être 
écouté.e.s. Elles favoriseront également la com-
munication et la cohésion entre les ac-

teur.trice.s. Pour certain.e.s intervenant.e.s, 
cela permettra aussi de rétablir et d’entretenir 
les liens avec les gestionnaires. 

Nous avons expliqué plus haut la charge de tra-
vail, mais aussi la charge émotionnelle que les 
intervenant.e.s du PRAIDA vivent dans le cadre 

de leur intervention auprès des DDA. À cet effet, 
Alexe (2017) précise que les intervenant.e.s tra-
vaillant auprès d’une clientèle immigrante, DDA 
ou réfugiée, sont particulièrement à risque de 
développer de la fatigue de compassion 
puisqu’ils.elles sont confronté.e.s aux trauma-
tismes vécus par les personnes rejointes par 
leur pratique. Il est donc suggéré de : 

 

Ces mesures permettraient de rassurer les inter-
venant.e.s, dont plusieurs semblaient préoc-
cupé.e.s par la perspective de tomber en dépres-
sion ou en épuisement professionnel dans un 
avenir rapproché. Elles démonteraient égale-
ment aux intervenant.e.s que leurs gestion-
nair.e.s se préoccupent de leur bien-être au tra-
vail. Les séances de thérapie offriraient aux in-
tervenant.e.s des espaces d’expression où 
ils.elles seraient écouté.e.s sans jugement. 

Étant donné le débat qui entoure la présence des 

agents de sécurité et dans la mesure où la re-
cherche démontre que leur présence pourrait 
perturber les DDA, il est suggéré de : 

 

• Maintenir une supervision clinique ré-
gulière pour tous.tes les interve-
nant.e.s. 

• Instaurer des rencontres interéquipe 
autour de cas complexes, organisées et 
animées par la SAC. 

• Offrir un programme de formation cy-
clique. Le contenu de de programme 
devrait idéalement être basé sur l’avis 
des acteur.trice.s du PRAIDA (ex.: 
ICLSC; réalité LGBTQ; cours sur les 
DDA, sur l’intervention culturelle). 

• Offrir des séances de thérapie en mi-
lieu de travail aux intervenant.e.s. 

• Offrir une formation préventive sur le 
stress traumatique secondaire, épuise-
ment professionnel, le traumatisme vi-
cariant , la satisfaction de compassion 
(Alexe, 2017). 

• Réfléchir à la nécessité des agents de 
sécurité. 
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Il a été mentionné que le recours aux agents de 
sécurité a été fait récemment dans le cadre de 
l’arrivée massive en 2017, une réflexion de l’or-
ganisation serait nécessaire pour décider de la 
pertinente de garder ou non cette ressource et 
d’investir ces coûts dans d’autres ressources qui 
seraient indispensables pour l’intervention. 

Enfin, les bénévoles recruté.e.s par les interve-
nant.e.s de l’hébergement sont une ressource 
importante et d’une grande aide. Ces bénévoles 

peuvent jouer des rôles plus importants et avoir 
un rôle plus formel. En effet, deux fonctions re-
connues de plus en plus dans le réseau de la 
santé et services sociaux peuvent être mis à pro-
fit : Pairs-aidants et patients partenaires, le pre-
mier nécessite une rémunération, alors que le 
deuxième nécessite un encadrement, une for-
mation et une supervision de l’organisation. 
Ainsi, il est suggéré de :  

 

Ces bénévoles seront une ressource importante 
pour animer des séances d’information (voir 
6.4). Ils.elles seront particulièrement aidants 
pour soutenir l’offre du PRAIDA dans les transi-
tions entre une période normale à une période 

d’achalandage ou rune arrivée massives, en at-
tendant que l’offre soit réajustée en consé-
quence.  

Cependant, ces bénévoles ne peuvent toujours 
jouer un rôle d’interprètes. En effet, bien que le 
recours aux bénévoles soit réel et apprécié par 

les intervenant.e.s, particulièrement à l’héber-
gement afin d’accompagner les DDA à leurs 
RDV chez les ressources du milieu, il arrive que 
le ou la DDA préfère être accompagné.e par un 
interprète formel. En effet, une ETMISSS sur 
l’interprétariat (Briand-Lamarche, Maltais et , 
2017) a démontré que la qualité, l’efficacité et la 
sécurité de l’intervention sont mieux assurées 
avec un interprète formel. De plus, le recours à 
un interprète qui a des appartenances com-

munes (religieuses, culturelles, etc.) avec le 
client nuit à l’intervention. Il est donc suggéré 
de : 

 

PISTES D’AMÉLIORATION V 

Les intervenant.e.s ne contestent pas les res-
sources financières dont dispose le PRAIDA. Par 
ailleurs, ils.elles se sentent démuni.e.s devant 
des situations qu’ils.elles trouvent injustes pour 
les DDA sans avoir le pouvoir d’agir. En effet, 
comme expliqué plus haut, les intervenant.e.s 
demandent à ce que les aides accordées aux 
DDA soient révisées et que les gestionnaires 
soient ouvert.e.s à accorder des exceptions lors-
que la situation est justifiée. Ainsi, il est suggéré 
de : 

• Développer et investir dans le pro-
gramme de bénévolat. 

• Explorer en profondeur le recours aux 
bénévoles en tant qu’interprètes. 

• S’assurer de la disponibilité d’inter-
prètes formels lors des interventions 
auprès des DDA autant au PRAIDA que 
dans le réseau.  

• Améliorer les systèmes pour traduction 
simultanée (ex. RIO). 
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Revoir, dans une approche bottom-up, l’octroi 
des aides financières aux DDA. 

Ceci permettra aux intervenant.e.s de mieux 
comprendre les décisions des gestionnaires et 
éventuellement de se sentir moins démuni.e.s 
devant des situations humaines qui, selon 
eux.elles, nécessiteraient un soutien supplé-
mentaire.  

Aussi, en ce qui concerne le paiement en ligne 
par carte de crédit, il est suggéré de : 

 

De cette façon, les intervenant.e.s ne perdront 
pas de temps à trouver des solutions et concen-
treront leurs efforts sur l’intervention. 

PISTES D’AMÉLIORATION VI 

Pouvoir communiquer via des applications IP 
(Skype, WhatsApp, etc.) permettrait aux inter-
venant.e.s d’accommoder les DDA qui ont l’ha-
bitude de communiquer via ces moyens, qui 
n’ont pas de ligne téléphonique chez eux.elles, 
ou qui se trouvent à l’extérieur de Montréal. Ceci 
permet aussi un meilleur suivi pour les MNA et 
les familles d’entraide. Ainsi, il est suggéré de : 

 

La ligne téléphonique serait accessible autant 
aux DDA qu’aux partenaires (voir point 8.3). 
D’une part, elle permettra d’éviter que les DDA 
se déplacent au PRAIDA uniquement parce 
qu’ils.elles n’étaient pas capables de joindre un 
acteur.trice du PRAIDA au téléphone. Idéale-
ment, il faudra dédier une personne à gérer les 
appels sur cette ligne et faire les suivis néces-
saires. Cette tâche peut également être gérée à 
tour de rôle par les agent.e.s administratif.ve.s. 
D’autre part, cette ligne téléphonique pourrait 
alléger le travail des intervenant.e.s de l’Accueil.  

En plus de cette ligne téléphonique, les ac-
teur.trice.s du PRAIDA ont soulevé le manque 
d’informations accessibles sur le PRAIDA, son 
offre de services, etc. À cet effet, il est suggéré 
de : 

• Déléguer une ou deux acteur.trice.s du 
PRAIDA qui disposera d’une carte de 
crédit institutionnelle pour réaliser ces 
paiements. 

• Prévoir une connexion WiFi pour les 
intervenant.e.s pour accommoder les 
DDA qui ont l’habitude de communi-
quer à travers WhatsApp, Skype, etc. ou 
qui se trouvent à l’extérieur de Mon-
tréal. 

• Offrir une ligne téléphonique 1-800. 
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Dans la mesure où un des objectifs du PRAIDA 
est de devenir la référence pour les DDA et pour 
les organismes qui travaillent avec cette clien-
tèle et afin d’alléger les acteur.trice.s du 
PRAIDA, il serait pertinent, efficace et probable-
ment plus efficient de mettre à disposition de 
ces personnes les informations de base. La page 
Facebook permettra de diffuser l’information 
importante, par exemple, annoncer les jours fé-
riés, les séances de formation, ou encore pour 

annoncer aux DDA que le quota quotidien est at-
teint et que les intervenant.e.s ne peuvent les re-
cevoir. Ceci permettra une meilleure gestion 
des ressources et évitera aux DDA des déplace-
ments inutiles. 

Enfin, afin de rendre les données ICLSC plus 
uniformes, complètes et exploitables pour les 
fins de suivis de gestion, de recherche, etc. il est 
suggéré de : 

 

Dans ce sens, en plus de la formation de base 
pour comprendre les fonctionnalités de l’ICLSC 
et la façon de remplir les différentes cases, il se-
rait important qu’avec la collaboration de la 
SAC, les acteur.trice.s du PRAIDA s’entendent 
sur une façon uniformisée de remplir l’ICLSC. Il 
serait par exemple intéressant d’établir la liste 
des cases importantes/obligatoires à remplir 
ainsi qu’une liste de questions à remplir pour 
couvrir toutes les informations nécessaires pour 

l’intervention, amis aussi compréhensibles et 
utilisables par tout.e intervenant.e qui accède 
au dossier. 

PISTES D’AMÉLIORATION VII 

Malgré les défis que rencontrent les ac-
teur.trice.s du PRAIDA dans le travail collectif 
avec les ressources du milieu pour faciliter les 
démarches des DDA, ces derniers.ères été con-
fiant.e.s que le conseiller cadre aux partena-

riats, qui a intégré le PRAIDA quelques moins 
avant la réalisation de la présente évaluation, 
saura améliorer la collaboration et faciliter les 
échanges avec les ressources du milieu. Néan-
moins, les liens collaboratifs à travailler en prio-
rité selon les intervenant.e.s seraient ceux avec 
l’aide sociale et avec les sites d’hébergement 
temporaires. Pour ce dernier point, il est 
suggéré de : 

• Développer un site internet/page inter-
net avec un contenu informatif adapté 
à l’auditoire, idéalement en différentes 
langues. 

• Créer une page Facebook officielle 
pour y publier les informations utiles, à 
portée générale et pour diffusion im-
médiate. 

• Organiser une formation ICLSC adap-
tée aux besoins des intervenant.e.s et 
de la gestion. 
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En effet, comme illustré plus haut, plusieurs dé-
marches sont en cours et se concrétisent. Les 
pistes d’amélioration suggérées porteront plutôt 
sur l’approche à considérer lors de la réalisation 
de ces démarches. À cet effet et vu l’ampleur des 
défis et l’étendue des partenariats nécessaires et 
importants dans la trajectoire d’un deman-
deur.se d’asile, il est suggéré de : 

 

À partir des données collectées, les démarches 
de facilitation et de développement des partena-

riats seront priorisées en conséquence.  

Enfin et en lien avec l’objectif du PRAIDA pour 
jouer le rôle de pont entre les DDA et les res-
sources du milieu, ainsi que d’être la référence, 
il est suggéré de : 

 

Ces mesures permettront de mieux outiller les 
partenaires en mobilisant les connaissances dé-
veloppées et accumulées par les acteur.trice.s 
du PRAIDA. Elles permettront aussi de garantir, 
dans un contexte de roulement élevé du person-
nel, que le personnel des organismes et des or-
ganisations qui travaillent avec les DDA soit tou-

jours informé quant aux statuts, particularités et 
droits des DDA. 

 

  

• Tisser des partenariats avec des comi-
tés de logement. 

• Inviter des représentants pour présen-
ter des quartiers de Montréal et expli-
quer les stratégies.  

• Donner accès aux DDA aux ressources 
développées par les comités de loge-
ment. 

• Démystifier les besoins des DDA auprès 
des partenaires (à travers un sondage 
par exemple). 

• Consulter les intervenant.e.s pour con-
naitre les besoins en termes de partena-
riat. 

• Développer une formation au profit des 
organismes partenaires.  

• Développer des capsules vidéo sur le 
statut de DDA, leurs droits, etc. 

• Développer un calendrier annuel des 
tournées de sensibilisation auprès des 
partenaires potentiels. 

• Offrir une ligne 1-800 pour les ques-
tions ponctuelles des organismes 

(même que pour les DDA). 
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Annexe 7 : Synthèse des aides offertes par le PRAIDA aux DDA 

Type d’aide Service qui 
l’octroie 

Montants22 

 

Critères d’éligibilité Fréquence Autres spécifications 

Aides pour toutes les personnes DDA 

Aide alimentaire 
Accueil 

40$-145$ (selon le nombre 
d’adultes/d’enfants)  
25$ en + pour enfant de 
moins de 2 ans (couches)  

Être démunis, ne pas bénéficier de 
l’hébergement du PRAIDA et être 
en attente du 1er chèque d’aide so-
ciale 

Ponctuelle 

Bon échangeable dans 
une grande chaine de 
supermarchés 

Transport 

Héberge-
ment 

Accueil 

 

1 billet pour se rendre au 
PRAIDA 
Billets STM (carte hebdo, ou 
entre 6 et 10 billets selon la 
situation) 

Être d’héberger au PRAIDA, chez 
un parent ou un ami et être en at-
tente du 1er chèque d’aide sociale. Ponctuelle 

Des bons pour trans-
port en taxi sont offerts 
dans certaines situa-
tions (ex. personne à 
mobilité réduite) 

Aides pour les familles avec enfant.s 

SBF 
SBF 

De 304$ à 924$ selon le 
nombre d’enfants 

Famille de 3 enfants et + en proces-
sus de régularisation de statut qui 
ne bénéficie pas d’hébergement du 
PRAIDA ni d’allocations parentales 

Mensuelle 

Critères réévalués aux 
6 mois.  
Pas rétroactif. 

 

 

22 Les montants tirés d’un document datant de 2014 (97), sauf pour les montants aux familles d’entraide qui proviennent d’un document de 2011 (76).  
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Type d’aide Service qui 
l’octroie 

Montants22 

 

Critères d’éligibilité Fréquence Autres spécifications 

Aide achat de 
matériel scolaire 

SBF 

132$ par enfant au 
primaire 
223$ par enfant au 
secondaire 

Mineur à charge inscrit à l’école et 
ne bénéficiant pas d’autres aides 
pour matériel scolaire. La famille 
ne reçoit pas d’allocations paren-
tales. 

Au moment 
d’acheter le 
matériel sco-
laire 

Montant peut être dimi-
nué de moitié selon le mo-
ment de l’année de l’arri-
vée du.de la deman-
deur.se d’asile. 

Allocation pour 
enfants avec 
handicap ou be-
soins particuliers 

Suivi 
402$ par enfant répondant 
aux critères 

Diagnostic médical, pour mineur à 
charge avec limites majeures. La 
durée prévisible des limitations doit 
être d’au moins un an. Pas d’alloca-
tions fédérales et provinciales pour 
enfant avec un handicap. 

Mensuelle 
- 

Budget discré-
tionnaire 

Suivi 
Chaque intervenant dispose 
de 75$ et de 6 billets STM 

Selon le jugement de l’intervenant.e Ponctuelle L’aide est offerte sans 
autorisation de la direc-
tion 

Aides pour les mineurs non accompagnés (MNA) 

Trousseau 
d’arrivée 

Suivi 
250$ maximum, selon les 
besoins 

Tous les MNA 
Une fois à l’ar-
rivée 

Pour certains besoins 
de base (ex.vêtements) 

Frais 
d’installation 

Suivi 
250$ maximum, selon les 
besoins 

Pour MNA bénéficiant d’un loge-
ment semi-autonome 

- 

Montant pour fa-
milles d’en-
traides 

Suivi 
110$-344$ selon revenu, 
aides reçues et nombre 
d’enfant.s et de parent.s  

Toutes les familles d’entraide Mensuelle 
-  

Allocation pour 
MNA en loge-
ment semi-auto-
nome 

Suivi 
Allocation équivalente au 
montant en vigueur pour 
MNA en famille d’entraide 

Pour MNA bénéficiant d’un loge-
ment semi-autonome 

Mensuelle  
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Type d’aide Service qui 
l’octroie 

Montants22 

 

Critères d’éligibilité Fréquence Autres spécifications 

Fournitures sco-
laires 

Suivi Montant non spécifié 
Tous les MNA fréquentant un éta-
blissement scolaire 

Au moment 
d’acheter le 
matériel sco-
laire 

Montant peut être di-
minué de moitié selon 
le moment de l’année 
de l’arrivée du.de la de-
mandeur.se d’asile. 

Frais liés à l’ob-
tention de la rési-
dence perma-
nente 

Représen-
tation  
désignée 

550$ (selon les frais en vi-
gueur) 

Tous les MNA 
Une fois, au 
moment de 
payer ces frais 
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